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3SITES ARCHÉOLOGIQUES
DE L’AGGLOMÉRATION
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N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 007 0001 ANGERS LA MAINE / LA MAINE (Age du bronze)  armes 183999 

49 007 0002 ANGERS 
TERRASSE DU MUSEE DES BEAUX 
ARTS-LOGIS BARRAULT / 10, RUE 
DU 

(Gallo-romain)   céramique 18761 

49 007 0003 ANGERS QUARTIER SAINT LAUD / GARE 
SAINT LAUD (Gallo-romain)   céramique 18762 

49 007 0004 ANGERS LES TERRES NOIRES / CHEMIN 
DES TERRES NOIRES (Gallo-romain) cercueil         18763 

49 007 0004 ANGERS LES TERRES NOIRES / CHEMIN 
DES TERRES NOIRES (Gallo-romain) incinération         18763 

49 007 0004 ANGERS LES TERRES NOIRES / CHEMIN 
DES TERRES NOIRES (Gallo-romain) inhumation          18763 

49 007 0004 ANGERS LES TERRES NOIRES / CHEMIN 
DES TERRES NOIRES (Gallo-romain) rue         18763 

49 007 0005 ANGERS RUE IMPERIALE / RUE D'ALSACE (Gallo-romain)   céramique         18764 

49 007 0006 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE 
DU RALLIEMENT (Haut-empire) rue 1812293 

49 007 0006 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE 
DU RALLIEMENT (Haut-empire) thermes 1812293 

49 007 0007 ANGERS RESIDENCE DU ROI RENE 
/ 1, PLACE DE L'ACADEMIE (Gallo-romain) bâtiment          18695 

49 007 0008 ANGERS PLACE KENNEDY / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Gallo-romain) mur          18759 

49 007 0008 ANGERS PLACE KENNEDY / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY 

(Gallo-romain) paroi ornée 
peint(e)          18759 

49 007 0009 ANGERS 
BLANCHERAIE / TEMPLE / 
3, RUE DU TEMPLE - AVENUE 
DE LA 

(Gallo-romain) fosse          18694 

49 007 0009 ANGERS 
BLANCHERAIE / TEMPLE / 
3, RUE DU TEMPLE - AVENUE 
DE LA 

(Gallo-romain) puits          18694 

49 007 0010 ANGERS 
RUE SAINT JULIEN / RUE SAINT 
JULIEN 

(Haut-empire) fosse 1812283 

49 007 0010 ANGERS 
RUE SAINT JULIEN / RUE SAINT 
JULIEN 

(Haut-empire) mur 1812283 

49 007 0010 ANGERS 
RUE SAINT JULIEN / RUE SAINT 
JULIEN 

(Haut-empire) voie 1812283 

49 007 0011 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
(Second Age du fer - Haut-
empire) atelier de potier 18756 

49 007 0011 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
(Second Age du fer - Haut-
empire) four 18756 

Outre les servitudes d’utilité publique qui s’imposent en matière de préservation du patrimoine (mo-

l’agglomération les sites et indices de sites archéologiques suivants ainsi que leur localisation et leurs 
délimitations.

Les textes de référence

Loi du 27 septembre 1941

La protection du patrimoine archéologique est fondée sur la loi du 27 septembre 1941 qui permet 
notamment à l’autorité administrative de prendre des mesures conservatoires en cas de décou-
vertes fortuites et de soumettre les fouilles archéologiques à autorisation préalable et au contrôle 
de l’État.

Article R.111-3-2 du code de l’urbanisme

La prise en compte de l’archéologie dans le code de l’urbanisme a été introduite en 1977 au tra-
vers de l’article R.111-3-2, article d’ordre public, qui dispose que « Le permis de construire peut 
être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ».

Loi du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive

préventive et abroge notamment le décret du 5 février 1986. Elle confère désormais au préfet de 
Région le pouvoir de prescrire et de contrôler les opérations d’archéologie préventives et elle re-

Décret n°2004-490 du 3 juin 2004

-
cation du titre II du livre V du code du patrimoine).

commençant par le code INSEE de la commune. 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 007 0022 ANGERS EGLISE TOUSSAINT / 33, RUE 
TOUSSAINT 

 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) monastère 

18362 

49 007 0023 ANGERS Z.A.C. REPUBLIQUE / PLACE DE 
LA REPUBLIQUE 

 
(Gallo-romain) paroi ornée 
peint(e) (enduit peint) 

18363 

49 007 0023 ANGERS Z.A.C. REPUBLIQUE / PLACE DE 
LA REPUBLIQUE 

(Gallo-romain) thermes 
(enduit peint) 

18363 

49 007 0024 ANGERS BEAUSEJOUR / 
BEAUSEJOUR 

(Second Age du fer) enclos 
quadrangulaireTène finale 18436 

49 007 0024 ANGERS BEAUSEJOUR / 
BEAUSEJOUR 

(Second Age du fer) 
ferme Tène finale 18436 

49 007 0025 ANGERS ILOT "25" / 36-42, RUE DELAAGE (Haut-empire) fosse 18647 

49 007 0025 ANGERS ILOT "25" / 36-42, RUE DELAAGE (Haut-empire) habitat 18647 

49 007 0026 ANGERS CAMP DE CESAR / FREMUR, CAMP DE 
CESAR 

(Epoque indéterminée?) 
édifice fortifié 18689 

49 007 0027 ANGERS RUE DES ANGLES / RUE DES 
ANGLES 

(Moyen-âge? - Période 
récente?) inhumation 18698 

49 007 0028 ANGERS AUBERGE DES TROIS ROIS / 45-
49, RUE BRESSIGNY (Gallo-romain) amphithéâtre 181878 

49 007 0029 ANGERS ILOT QUATREBARBES/PIGNERO LLES 
/ 3-15, RUE (Gallo-romain) bâtiment 181779 

49 007 0031 ANGERS PLACE SAINTE CROIX / PLACE 
SAINTE CROIX (Gallo-romain) construction 181956 

49 007 0032 ANGERS 
SQUARE SAINT-GEORGES 
/ 10-14, RUE SAINT-
GEORGES 

(Moyen-âge?) puits 181776 

49 007 0033 ANGERS PORCHE DE LA CATHEDRALE / 
PLACE DU PARVIS SAINT-MAURICE 

(Moyen-âge classique) 
cathédrale 181958 

49 007 0034 ANGERS PLACE LECLERC / PLACE DU 
GENERAL LECLERC 

(Gallo-romain) production 
métallurgique 181957 

49 007 0035 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE (Second Age du fer) fossé 183042 

49 007 0036 ANGERS DESJARDINS / 6, RUE 
DESJARDINS (Gallo-romain)   céramique 181774 

49 007 0037 ANGERS EGLISE SAINT-SERGE / RUE DE 
JUSSIEU-PLACE BACHELOT 

(Moyen-âge classique) 
cimetière 181959 

49 007 0037 ANGERS EGLISE SAINT-SERGE / RUE DE 
JUSSIEU-PLACE BACHELOT 

(Moyen-âge classique) 
inhumation 181959 

49 007 0037 ANGERS EGLISE SAINT-SERGE / RUE DE 
JUSSIEU-PLACE BACHELOT 

(Moyen-âge classique) 
monastère 181959 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 007 0012 ANGERS BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE / 49, 
RUE TOUSSAINT (Gallo-romain) maison 18758 

49 007 0012 ANGERS BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE / 49, 
RUE TOUSSAINT (Gallo-romain) puits 18758 

49 007 0012 ANGERS BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE / 49, 
RUE TOUSSAINT (Gallo-romain) rue 18758 

49 007 0013 ANGERS MAISON DU TOURISME / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Gallo-romain) bâtiment 18644 

49 007 0013 ANGERS MAISON DU TOURISME / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Gallo-romain) fosse 18644 

49 007 0014 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT (Gallo-romain) rue 18693 

49 007 0015 ANGERS VOLLIER / JACOBINS / RUE DU 
VOLLIER/RUE DES JACOBINS (Gallo-romain) bâtiment 18755 

49 007 0015 ANGERS VOLLIER / JACOBINS / RUE DU 
VOLLIER/RUE DES JACOBINS (Gallo-romain) canalisation 18755 

49 007 0015 ANGERS VOLLIER / JACOBINS / RUE DU 
VOLLIER/RUE DES JACOBINS (Gallo-romain) rue 18755 

49 007 0016 ANGERS 
RUE SAINT-EUTROPE/RUE 
QUATREBARBES / RUE SAINT-
EUTROPE 

(Gallo-romain) aqueduc 18754 

49 007 0016 ANGERS 
RUE SAINT-EUTROPE/RUE 
QUATREBARBES / RUE SAINT-
EUTROPE 

(Gallo-romain) bâtiment 18754 

49 007 0016 ANGERS 
RUE SAINT-EUTROPE/RUE 
QUATREBARBES / RUE SAINT-
EUTROPE 

(Gallo-romain) rue 18754 

49 007 0017 ANGERS AUMONERIE DES ETUDIANTS - ECOLE 
MATERNELLE SAINT-LAUD (Gallo-romain) bâtiment 18692 

49 007 0018 ANGERS RESIDENCE MARGUERITE D'ANJOU / 
42-50, BOULEVARD DU ROI 

(Gallo-romain - Moyen-âge) 
céramique 

18691 

49 007 0019 ANGERS 
COLLEGIALE 
SAINT-MARTIN / 23, RUE SAINT-
MARTIN 

(Gallo-romain) rue 18753 

49 007 0020 ANGERS CHATEAU D'ANGERS / PROMENADE 
DU BOUT DU MONDE 

(Bas-empire) enceinte  
urbaine 

18752 

49 007 0021 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Gallo-romain) bâtiment 18690 

49 007 0021 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Gallo-romain) fosse 18690 

49 007 0022 ANGERS EGLISE TOUSSAINT / 33, RUE 
TOUSSAINT 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 18362 

49 007 0022 ANGERS EGLISE TOUSSAINT / 33, RUE 
TOUSSAINT 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) inhumation 18362 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0050 ANGERS PONT DE VERDUN / PONT DE 
VERDUN (Moyen-âge) pont 184002 

49 007 0051 ANGERS EUROPCAR / 27, RUE 
QUATREBARBES (Gallo-romain) bâtiment 184003 

49 007 0052 ANGERS CLINIQUE SAINT-LOUIS / 5, COUR 
SAINT LAUD 

(Haut-empire - Bas-
empire) domus 184004 

49 007 0052 ANGERS CLINIQUE SAINT-LOUIS / 5, COUR 
SAINT LAUD 

(Haut-empire – Bas 
empire) mithraeum 184004 

49 007 0053 ANGERS BAINS FLORE / 9, RUE SAINT 
MAURILLE (Moyen-âge) cimetière 184005 

49 007 0053 ANGERS BAINS FLORE / 9, RUE SAINT 
MAURILLE (Moyen-âge) inhumation 184005 

49 007 0054 ANGERS CIMETIERE DU CLON / 10, RUE DU 
PETIT THOUARS (Epoque moderne) cimetière 184006 

49 007 0054 ANGERS CIMETIERE DU CLON / 10, RUE DU 
PETIT THOUARS (Epoque moderne) inhumation 184006 

49 007 0055 ANGERS GARE SAINT LAUD / GARE SAINT 
LAUD (Haut-empire) atelier de potier 184007 

49 007 0055 ANGERS GARE SAINT LAUD / GARE SAINT 
LAUD (Haut-empire) bâtiment 184007 

49 007 0055 ANGERS GARE SAINT LAUD / GARE SAINT 
LAUD (Haut-empire) voie 184007 

49 007 0056 ANGERS LA MAINE / ENTRE LE BRIONNEAU 
ET LA MAINE (Age du bronze) dépôt 184008 

49 007 0057 ANGERS Z.A.C.LAFAYETTE / PLACE 
LAFAYETTE 

(Paléolithique - Période 
récente)   céramique 184009 

49 007 0058 ANGERS 
CHATEAU D'ANGERS / 
QUADRILATERE / PROMENADE DU 
BOUT DU 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) château fort 187677 

49 007 0059 ANGERS EGLISE SAINT-SERGE / PLACE DU 
CHANOINE BACHELOT / RUE DE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) monastère 187678 

49 007 0060 ANGERS ECOLE NATIONALE DES ARTS ET 
METIERS / 2, BOULEVARD DU (Gallo-romain) bassin 187679 

49 007 0060 ANGERS ECOLE NATIONALE DES ARTS ET 
METIERS / 2, BOULEVARD DU (Gallo-romain) maison 187679 

49 007 0061 ANGERS 
RESIDENCE SEVIGNE, VILLA M. 
D'ANJOU / 10-14, RUE MENAGE-13, 
RUE 

(Haut-empire - Haut 
moyen-âge) fosse 187680 

49 007 0063 ANGERS 
7-9, RUE SAINT-EVROULT / 
6, RUE RANGHARD / 7-9, RUE 
SAINT-EVROULT / 6, 

(Haut-empire - Haut 
moyen-âge) mur 187682 

49 007 0064 ANGERS MAISON CANONIALE SAINT-MICHEL 
/ 17BIS, MONTEE SAINT-MAURICE (Moyen-âge) maison 187854 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0038 ANGERS HOTEL DE LA CROIX DE GUERRE / 
21-31, RUE CHATEAUGONTIER (Epoque moderne) maison 183043 

49 007 0039 ANGERS HOPITAL SAINT JEAN / 4, 
BOULEVARD ARAGO (Moyen-âge) hôpital 183038 

49 007 0040 ANGERS 
BLANCHERAIE / 14, AVENUE DE LA 
BLANCHERAIE 

(Haut-empire) aqueduc 
(enduit peint) 182395 

49 007 0040 ANGERS 
BLANCHERAIE / 14, AVENUE DE LA 
BLANCHERAIE 

(Haut-empire) paroi ornée 
peint(e) (enduit peint) 182395 

49 007 0040 ANGERS 
BLANCHERAIE / 14, AVENUE DE LA 
BLANCHERAIE 

(Haut-empire) thermes  (enduit 
peint) 182395 

49 007 0041 ANGERS ABBAYE SAINT-NICOLAS / 
4-6, RUE AMBROISE PARE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) cimetière 184000 

49 007 0041 ANGERS ABBAYE SAINT-NICOLAS / 
4-6, RUE AMBROISE PARE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) inhumation 184000 

49 007 0041 ANGERS ABBAYE SAINT-NICOLAS / 
4-6, RUE AMBROISE PARE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) monastère 184000 

49 007 0042 ANGERS CHAPELLE SAINT-LAZARE 
/ 64-66, RUE SAINT LAZARE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 184001 

49 007 0042 ANGERS CHAPELLE SAINT-LAZARE 
/ 64-66, RUE SAINT LAZARE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) léproserie 184001 

49 007 0043 ANGERS 
SAINT-MARTIN / GAUMONT 
/ COUR DU LYCEE / 5, IMPASSE DES 
CLOITRES 

(Gallo-romain) maison 183020 

49 007 0043 ANGERS 
SAINT-MARTIN / GAUMONT 
/ COUR DU LYCEE / 5, IMPASSE DES 
CLOITRES 

(Gallo-romain) rue 183020 

49 007 0044 ANGERS PLACE FREPPEL / PLACE FREPPEL (Gallo-romain) bâtiment 183028 

49 007 0044 ANGERS PLACE FREPPEL / PLACE FREPPEL (Gallo-romain) canalisation 183028 

49 007 0044 ANGERS PLACE FREPPEL / PLACE FREPPEL 
 
(Gallo-romain) enceinte 
urbaine 

183028 

49 007 0045 ANGERS PLACE BICHON / RUE LIONNAISE / 
17, PLACE BICHON/59, RUE 

(Moyen-âge classique) 
enceinte urbaine 182834 

49 007 0046 ANGERS CLINIQUE SAINT-SAUVEUR DE 
L'ESVIERE / RUE DE QUATREBARBES (Gallo-romain) maison 183029 

49 007 0047 ANGERS CANAL / 7-13, RUE DU CANAL/14-16 
bis, RUE DU CORNET 

(Moyen-âge classique) 
enceinte urbaine 183030 

49 007 0048 ANGERS L.E.P. LES BUISONNETS / 
7, BOULEVARD DAVIERS 

(Moyen-âge classique) 
enceinte urbaine 183031 

49 007 0049 ANGERS ARENES / 11, RUE DES ARENES (Gallo-romain?) amphithéâtre 183898 
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N° de l’EA Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0064 ANGERS MAISON CANONIALE SAINT-MICHEL 
/ 17BIS, MONTEE SAINT-MAURICE (Moyen-âge) quartier canonial 187854 

49 007 0065 ANGERS CIMETIERE PAROISSIAL SAINT-
MARTIN / 67, RUE SAINT-AUBIN (Epoque moderne) cimetière 188347 

49 007 0065 ANGERS CIMETIERE PAROISSIAL SAINT-
MARTIN / 67, RUE SAINT-AUBIN (Epoque moderne) inhumation 188347 

49 007 0067 ANGERS 8-10 RUE D'IENA / 8-10 
RUE D'IENA 

(Epoque indéterminée) 
carrière 

189113 

49 007 0070 ANGERS IMPRIMERIE SIRAUDEAU / 
6, PLACE DE LA VISITATION (Haut-empire) bâtiment 189181 

49 007 0071 ANGERS COUVENT DES CARMES / 
17-19, RUE DES CARMES 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) couvent 189185 

49 007 0072 ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU 
TERTRE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 189314 

49 007 0072 ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU 
TERTRE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 189314 

49 007 0072 ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU 
TERTRE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) inhumation 189314 

49 007 0072 ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU 
TERTRE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) sarcophage 189314 

49 007 0073 ANGERS 
14-16, PLACE 
MENDES-FRANCE / 14-16, PLACE 
MENDES-FRANCE 

(Moyen-âge classique) 
enceinte urbaine 189594 

49 007 0074 ANGERS LES HAUTS DU RALLIEMENT / 4 
BIS, 4 TER, RUE (Epoque moderne) cimetière 1814760 

49 007 0074 ANGERS LES HAUTS DU RALLIEMENT / 4 
BIS, 4 TER, RUE (Epoque moderne) inhumation 1814760 

49 007 0075 ANGERS 9, RUE DU CHANOINE URSEAU / 78, 
RUE BAUDRIERE / 9, RUE DU (Bas-empire) enceinte urbaine 1810051 

49 007 0076 ANGERS 4, RUE DELAAGE / 4, RUE DELAAGE (Moyen-âge?) carrière 1810100 

49 007 0077 ANGERS COUVENT DES CORDELIERS / 
RUES DAVID D'ANGERS/DU 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) couvent 1810104 

49 007 0078 ANGERS LES ECOTAIS / L'ILE ST AUBIN, LA 
PORTE EN COUT 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810451 

49 007 0079 ANGERS COLLEGE SAINT-LAUD / RUES / 
KELLERMANN / SAINT-EUTROPE / (Haut-empire) bâtiment 1811086 

49 007 0080 ANGERS LA BELLE EPOQUE / 3, 5, 7, RUE 
HANNELOUP (Gallo-romain) amphithéâtre 1811149 

49 007 0080 ANGERS LA BELLE EPOQUE / 3, 5, 7, RUE 
HANNELOUP (Gallo-romain) voie 1811149 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0081 ANGERS TOUR SAINT-EVROULT / 9, PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Bas-empire) enceinte urbaine 1811578 

49 007 0082 ANGERS VOIE ANTIQUE RENNES - ANGERS / (Gallo-romain) voie 1811604 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) bâtiment 
Augustéen 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) bâtiment  Tène 
finale 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) bâtiment  Tène 
moyenne 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - Haut-
empire) enclos funéraire 
quadrangulaire Augustéen 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) enclos funéraire 
quadrangulaire Tène finale 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) enclos funéraire 
quadrangulaireTène moyenne 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - Haut-
empire) enclos 
rectangulaireAugustéen 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - Haut-
empire) enclos 
rectangulaireTène finale 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - Haut-
empire) enclos 
rectangulaireTène moyenne 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) ferme 
Augustéen 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE (Second Age du fer - 
Haut-empire) ferme  Tène finale 

1811926 

49 007 0083 ANGERS LA GATELLIERE / LA GATELLIERE 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) ferme  Tène 
moyenne 

1811926 

49 007 0084 ANGERS COUVENT DES JACOBINS / 
6 bis, PLACE FREPPEL (Gallo-romain) bâtiment 18696 

49 007 0085 ANGERS COUVENT DES JACOBINS / 
6 bis, PLACE FREPPEL 

 (Moyen-âge classique) 
cimetière 

1812249 

49 007 0085 ANGERS COUVENT DES JACOBINS / 
6 bis, PLACE FREPPEL 

 (Moyen-âge classique) 
couvent 

1812249 

49 007 0085 ANGERS COUVENT DES JACOBINS / 
6 bis, PLACE FREPPEL 

(Moyen-âge classique) 
inhumation 

1812249 

49 007 0086 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE DU 
RALLIEMENT  (Haut-empire) atelier de potier 1812295 

49 007 0086 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE DU 
RALLIEMENT  (Haut-empire) four 1812295 

N° de site 
DRACAR 

Commune Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code 

national de 
l'EA 

49007064AH ANGERS MAISON CANONIALE SAINT-MICHEL / 
17BIS, MONTEE SAINT-MAURICE (Moyen-âge) quartier canonial 187854 

49007065AH ANGERS CIMETIERE PAROISSIAL SAINT-
MARTIN / 67, RUE SAINT-AUBIN (Epoque moderne) cimetière 188347 

49007065AH ANGERS CIMETIERE PAROISSIAL SAINT-
MARTIN / 67, RUE SAINT-AUBIN 

(Epoque moderne) 
inhumation 188347 

49007067AH ANGERS 8-10 RUE D'IENA / 8-10 
RUE D'IENA 

(Epoque indéterminée) 
carrière 189113 

49007070AH ANGERS IMPRIMERIE SIRAUDEAU / 
6, PLACE DE LA VISITATION (Haut-empire) bâtiment 189181 

49007071AH ANGERS COUVENT DES CARMES / 
17-19, RUE DES CARMES 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) couvent 189185 

49007072AH ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 189314 

49007072AH ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 189314 

49007072AH ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) inhumation 189314 

49007072AH ANGERS 
PLACE DU TERTRE 
SAINT-LAURENT / PLACE DU TERTRE

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) sarcophage 189314 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0086 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE DU 
RALLIEMENT (Haut-empire) maison 1812295 

49 007 0087 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE DU 
RALLIEMENT 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 

1812297 

49 007 0087 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE DU 
RALLIEMENT 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 

1812297 

49 007 0087 ANGERS PLACE DU RALLIEMENT / PLACE DU 
RALLIEMENT 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) sarcophage 

1812297 

49 007 0088 ANGERS RESIDENCE DU ROI RENE 
/ 1, PLACE DE L'ACADEMIE (Bas-empire) cimetière 1812243 

49 007 0089 ANGERS RESIDENCE DU ROI RENE 
/ 1, PLACE DE L'ACADEMIE 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 

1812244 

49 007 0089 ANGERS RESIDENCE DU ROI RENE 
/ 1, PLACE DE L'ACADEMIE 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 

1812244 

49 007 0089 ANGERS RESIDENCE DU ROI RENE 
/ 1, PLACE DE L'ACADEMIE 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) inhumation 

1812244 

49 007 0090 ANGERS PLACE KENNEDY / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Bas-empire) enceinte urbaine 1812292 

49 007 0091 ANGERS 
BLANCHERAIE / TEMPLE / 
3, RUE DU TEMPLE - AVENUE 
DE LA 

(Moyen-âge?) mur 1812242 

49 007 0092 ANGERS RUE SAINT JULIEN / RUE SAINT 
JULIEN (Haut moyen-âge) inhumation 1812286 

49 007 0092 ANGERS RUE SAINT JULIEN / RUE SAINT 
JULIEN (Haut moyen-âge) sarcophage 1812286 

49 007 0093 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
 
(Haut-empire) four  (enduit 
peint) 

1812275 

49 007 0093 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
 
(Haut-empire) maison  (enduit 
peint) 

1812275 

49 007 0093 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
 
(Haut-empire) paroi ornée 
peint(e) (enduit peint) 

1812275 

49 007 0093 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
 
(Haut-empire) production de 
chaux  (enduit peint) 

1812275 

49 007 0093 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
 
(Haut-empire) puits  (enduit 
peint) 

1812275 

49 007 0094 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE (Haut-empire) thermes 1812280 

49 007 0094 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE (Haut-empire) voie 1812280 

49 007 0095 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE 
 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 

1812281 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 007 0095 ANGERS RUE DELAAGE / 14, RUE DELAAGE (Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) inhumation 1812281 

49 007 0096 ANGERS BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE / 49, 
RUE TOUSSAINT 

(Gallo-romain) atelier 
métallurgique 1812287 

49 007 0097 ANGERS BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE / 49, 
RUE TOUSSAINT 

(Moyen-âge classique) 
sépulture collectif (ve) 1812290 

49 007 0098 ANGERS MAISON DU TOURISME / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Bas-empire) coffre funéraire 1812215 

49 007 0098 ANGERS MAISON DU TOURISME / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Bas-empire) inhumation 1812215 

49 007 0099 ANGERS MAISON DU TOURISME / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Moyen-âge) maison 1812216 

49 007 0099 ANGERS MAISON DU TOURISME / PLACE DU 
PRESIDENT KENNEDY (Moyen-âge) puits 1812216 

49 007 0100 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT (Bas-empire) enceinte urbaine 1812237 

49 007 0101 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT (Moyen-âge classique) fossé 1812238 

49 007 0102 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT 

 
(Epoque moderne) atelier 
métallurgique  (four à 
cloche) 

1812239 

49 007 0102 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT (Epoque moderne) four  (four 
à cloche) 1812239 

49 007 0103 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT (Epoque moderne) atelier de 
terre cuite architecturale 1812240 

49 007 0103 ANGERS TOUR TOUSSAINT / RUE TOUSSAINT (Epoque moderne) four 1812240 

49 007 0104 ANGERS VOLLIER / JACOBINS / RUE DU 
VOLLIER/RUE DES JACOBINS (Moyen-âge?) mur 1812273 

49 007 0105 ANGERS AUMONERIE DES ETUDIANTS - ECOLE 
MATERNELLE SAINT-LAUD (Second Age du fer) fosse 1812234 

49 007 0106 ANGERS AUMONERIE DES ETUDIANTS - ECOLE 
MATERNELLE SAINT-LAUD (Haut-empire) bassin 1812235 

49 007 0107 ANGERS 
COLLEGIALE 
SAINT-MARTIN / 23, RUE SAINT-
MARTIN 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 
Mérovingien 

1812265 

49 007 0107 ANGERS 
COLLEGIALE 
SAINT-MARTIN / 23, RUE SAINT-
MARTIN 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église Mérovingien 
(église collégiale) 

1812265 

49 007 0107 ANGERS 
COLLEGIALE 
SAINT-MARTIN / 23, RUE SAINT-
MARTIN 

 (Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) inhumation 
Mérovingien 

1812265 

49 007 0107 ANGERS 
COLLEGIALE 
SAINT-MARTIN / 23, RUE SAINT-
MARTIN 

 (Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) moule à cloches 
Mérovingien 

1812265 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0118 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE (Haut moyen-âge) bâtiment 1812914 

49 007 0119 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) maison 

1812916 

49 007 0120 ANGERS 
SAINT-MARTIN / GAUMONT 
/ COUR DU LYCEE / 5, IMPASSE DES 
CLOITRES 

(Haut-empire) dépôt monétaire 1812898 

49 007 0121 ANGERS 
SAINT-MARTIN / GAUMONT 
/ COUR DU LYCEE / 5, IMPASSE DES 
CLOITRES 

(Moyen-âge classique) 
enceinte urbaine 

1812899 

49 007 0122 ANGERS EUROPCAR / 27, RUE 
QUATREBARBES (Epoque moderne) église 1813078 

49 007 0123 ANGERS GARE SAINT LAUD / GARE SAINT 
LAUD (Bas-empire) incinération 1813081 

49 007 0123 ANGERS GARE SAINT LAUD / GARE SAINT 
LAUD (Bas-empire) inhumation 1813081 

49 007 0123 ANGERS GARE SAINT LAUD / GARE SAINT 
LAUD (Bas-empire) nécropole 1813081 

49 007 0124 ANGERS 1, RUE DE JUSSIEU / 1, RUE DE 
JUSSIEU 

 
(Moyen-âge classique? - 
Epoque moderne?) cimetière 

1816905 

 49 007 0125 ANGERS 
7-9, RUE SAINT-EVROULT / 
6, RUE RANGHARD / 7-9, RUE 
SAINT-EVROULT / 6, 

(Bas-empire) enceinte urbaine 1813959 

49 007 0126 ANGERS 
7-9, RUE SAINT-EVROULT / 
6, RUE RANGHARD / 7-9, RUE 
SAINT-EVROULT / 6, 

(Epoque moderne) maison 1813961 

49 007 0126 ANGERS 
7-9, RUE SAINT-EVROULT / 
6, RUE RANGHARD / 7-9, RUE 
SAINT-EVROULT / 6, 

 
(Epoque moderne) quartier 
canonial 

1813961 

49 007 0127 ANGERS IMPRIMERIE SIRAUDEAU / 
6, PLACE DE LA VISITATION  (Moyen-âge) inhumation 1814587 

49 007 0128 ANGERS IMPRIMERIE SIRAUDEAU / 
6, PLACE DE LA VISITATION (Haut moyen-âge) carrière 1814588 

49 007 0129 ANGERS LA BELLE EPOQUE / 3, 5, 7, RUE 
HANNELOUP 

 
(Haut moyen-âge - Bas 
moyen-âge) fosse 

1815024 

49 007 0130 ANGERS 
CIMETIERE DES PAUVRES DE 
L'HOPITAL 
SAINT-JEAN-L'EVANGELIS 

 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 

1815407 

49 007 0130 ANGERS 
CIMETIERE DES PAUVRES DE 
L'HOPITAL 
SAINT-JEAN-L'EVANGELIS 

 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) inhumation 

1815407 

49 007 0131 ANGERS MEGALITHE DU CHATEAU D'ANGERS 
/ 

 
(Néolithique moyen - 
Néolithique final) cairn 
schiste 

1815881 

49 007 0131 ANGERS MEGALITHE DU CHATEAU D'ANGERS 
/ 

 
(Néolithique moyen - 
Néolithique final) dolmen 

1815881 

49 007 0132 ANGERS MAISON CANONIALE SAINTE-
CROIX / 7, RUE SAINTE-CROIX 

(Moyen-âge classique - 
Epoque contemporaine) 
maison 

1816023 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 007 0108 ANGERS ABBAYE DU RONCERAY / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 1816886 

49 007 0108 ANGERS ABBAYE DU RONCERAY / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) monastère 1816886 

49 007 0109 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

 
(Haut moyen-âge) chapelle 
funéraire  (basilique 
funéraire) 

1812231 

49 007 0109 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Haut moyen-âge) inhumation 
(basilique funéraire) 

1812231 

49 007 0109 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Haut moyen-âge) sarcophage 
(basilique funéraire) 

1812231 

49 007 0110 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Moyen-âge classique) 
cimetière 1812232 

49 007 0110 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Moyen-âge classique) 
inhumation 1812232 

49 007 0110 ANGERS 
MAIL 
PREFECTURE-ANCIENNE ABBAYE 
SAINT-AUBIN / 

(Moyen-âge classique) 
monastère 1812232 

49 007 0111 ANGERS Z.A.C. REPUBLIQUE / PLACE DE 
LA REPUBLIQUE (Moyen-âge) enceinte urbaine 1812187 

49 007 0112 ANGERS PLACE SAINTE CROIX / PLACE 
SAINTE CROIX 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 

1812598 

49 007 0112 ANGERS PLACE SAINTE CROIX / PLACE 
SAINTE CROIX 

 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) inhumation 

1812598 

49 007 0113 ANGERS 
SQUARE SAINT-GEORGES 
/ 10-14, RUE SAINT-
GEORGES 

(Epoque moderne) cave 1812551 

49 007 0113 ANGERS 
SQUARE SAINT-GEORGES 
/ 10-14, RUE SAINT-
GEORGES 

(Epoque moderne) maison 1812551 

49 007 0114 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

 
(Haut-empire - Haut 
moyen-âge) rue 

1812903 

49 007 0115 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

(Second Age du fer) 
parcellaire 

1812904 

49 007 0116 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

(Haut-empire - Bas-empire) 
jardin 

1812905 

49 007 0116 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

(Haut-empire - Bas-empire) 
maison 

1812905 

49 007 0116 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

(Haut-empire - Bas-empire) 
paroi ornée peint(e) 

1812905 

49 007 0117 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

 
(Bas-empire - Moyen-âge 
classique) coffre funéraire 

1812909 

49 007 0117 ANGERS LOGIS BARRAULT / 10, RUE DU 
MUSEE 

 
(Bas-empire - Moyen-âge 
classique) inhumation 

1812909 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et 
vestiges 

Code national 
de l'EA 

49 007 0146 ANGERS EGLISE SAINT-MAURILLE / 
(Bas-empire - Epoque 
moderne) sarcophage 1816546 

49 007 0147 ANGERS EGLISE DE LA TRINITE / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 1816576 

49 007 0147 ANGERS EGLISE DE LA TRINITE / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) crypte 1816576 

49 007 0147 ANGERS EGLISE DE LA TRINITE / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 1816576 

49 007 0147 ANGERS EGLISE DE LA TRINITE / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) inhumation 1816576 

49 007 0148 ANGERS LE CAMP DE CESAR / LE 
FREMUREAU 

(Epoque indéterminée) 
construction 

1816679 

49 007 0148 ANGERS LE CAMP DE CESAR / LE 
FREMUREAU  (Epoque indéterminée) fossé 1816679 

49 007 0149 ANGERS PLACE PIERRE SEMARD / PLACE 
PIERRE SEMARD  (Haut-empire?) bâtiment 1817128 

49 007 0150 ANGERS TARTIFUME / 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) fossés (réseau 
de)  Tène finale 

1817300 

49 007 0150 ANGERS TARTIFUME / 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) occupation 
Tène finale 

1817300 

49 007 0151 ANGERS ANCIEN AERODROME / 
(Haut moyen-âge) enclos 
trapézoïdal(e)Mérovingien 1817301 

49 007 0151 ANGERS ANCIEN AERODROME / 
(Haut moyen-âge) exploitation 
agricole  Mérovingien 1817301 

49 007 0151 ANGERS ANCIEN AERODROME / (Haut moyen-âge) inhumation 
Mérovingien 

1817301 

49 007 0151 ANGERS ANCIEN AERODROME / (Haut moyen-âge) parcellaire 
Mérovingien 

1817301 

49 007 0152 ANGERS TRESOR MONETAIRE DE LA 
CHALOIRE / ANGERS  (Age du fer) dépôt monétaire 1817331 

49 007 0153 ANGERS PRIEURE 
SAINT-AUGUSTIN / 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 1817417 

49 007 0153 ANGERS PRIEURE 
SAINT-AUGUSTIN / 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) prieuré 1817417 

49 007 0154 ANGERS LE TERTRE AU JAU /  (Age du bronze) fosse 1817600 

49 007 0155 ANGERS PLACE MARENGO / PLACE MARENGO  (Haut-empire) dépotoir 1817749 

49 007 0155 ANGERS PLACE MARENGO / PLACE MARENGO  (Haut-empire) fosse 1817749 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0133 ANGERS TOUR SAINT-AUBIN / RUE DES LICES (Moyen-âge) inhumation 1816067 

49 007 0133 ANGERS TOUR SAINT-AUBIN / RUE DES LICES (Moyen-âge) monastère 1816067 

49 007 0134 ANGERS 28, AVENUE DE LA 
BLANCHERAIE / (Haut-empire) carrefour 1816069 

49 007 0134 ANGERS 28, AVENUE DE LA 
BLANCHERAIE / (Haut-empire) habitat 1816069 

49 007 0135 ANGERS CHAMP D'AVOINE / LE TERTRE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18687 

49 007 0136 ANGERS BOULEVARD GASTON DUMESNIL / 
BOULEVARD GASTON DUMESNIL 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) atelier de travail 
du cuir 

1816165 

49 007 0136 ANGERS BOULEVARD GASTON DUMESNIL / 
BOULEVARD GASTON DUMESNIL 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) cuve 1816165 

49 007 0137 ANGERS ENCEINTE DE L'ESVIERE / 
(Moyen-âge classique) 
enceinte urbaine 1816504 

49 007 0138 ANGERS ENCEINTE DU BOURG D'ANGERS 
/ (Moyen-âge) enceinte urbaine 1816505 

49 007 0139 ANGERS ENCEINTE DE VILLE DU XIIIe 
SIECLE / 

(Bas moyen-âge) enceinte 
urbaine 1816506 

49 007 0140 ANGERS ENCEINTE 
GALLO-ROMAINE / 

(Gallo-romain) enceinte 
urbaine 1816507 

49 007 0141 ANGERS 21, BOULEVARD FOCH / 
21, BOULEVARD FOCH (Haut-empire) voie 1816508 

49 007 0142 ANGERS ANGLE DE LA RUE DINDRON ET DU 
BD. CLEMENCEAU / ANGLE DE 

(Bas moyen-âge) enceinte 
urbaine 1816509 

49 007 0143 ANGERS COLLEGIALE 
SAINT-MAIMBOEUF / RUE D'ALSACE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 1816542 

49 007 0143 ANGERS COLLEGIALE 
SAINT-MAIMBOEUF / RUE D'ALSACE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 1816542 

49 007 0144 ANGERS VOIES ANTIQUES DE LA VILLE / (Gallo-romain) voie 1816544 

49 007 0145 ANGERS EGLISE SAINT-PIERRE / 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 1816545 

49 007 0145 ANGERS EGLISE SAINT-PIERRE / 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 1816545 

49 007 0146 ANGERS EGLISE SAINT-MAURILLE / 
(Bas-empire - Epoque 
moderne) cimetière 1816546 

49 007 0146 ANGERS EGLISE SAINT-MAURILLE / 
(Bas-empire - Epoque 
moderne) église 1816546 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0170 ANGERS MUSEUM D'ANGERS / ANCIEN HOTEL 
DE VILLE / 

(Moyen-âge classique) 
charpente  peint(e) 1818088 

49 007 0170 ANGERS MUSEUM D'ANGERS / ANCIEN HOTEL 
DE VILLE /  (Moyen-âge classique) manoir 1818088 

49 007 0171 ANGERS 
LES CHALETS / LA 
CHARNASSERIE / LES CHALETS / 
LA 

(Age du bronze final? - 
Premier Age du fer) 
occupation 

1818097 

49 007 0172 ANGERS LA FAUCONNERIE / LA 
FAUCONNERIE 

(Second Age du fer) fossé 
Tène finale 1818098 

49 007 0173 ANGERS TRESOR DES CAPUCINS / 
5 RUE DES CAPUCINS 

(Bas moyen-âge) dépôt 
monétaire 1818099 

49 007 0174 ANGERS L'ETANG / 
(Epoque indéterminée) mine 
fer 1818145 

49 007 0175 ANGERS LE TERTRE AU JAU (2) / 
(Epoque indéterminée) mine 
fer 1818146 

49 007 0176 ANGERS LES LOGES / 
(Epoque indéterminée) mine 
fer 1818147 

49 007 0177 ANGERS 1, RUE DE LA BLANCHERAIE / 1 ET 1 
BIS, RUE DE LA BLANCHERAIE (Bas moyen-âge) cave 1818174 

49 007 0178 ANGERS ZAC DE LA GARE / 1, BOULEVARD 
YVONNE POIREL 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) occupation 1818767 

49 007 0179 ANGERS PLACE LORRAINE / PLACE LORRAINE  (Gallo-romain) occupation 1818797 

49 007 0180 ANGERS 
AGGLOMERATION 
SECONDAIRE DE 
SAINTE-GEMMES-SUR-LOI 

(Gallo-romain) agglomération 
secondaire 1818828 

49 007 0181 ANGERS PLACE MICHEL DEBRE / PLACE 
MICHEL DEBRE 

(Haut-empire) occupation 
Augustéen 1818835 

49 007 0181 ANGERS PLACE MICHEL DEBRE / PLACE 
MICHEL DEBRE (Haut-empire) rue  Augustéen 1818835 

49 007 0182 ANGERS PALEOENVIRONNEMENT D'ANGERS 
/ 

(Epoque indéterminée) 
environnement 

1819026 

49 007 0183 ANGERS 
RUE DUPETIT-THOUARS / RUE DU 
CLON / RUE DUPETIT-THOUARS / 
RUE 

(Haut-empire) fossé 1819114 

49 007 0184 ANGERS 
RUE DU PETIT-THOUARS / RUE DU 
CLON / RUE DU PETIT-THOUARS / 
RUE DU 

(Haut moyen-âge) sépulture 
individuel(le) 1819115 

49 007 0185 ANGERS CIMETIERE PAROISSIAL SAINT-LAUD 
/ GARE SAINT LAUD 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 1819189 

49 007 0186 ANGERS RUE D'ALSACE / (Gallo-romain) fosse 1819497 

49 007 0187 ANGERS RUE D'ALSACE / (Haut-empire) maison 1819498 

 
N° de l’EA Commune

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral

Chronologie et vestiges
Code national 

de l'EA

49 007 0155 ANGERS PLACE MARENGO / PLACE MARENGO  (Haut-empire) habitat 1817749 

49 007 0155 ANGERS PLACE MARENGO / PLACE MARENGO  (Haut-empire) inhumation 1817749 

49 007 0156 ANGERS VOIE ANTIQUE ANGERS - NANTES /  (Gallo-romain) voie ? 1817760 

49 007 0157 ANGERS AQUEDUC DES 
JONCHERES /  (Gallo-romain) aqueduc 1817761 

49 007 0158 ANGERS 12, RUE DES FILLES-DIEU / 
(Second Age du fer - Epoque 
moderne) bâtiment 1817776 

49 007 0158 ANGERS 12, RUE DES FILLES-DIEU / 
(Second Age du fer - Epoque 
moderne) habitat 1817776 

49 007 0158 ANGERS 12, RUE DES FILLES-DIEU / 
(Second Age du fer - Epoque 
moderne) rue 1817776 

49 007 0159 ANGERS LE PAVILLON / 
(Premier Age du fer?) mine 
fer 1817791 

49 007 0160 ANGERS LEPROSERIE DE LA MADELEINE 
/ ECOLE NORMALE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) léproserie 1817792 

49 007 0161 ANGERS VILLA DU LIERRU / (Haut moyen-âge) villa 
Mérovingien 

1817793 

49 007 0162 ANGERS LA SANTE /  (Epoque moderne) lazaret 1817794 

49 007 0163 ANGERS PRIEURE DE LA BAUMETTE 
/ 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) couvent 1817795 

49 007 0164 ANGERS PRIEURE DE LA PAPILLAIE 
/ 10, CHEMIN DE LA PAPILLAIE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) prieuré 1817796 

49 007 0165 ANGERS LOGIS DE HAUTE FOLIE / 
5, RUE DU DOCTEUR GUICHARD 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) manoir 1817797 

49 007 0166 ANGERS CENTRE ANCIEN D'ANGERS 
/ 

(Gallo-romain - Période 
récente) ville 1817800 

49 007 0167 ANGERS CIMETIERE DE BOUILLON / 
(Epoque moderne - Epoque 
contemporaine) cimetière 1817805 

49 007 0168 ANGERS 
1 ET 1 BIS, RUE DE LA BLANCHERAIE 
/ 1 ET 1 BIS, RUE DE LA 
BLANCHERAIE 

 (Gallo-romain) cave 1817806 

49 007 0168 ANGERS 
1 ET 1 BIS, RUE DE LA BLANCHERAIE 
/ 1 ET 1 BIS, RUE DE LA 
BLANCHERAIE 

 (Gallo-romain) rue 1817806 

49 007 0169 ANGERS CLINIQUE SAINT-LOUIS / 5, COUR 
SAINT LAUD 

(Haut moyen-âge - Moyen-âge 
classique) nécropole 1817883 

49 007 0169 ANGERS CLINIQUE SAINT-LOUIS / 5, COUR 
SAINT LAUD 

(Haut moyen-âge - Moyen-âge 
classique) sarcophage  schiste 1817883 
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N° de l’EA Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 015 0012 AVRILLE ANCIEN AERODROME / 
(Haut moyen-âge) enclos 
trapézoïdal(e)Mérovingien 1817303 

49 015 0012 AVRILLE ANCIEN AERODROME / 
(Haut moyen-âge) exploitation 
agricole  Mérovingien 1817303 

49 015 0012 AVRILLE ANCIEN AERODROME / 
(Haut moyen-âge) inhumation 
Mérovingien 1817303 

49 015 0012 AVRILLE ANCIEN AERODROME / 
(Haut moyen-âge) parcellaire 
Mérovingien 1817303 

49 015 0013 AVRILLE LA LIVONNIERE / 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) enclos 
quadrangulaire 

1815883 

49 015 0014 AVRILLE 
L' ENCLOS / LA BOUGUELIERE / 
L'ENCLOS 
/ LA BOUGUELIERE 

(Haut moyen-âge) fosse 
Carolingien 1817296 

49 015 0014 AVRILLE 
L' ENCLOS / LA BOUGUELIERE / 
L'ENCLOS 
/ LA BOUGUELIERE 

(Haut moyen-âge) fossé 
Carolingien 1817296 

49 015 0014 AVRILLE 
L' ENCLOS / LA BOUGUELIERE / 
L'ENCLOS 
/ LA BOUGUELIERE 

(Haut moyen-âge) fosse 
Mérovingien 1817296 

49 015 0014 AVRILLE 
L' ENCLOS / LA BOUGUELIERE / 
L'ENCLOS 
/ LA BOUGUELIERE 

(Haut moyen-âge) fossé 
Mérovingien 1817296 

49 015 0015 AVRILLE EGLISE / AVENUE PIERRE MENDES 
FRANCE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 1819157 

49 015 0015 AVRILLE EGLISE / AVENUE PIERRE MENDES 
FRANCE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 1819157 

49 015 0016 AVRILLE ZAC DU CENTRE-VILLE (1) 
/  (Epoque contemporaine) fossé 1820288 

49 015 0017 AVRILLE ZAC DU CENTRE VILLE (2) 
/ 

(Second Age du fer) enclos 
(système d') imbriqué(e) 
quadrangulaireTène finale 

1820289 

49 015 0017 AVRILLE ZAC DU CENTRE VILLE (2) 
/ 

(Second Age du fer) ferme 
Tène finale 1820289 

49 020 0001 BEAUCOUZE MENHIR DE BOIS L'ABBE /  (Néolithique) menhir 18494 

49 020 0002 BEAUCOUZE VOIE ANTIQUE ANGERS - NANTES : 
LA THOMASSERIE / LA  (Gallo-romain) voie ? 18686 

49 020 0004 BEAUCOUZE EGLISE SAINT-GILLES / 
BEAUCOUZE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 186440 

49 020 0005 BEAUCOUZE LE PRIEURE / LE BOURG 
(Moyen-âge classique? - 
Epoque moderne?) bâtiment 186442 

49 020 0005 BEAUCOUZE LE PRIEURE / LE BOURG 
(Moyen-âge classique? - 
Epoque moderne?) prieuré 186442 

49 020 0006 BEAUCOUZE MOLLIERES / MOLLIERES (Moyen-âge) demeure 186444 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 007 0187 ANGERS RUE D'ALSACE /  (Haut-empire) rue 1819498 

49 007 0188 ANGERS COUVENT DES AUGUSTINS / RUE DE 
DE LA HARPE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) couvent 1819562 

49 007 0188 ANGERS COUVENT DES AUGUSTINS / RUE DE 
DE LA HARPE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) manoir 1819562 

49 007 0189 ANGERS 6, RUE DELAAGE / 6, RUE DELAAGE  (Haut-empire) bâtiment 1819855 

49 007 0190 ANGERS ANCIEN EVECHE/PALAIS 
EPISCOPAL / 

(Haut moyen-âge - Epoque 
contemporaine) groupe 
épiscopal 

1820269 

49 015 0001 AVRILLE LE CHENE / LES GRANDS 
PATUREAUX, LA FONTAINE (Epoque indéterminée) ferme 18435 

49 015 0002 AVRILLE CELLE GRANDMONTAINE DE LA 
HAYE-AUX-BONSHOMMES 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 182396 

49 015 0002 AVRILLE CELLE GRANDMONTAINE DE LA 
HAYE-AUX-BONSHOMMES 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) inhumation 182396 

49 015 0002 AVRILLE CELLE GRANDMONTAINE DE LA 
HAYE-AUX-BONSHOMMES 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) prieuré 182396 

49 015 0003 AVRILLE LA HAYE AUX BONSHOMMES / LA 
HAYE AUX BONSHOMMES 

(Gallo-romain? - Moyen-âge?) 
bâtiment 

184992 

49 015 0004 AVRILLE L'ADEZIERE / LA DEZIERE (Moyen-âge classique) 
carrière 

185872 

49 015 0005 AVRILLE LA PLESSE / (Epoque moderne) chapelle 186466 

49 015 0005 AVRILLE LA PLESSE / 
(Epoque moderne) château 
non fortifié 186466 

49 015 0006 AVRILLE CHATEAU DE LA PERRIERE / LA 
PERRIERE 

(Epoque moderne) château 
non fortifié 186467 

49 015 0008 AVRILLE LE PETIT LIMOGES I / LIMOGES (Epoque indéterminée?) 
bâtiment 

187018 

49 015 0009 AVRILLE LE PETIT LIMOGES II / LIMOGES (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 187535 

49 015 0009 AVRILLE LE PETIT LIMOGES II / LIMOGES (Epoque indéterminée) fossé 187535 

49 015 0010 AVRILLE VOIE ANTIQUE RENNES - ANGERS / (Gallo-romain) voie 1811603 

49 015 0011 AVRILLE LES PREAUX / LES PREAUX (Bas moyen-âge) fossé 1811860 

49 015 0011 AVRILLE LES PREAUX / LES PREAUX (Bas moyen-âge) foyer 1811860 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 020 0025 BEAUCOUZE LA RAGOTTERIE / AVENUE DES 
PROMENIERS 

(Second Age du fer) 
parcellaire 

1815377 

49 020 0026 BEAUCOUZE BOIS RAGOT / (Haut moyen-âge) fossé 1820683 

49 020 0027 BEAUCOUZE LES ECHATS / (Haut-empire) fosse 1820684 

49 020 0027 BEAUCOUZE LES ECHATS / (Haut-empire) fossé 1820684 

49 020 0027 BEAUCOUZE LES ECHATS / (Haut-empire) occupation 1820684 

49 020 0027 BEAUCOUZE LES ECHATS / (Haut-empire) trou de poteau 1820684 

49 020 0028 BEAUCOUZE LE GRAND PIN / 
(Second Age du fer) enclos 
trapézoïdal(e) 1820686 

49 028 0001 BEHUARD LA LOIRE / (Epoque indéterminée) bateau 181961 

49 028 0002 BEHUARD BRAS DES LOMBARDIERES / BRAS 
DES LOMBARDIERES 

(Moyen-âge classique? - 
Epoque moderne) digue 181962 

49 028 0002 BEHUARD BRAS DES LOMBARDIERES / BRAS 
DES LOMBARDIERES 

(Moyen-âge classique? - 
Epoque moderne) pieu 181962 

49 028 0003 BEHUARD 
EGLISE 
NOTRE-DAME-DE-BEHUAR D / 
BEHUARD 

(Bas moyen-âge) église 186349 

49 035 0001 BOUCHEMAINE LES DURELLERIES / LES 
DURELLERIES 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18440 

49 035 0002 BOUCHEMAINE BAUVAIS / LE CHAMP DE LA PIERRE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18783 

49 035 0003 BOUCHEMAINE VILLE TROUVEE / VILLE TROUVEE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 185488 

49 035 0004 BOUCHEMAINE PRUNIERS / (Moyen-âge) cimetière 186445 

49 035 0004 BOUCHEMAINE PRUNIERS / (Moyen-âge) inhumation 186445 

49 035 0004 BOUCHEMAINE PRUNIERS / (Moyen-âge) prieuré 186445 

49 035 0005 BOUCHEMAINE EGLISE 
SAINT-SYMPHORIEN / LE BOURG 

 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 

1810523 

49 035 0005 BOUCHEMAINE EGLISE 
SAINT-SYMPHORIEN / LE BOURG 

 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 

1810523 

49 035 0006 BOUCHEMAINE LA PICHOIRE / LA PICHOIRE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810732 

N° de l’EA Commune
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral
Chronologie et vestiges

Code national 
de l'EA

49 020 0007 BEAUCOUZE LE BOIS L'ABBE / LE BOIS L'ABBE (Moyen-âge) édifice fortifié 186438 

49 020 0009 BEAUCOUZE GUINEZERT / LA CROIX DE LORRAINE (Moyen-âge classique) église 1810409 

49 020 0010 BEAUCOUZE LA CESARDRIE / LA 
CEZARDERIE 

(Haut moyen-âge? - Epoque 
moderne?) demeure 1810410 

49 020 0011 BEAUCOUZE LES EMERILLAIS / LES 
EMERILLAIS (Epoque moderne) chapelle 1810412 

49 020 0011 BEAUCOUZE LES EMERILLAIS / LES 
EMERILLAIS (Epoque moderne) maison 1810412 

49 020 0012 BEAUCOUZE LA MAISON NEUVE / LA MAISON 
NEUVE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) manoir 1810432 

49 020 0013 BEAUCOUZE LA RAMELLERIE / LA 
RAMELLERIE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) ferme 1810433 

49 020 0014 BEAUCOUZE LA TREILLERIE / LA 
TREILLERIE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) ferme 1810434 

49 020 0015 BEAUCOUZE LE DEVINERIE / LA DEVINERIE (Epoque moderne?) moulin à 
vent 1810431 

49 020 0016 BEAUCOUZE LE MOULIN DE LA FARAUDERIE / LE 
MOULIN DE LA FARAUDERIE 

(Epoque moderne?) moulin à 
vent 1810430 

49 020 0017 BEAUCOUZE LE MOULIN DE VILNIERE / LA 
HOUSSAIE 

(Epoque moderne?) moulin à 
vent 1810426 

49 020 0018 BEAUCOUZE L'ECORCHERIE / 
L'ECORCHERIE 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810424 

49 020 0019 BEAUCOUZE CHAMPMORANNE / 
CHAMPMORANNES (Epoque indéterminée) chemin 1810421 

49 020 0020 BEAUCOUZE LA ROIRIE / LA ROIRIE 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810416 

49 020 0022 BEAUCOUZE LA CORBINIERE / LA 
CORBINIERE 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) enclos 
quadrangulaire 

1811885 

49 020 0022 BEAUCOUZE LA CORBINIERE / LA 
CORBINIERE 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) habitat 1811885 

49 020 0023 BEAUCOUZE GRAND VILLENIERE / MALERY (Moyen-âge classique) enclos 
curvilinéaire 1811922 

49 020 0023 BEAUCOUZE GRAND VILLENIERE / MALERY (Moyen-âge classique) ferme 1811922 

49 020 0025 BEAUCOUZE LA RAGOTTERIE / AVENUE DES 
PROMENIERS 

(Second Age du fer) enclos 
rectilinéaire 1815377 

49 020 0025 BEAUCOUZE LA RAGOTTERIE / AVENUE DES 
PROMENIERS (Second Age du fer) ferme 1815377 
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N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 055 0010 CANTENAY-
EPINARD 

HERSE / LA GRANDE TOURNEE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18782 

49 055 0011 CANTENAY-
EPINARD 

LE PONT 2 / COMMUN DU PONT (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18781 

49 055 0012 CANTENAY-
EPINARD 

LA SANGRUERE / PIECE BESLIER (Epoque indéterminée) fossé 18780 

49 055 0013 CANTENAY-
EPINARD 

TARTIFUME 2 / TARTIFUME 
(Moyen-âge classique) motte 
castrale 181969 

49 055 0014 CANTENAY-
EPINARD 

ANCIENNE EGLISE 
ST.-HILAIRE / LE VIEUX 
CANTENAY 

(Moyen-âge) église 186429 

49 055 0015 CANTENAY-
EPINARD 

BAUDON / BAUDON 
(Moyen-âge classique) moulin 
à eau 186433 

49 055 0016 CANTENAY-
EPINARD 

CHAMPDOLLANT / 
(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 187039 

49 055 0017 CANTENAY-
EPINARD 

EGLISE SAINT-HILAIRE / EPINARD (Moyen-âge) église 186431 

49 055 0018 CANTENAY-
EPINARD 

CHATILLON / CHATILLON 
(Moyen-âge) enclos 
rectilinéaire 1810463 

49 129 0001 ECOUFLANT POLISSOIR DES FRESNAIS 
/ FRESNAIS 

(Epoque indéterminée) 
polissoir fixe 

189583 

49 129 0002 ECOUFLANT LA BALLASTIERE DE LA CHEVERE / 
LA CHEVERE 

(Paléolithique ancien) amas 
de débitage 189584 

49 129 0003 ECOUFLANT LA CHEVERE / LA CHEVERE (Paléolithique supérieur final) 
amas de débitage 

189585 

49 129 0004 ECOUFLANT LA MARE / LA MARE 
(Paléolithique) amas de 
débitage 189586 

49 129 0005 ECOUFLANT PORT LAUNAY / PORT LAUNAY (Paléolithique) amas de 
débitage 183455 

49 129 0006 ECOUFLANT LA MARE2 / LA SALLE 
(Gallo-romain)   terre cuite de 
construction 1810754 

49 129 0007 ECOUFLANT LE CHAMP DE LA SALLE / (Gallo-romain) construction 1810753 

49 129 0008 ECOUFLANT L'USINE / LA 
FOURMILLONNIERE (Gallo-romain) construction 1810752 

49 129 0009 ECOUFLANT LA GARE - LA SALLE / LA SALLE (Moyen-âge) fosse 1810751 

49 129 0010 ECOUFLANT LA CHAINE / CLOS DE BEUZON (Second Age du fer) enclos 
rectilinéaire 1811421 

49 129 0011 ECOUFLANT LA RECULIERE / (Second Age du fer) bâtiment 1811422 

N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et 
vestiges 

Code national 
de l'EA 

49 035 0007 BOUCHEMAINE CHAPELLE SAINT THOMAS 
/ RUE DE LA CHAPELLE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) chapelle 1811035 

49 035 0008 BOUCHEMAINE L'HERMITAGE / (Epoque indéterminée) 
sépulture 

1811036 

49 048 0001 BRIOLLAY LA TOUR / 
(Moyen-âge classique) motte 
castrale 18708 

49 048 0002 BRIOLLAY EGLISE SAINT MARCEL / (Moyen-âge classique) église 186755 

49 048 0003 BRIOLLAY LES VARENNES / LES VARENNES (Age du bronze? - Age du 
fer?) enclos curvilinéaire 1811992 

49 048 0003 BRIOLLAY LES VARENNES / LES VARENNES (Age du bronze? - Age du 
fer?) enclos rectilinéaire 1811992 

49 048 0003 BRIOLLAY LES VARENNES / LES VARENNES (Age du bronze? - Age du 
fer?) nécropole 1811992 

49 048 0004 BRIOLLAY LES VARENNES / LES VARENNES (Haut-empire) inhumation 1815383 

49 048 0004 BRIOLLAY LES VARENNES / LES VARENNES (Haut-empire) nécropole 1815383 

49 048 0004 BRIOLLAY LES VARENNES / LES VARENNES (Haut-empire) parcellaire 1815383 

49 055 0001 CANTENAY-
EPINARD 

LA GRANDE CARTRAIE / LE PONT (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18439 

49 055 0002 CANTENAY-
EPINARD 

LA PLANCHE / LA ROCHE JOULAIN (Moyen-âge classique) motte 
castrale 18438 

49 055 0003 CANTENAY-
EPINARD 

LA GATELLIERE / L ALLEE (Epoque indéterminée) chemin 18456 

49 055 0004 CANTENAY-
EPINARD 

LE PONT / GLAND, ROUGLAS (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18455 

49 055 0004 CANTENAY-
EPINARD 

LE PONT / GLAND, ROUGLAS (Epoque indéterminée) fossé 18455 

49 055 0005 CANTENAY-
EPINARD 

/ LA QUEUE DE NOIVE 
(Epoque indéterminée) enclos 
complexe 18454 

49 055 0006 CANTENAY-
EPINARD 

PIECE DE LA LANDE / LA GRANDE 
LANDE 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18453 

49 055 0007 CANTENAY-
EPINARD 

LES GARENNES / LES 
GARENNES 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18683 

49 055 0008 CANTENAY-
EPINARD 

GRAND BOIS / LA PETITE FORTUNE (Epoque indéterminée) fossé 18684 

49 055 0009 CANTENAY-
EPINARD 

LA MAISON FORTE, TARTIFUME 1 
/ TOUCHERONDE (Bas moyen-âge) maison forte 18688 
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N° de l’EA Commune
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA

49 135 0001 FENEU LE MOULIN / LA BRUYERE 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18429 

49 135 0001 FENEU LE MOULIN / LA BRUYERE (Epoque indéterminée) fossé 18429 

49 135 0002 FENEU LA LANDE FLEURIE / PIECE DES 
CERISIERS 

(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 18777 

49 135 0002 FENEU LA LANDE FLEURIE / PIECE DES 
CERISIERS (Epoque indéterminée) fossé 18777 

49 135 0003 FENEU PORT THIBAULT / LA GUINTIERE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18776 

49 135 0004 FENEU LE PORTO / 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18709 

49 135 0005 FENEU BELAISE / LE PETIT BOIS 
(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 18710 

49 135 0005 FENEU BELAISE / LE PETIT BOIS 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18710 

49 135 0006 FENEU CHATEAU DE SAUTRET / SAUTRET (Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) château non fortifié 186765 

49 135 0007 FENEU LE BIGNON / LE BIGNON 
(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) prieuré 186766 

49 135 0008 FENEU CHATEAU DE MONTRIOU / MONRIOU (Epoque moderne) chapelle 186768 

49 135 0008 FENEU CHATEAU DE MONTRIOU / MONRIOU (Epoque moderne) château 
non fortifié 186768 

49 135 0009 FENEU EGLISE / FENEU 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 1810495 

49 200 0001 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA GRANDE PIECE DE L'EPINAY / 
LA GRANDE PIECE DE L'EPINAY 

(Epoque indéterminée?) 
enclos rectilinéaire 

18425 

49 200 0002 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

TRAVAILTRION / 
TRAVAILTRION 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 185563 

49 200 0003 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA VILLE / LA VILLE (Epoque indéterminée) chemin 185564 

49 200 0003 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA VILLE / LA VILLE 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 185564 

49 200 0004 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

EGLISE SAINT-MARTIN / (Moyen-âge) église 186425 

49 200 0005 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

VOIE ANTIQUE RENNES - ANGERS / (Gallo-romain) voie 1811600 

49 200 0006 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LES MORTIERS / GAUTRAS D'EN HAUT 
DE LA TOUCHE 

(Age du bronze final - Premier 
Age du fer) enclos funéraire 
circulaire Hallstatt 

1819319 

N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 129 0011 ECOUFLANT LA RECULIERE / (Second Age du fer) ferme 1811422 

49 129 0012 ECOUFLANT LA PLANCHE / (Second Age du fer) ferme 1811423 

49 129 0012 ECOUFLANT LA PLANCHE / (Second Age du fer) fossé 1811423 

49 129 0013 ECOUFLANT LES LANDELLES / LES 
LANDELLES 

(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 18432 

49 129 0013 ECOUFLANT LES LANDELLES / LES 
LANDELLES 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18432 

49 129 0014 ECOUFLANT EVENTARD / EVENTARD (Bas moyen-âge) manoir 183453 

49 129 0015 ECOUFLANT ABBAYE CISTERCIENNE DU 
PERRAY-AUX-NONNAINS / 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) monastère 183454 

49 129 0016 ECOUFLANT CHATEAU DE BEUZON / BEUZON (Moyen-âge) chapelle 186452 

49 129 0016 ECOUFLANT CHATEAU DE BEUZON / BEUZON (Moyen-âge) château non 
fortifié 186452 

49 129 0017 ECOUFLANT EGLISE / (Moyen-âge) église 186453 

49 129 0018 ECOUFLANT LA CHAINE / CLOS DE BEUZON (Gallo-romain) parcellaire 1815097 

49 129 0019 ECOUFLANT LA PLANCHE / (Gallo-romain) fosse 1815099 

49 129 0019 ECOUFLANT LA PLANCHE / (Gallo-romain) fossé 1815099 

49 129 0020 ECOUFLANT LA GUICHAUMERIE / LA 
GUICHAUMERIE 

(Paléolithique supérieur) amas 
de débitage 1815220 

49 129 0021 ECOUFLANT 5, ALLEE DU POIRIER / 5, ALLEE DU 
POIRIER 

(Second Age du fer?) trou de 
poteau 1816510 

49 129 0022 ECOUFLANT LES PROVINS / 
(Bas-empire? - Bas 
moyen-âge?) aqueduc 
ardoise 

1820277 

49 130 0001 ECUILLE 
CHATEAU DU 
PLESSIS-BOURRE / LE PLESSIS-
BOURRE 

(Bas moyen-âge) château fort 186745 

49 130 0002 ECUILLE EGLISE SAINT-MARTIN / ECUILLE (Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 186746 

49 130 0003 ECUILLE LE BIGNON / 
(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) maison forte ? 1817408 

49 130 0004 ECUILLE LA CURE / 
(Bas moyen-âge? - Epoque 
moderne?) maison forte ? 1817409 
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N° de l’EA Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 200 0025 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

EGLISE 
SAINT-SYMPHORIEN (49251004AH) 
/ PRUILLE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 186439 

49 200 0025 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

EGLISE 
SAINT-SYMPHORIEN (49251004AH) 
/ PRUILLE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 186439 

49 200 0026 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

VILLIERS (49251005AH) / VILLIERS (Epoque indéterminée) enclos 
quadrangulaire 188639 

49 200 0027 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

VOIE ANTIQUE RENNES - ANGERS 
(49251006AH) / (Gallo-romain) voie 1811599 

49 214 0001 MONTREUIL-
JUIGNE 

COTEAU D'EN HAUT / LA 
CHAUSSEE 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18424 

49 214 0002 MONTREUIL-
JUIGNE 

PIECE DES QUATRE JOURNAUX 
FLEURIERE / ROGER 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18423 

49 214 0003 MONTREUIL-
JUIGNE 

LE GRAND ET LE PETIT MESNIL / LE 
GRAND ET LE PETIT MESNIL 

(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 18676 

49 214 0004 MONTREUIL-
JUIGNE 

LA GREE / LE HAUT COUDRAY (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18773 

49 214 0005 MONTREUIL-
JUIGNE 

PIECE DE LA HAYE / LA HAYE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18772 

49 214 0005 MONTREUIL-
JUIGNE 

PIECE DE LA HAYE / LA HAYE (Epoque indéterminée) fossé 18772 

49 214 0006 MONTREUIL-
JUIGNE 

PIECE EPINE / PIECE BU / CHATEAU 
DE L'EPINE 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18771 

49 214 0007 MONTREUIL-
JUIGNE 

LES SIX JOURNEAUX / LA VILLE AU 
MERLE 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18770 

49 214 0007 MONTREUIL-
JUIGNE 

LES SIX JOURNEAUX / LA VILLE AU 
MERLE (Epoque indéterminée) fossé 18770 

49 214 0008 MONTREUIL-
JUIGNE 

LA MOINERIE / LA MOINERIE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 185560 

49 214 0008 MONTREUIL-
JUIGNE 

LA MOINERIE / LA MOINERIE (Epoque indéterminée) fossé 185560 

49 214 0009 MONTREUIL-
JUIGNE 

LA GLONIERE / LA GLONIERE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 185561 

49 214 0010 MONTREUIL-
JUIGNE 

L'EPINE / L'EPINE 
(Epoque indéterminée) enclos 
complexe 185562 

49 214 0010 MONTREUIL-
JUIGNE 

L'EPINE / L'EPINE (Epoque indéterminée) 
parcellaire 

185562 

49 214 0011 MONTREUIL-
JUIGNE 

EGLISE SAINT-ETIENNE / JUIGNE (Moyen-âge classique) église 186464 

49 214 0012 MONTREUIL-
JUIGNE 

CHATEAU DE JUIGNE / JUIGNE 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) château 
non fortifié 

186465 

N° de l’EA Commune
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA

49 200 0007 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

DOLMEN ET GALGAL DE 
LA FESSINE (49196001AP) / LA 
FESSINE 

(Néolithique) allée couverte 18495 

49 200 0007 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

DOLMEN ET GALGAL DE 
LA FESSINE (49196001AP) / LA 
FESSINE 

(Néolithique) tumulus 18495 

49 200 0008 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

EGLISE SAINT-VENANT 
(49196002AH) / LA MEIGNANNE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 186446 

49 200 0009 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LE CHAMP BLANC (49196003AH) / LE 
CHAMP BLANC 

(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 187019 

49 200 0010 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA PIECE DE DEVANT 
(49242001AH) / LA PELOPERIE (Epoque indéterminée) fossé 18405 

49 200 0011 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA GLONIERE 
(49242002AH) / LA VINETTE (Epoque indéterminée) fossé 18714 

49 200 0012 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LE CLOS DES GENEIBRES 
(49242003AH) / LE CLOS DES 
GENEIBRES 

(Epoque indéterminée) fossé 18715 

49 200 0013 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA FRESNAYE SUD 
(49242004AH) / LA FRESNAYE 2 

(Age du fer? - Gallo-romain?) 
enclos (système d') 
quadrangulaire 

185584 

49 200 0014 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA FRESNAYE NORD 
(49242005AH) / LA FRESNAYE 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 185585 

49 200 0015 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

CHATEAU DU PLESSIS-MACE 
(49242006AH) / LE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) château fort 186450 

49 200 0015 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

CHATEAU DU PLESSIS-MACE 
(49242006AH) / LE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) château non 
fortifié 

186450 

49 200 0016 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

EGLISE SAINT-PIERRE 
(49242007AH) / LE PLESSIS-MACE (Bas moyen-âge) église 186451 

49 200 0017 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

MALVOISINE (49242008AH) 
/ (Epoque indéterminée) fossé 187020 

49 200 0018 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LE CLOS DES GENEIBRES II 
(49242009AH) / 

(Epoque indéterminée) enclos 
complexe 187540 

49 200 0019 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA LANDE (49242010AH) / LA LANDE (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 187541 

49 200 0020 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

VOIE ANTIQUE RENNES - ANGERS 
(49242011AH) / (Gallo-romain) voie 1811601 

49 200 0021 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

BOURG CASTRAL DU PLESSIS-
MACE / 

(Moyen-âge - Période récente) 
bourg castral 

1820449 

49 200 0022 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LE HARDAS (49251001AH) / LE 
HARDAS 

(Epoque indéterminée) enclos 
trapézoïdal(e) 18460 

49 200 0023 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

LA CHEVRIE (49251002AH) 
/ LA CHEVRIE 

(Epoque indéterminée) enclos 
quadrangulaire 18461 

49 200 0024 LONGUENEE-
EN-ANJOU 

L'HORMEAU DE VILLIERS 
(49251003AH) / VILLIERS 

(Epoque indéterminée) 
parcellaire 

18769 
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N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 223 0013 MÛRS-ERIGNE LES CHALOIGNES / FONTENOY (Second Age du fer) ferme 1815122 

49 241 0001 
LE 
PLESSIS-
GRAMMOIRE 

LES DIMETIERES / LE CLOS (Moyen-âge) coffre funéraire 18735 

49 241 0001 
LE 
PLESSIS-
GRAMMOIRE 

LES DIMETIERES / LE CLOS (Moyen-âge) inhumation 18735 

49 241 0002 
LE 
PLESSIS-
GRAMMOIRE 

MOTTE DE FOUDON / FOUDON (Moyen-âge classique) motte 
castrale 18805 

49 241 0003 
LE 
PLESSIS-
GRAMMOIRE 

CHATEAU DE LA BERTIERE / LA 
BERTIERE 

(Epoque moderne) château 
non fortifié 186447 

49 241 0004 
LE 
PLESSIS-
GRAMMOIRE 

EGLISE SAINT-JACQUES / FOUDON (Moyen-âge) église 186448 

49 241 0005 
LE 
PLESSIS-
GRAMMOIRE 

EGLISE SAINT-ETIENNE / LE 
PLESSIS-GRAMMOIRE (Moyen-âge) église 186449 

49 246 0001 LES PONTS-DE-
CE 

DEPOT DE POUILLE / (Premier Age du fer) 
Céramique bijou isolé 

1811157 

49 246 0002 LES PONTS-DE-
CE 

EGLISE SAINT-AUBIN / ILE SAINT-
MAURICE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 185586 

49 246 0003 LES PONTS-DE-
CE 

EPAVE DE L'ILE SAINT-MAURICE 
/ ILE SAINT-MAURICE 

(Epoque contemporaine?) 
bateau 183902 

49 246 0004 LES PONTS-DE-
CE 

CARRIERES DE BELLE-
POULE / BELLE-POULE 

(Bas moyen-âge) carrière 
ardoise 185587 

49 246 0004 LES PONTS-DE-
CE 

CARRIERES DE BELLE-
POULE / BELLE-POULE  (Bas moyen-âge) mine 185587 

49 246 0005 LES PONTS-DE-
CE 

ANCIENNE EGLISE SAINT-
MAURILLE / LES PONTS-DE-CE  (Moyen-âge) église 186058 

49 246 0006 LES PONTS-DE-
CE 

CHATEAU DES PONTS-DE-CE / 
LES PONTS-DE-CE (Bas moyen-âge) château fort 186059 

49 246 0007 LES PONTS-DE-
CE 

GUINEFOLLE / 
GUINEFOLLE 

(Epoque indéterminée) enclos 
quadrangulaire 187017 

49 246 0008 LES PONTS-DE-
CE 

VOIE ROMAINE D'ANGERS A DOUE-
LA-FONTAINE / LES AIREAUX (Gallo-romain) voie 185873 

49 246 0009 LES PONTS-DE-
CE 

VILLAGE DES PONTS-DE-
CE / 

(Moyen-âge - Période récente) 
village 1820427 

49 246 0010 LES PONTS-DE-
CE 

EGLISE SAINT-MAURICE / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) 
cimetière 

1819617 

49 246 0010 LES PONTS-DE-
CE 

EGLISE SAINT-MAURICE / 
(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 1819617 

49 267 0001 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA RANGEARDIERE / LA 
RANGEARDIERE  (Néolithique)   hache 18845 

 
N° de l’EA 

 
Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges 
Code national 

de l'EA 

49 214 0013 MONTREUIL-
JUIGNE 

VOIE ANTIQUE RENNES - ANGERS / (Gallo-romain) voie 1811602 

49 214 0014 MONTREUIL-
JUIGNE 

CHATEAU / LA 
THIBAUDIERE 

(Epoque moderne - Epoque 
contemporaine) château non 
fortifié 

1816494 

49 223 0001 MÛRS-ERIGNE LE GRAND-CLAYE / LE GRAND-
CLAYE 

(Paléolithique supérieur) amas 
de débitage 18840 

49 223 0002 MÛRS-ERIGNE LE GRAND-CLAYE/LA CREUSE / 
LES GRANDS CLOS 

(Paléolithique) amas de 
débitage 185869 

49 223 0003 MÛRS-ERIGNE EGLISE D'ERIGNE / LE JAU (Moyen-âge) église 186065 

49 223 0004 MÛRS-ERIGNE LA PIECE DE GAIGNE / LA PIECE DE 
GAIGNE 

(Age du bronze - Age 
du fer) fosse 1810683 

49 223 0004 MÛRS-ERIGNE LA PIECE DE GAIGNE / LA PIECE DE 
GAIGNE 

(Age du bronze - Age 
du fer) fossé 1810683 

49 223 0004 MÛRS-ERIGNE LA PIECE DE GAIGNE / LA PIECE DE 
GAIGNE 

(Age du bronze - Age 
du fer) foyer 1810683 

49 223 0004 MÛRS-ERIGNE LA PIECE DE GAIGNE / LA PIECE DE 
GAIGNE 

(Age du bronze - Age 
du fer) trou de poteau 1810683 

49 223 0005 MÛRS-ERIGNE GAIGNE / GAIGNE (Age du fer) fossé 1810684 

49 223 0006 MÛRS-ERIGNE LES AVENEAUX / LA FONTAINE 
DU MONT 

(Néolithique) amas de 
débitage 1810685 

49 223 0007 MÛRS-ERIGNE LES HUMELLES / PETIT CLAYE (Second Age du fer) éperon 
barré 1810686 

49 223 0008 MÛRS-ERIGNE LES CHATELIERS / LES 
CHATELIERS 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) château 
non fortifié 

1811331 

49 223 0008 MÛRS-ERIGNE LES CHATELIERS / LES 
CHATELIERS 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) prieuré 1811331 

49 223 0009 MÛRS-ERIGNE LES CHALOIGNES / FONTENOY 
(Paléolithique supérieur final 
- Néolithique récent) amas de 
débitage 

1811537 

49 223 0009 MÛRS-ERIGNE LES CHALOIGNES / FONTENOY 
(Paléolithique supérieur final 
- Néolithique récent) atelier 
de taille 

1811537 

49 223 0009 MÛRS-ERIGNE LES CHALOIGNES / FONTENOY (Paléolithique supérieur final 
- Néolithique récent) foyer 1811537 

49 223 0010 MÛRS-ERIGNE LA BOUZANNE / LA 
BOUZANNE (Epoque indéterminée) voie ? 1811985 

49 223 0011 MÛRS-ERIGNE LE LOUET / LE LOUET (Haut moyen-âge) pirogue 185580 

49 223 0012 MÛRS-ERIGNE EGLISE DE MURS / MURS-
ERIGNE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 186064 
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N° de l’EA commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 267 0018 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) / LES 
PERRIERES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) enclos 
quadrangulaire 

1815222 

49 267 0018 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) / LES 
PERRIERES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) ferme 1815222 

49 267 0019 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) chemin 
Augustéen 

1815223 

49 267 0019 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) chemin  Tène 
finale 

1815223 

49 267 0019 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) ferrier 
Augustéen 

1815223 

49 267 0019 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) ferrier  Tène 
finale 

1815223 

49 267 0019 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) parcellaire 
Augustéen 

1815223 

49 267 0019 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) parcellaire  
Tène finale 

1815223 

49 267 0020 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA CRONERIE (2) / 
(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) enclos 
quadrangulaire 

1815224 

49 267 0020 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA CRONERIE (2) / 
(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) ferme 1815224 

49 267 0021 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA CHANTERIE / 
(Epoque indéterminée) mine 
fer 1815225 

49 267 0022 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES ECOUBLERES / LES 
ECOUBLERES 

(Bas moyen-âge) enclos 
quadrangulaire 1815226 

49 267 0022 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES ECOUBLERES / LES 
ECOUBLERES (Bas moyen-âge) ferme 1815226 

49 267 0022 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES ECOUBLERES / LES 
ECOUBLERES (Bas moyen-âge) parcellaire 1815226 

49 267 0023 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA BOUVINERIE (1) / LA 
BOUVINERIE 

(Second Age du fer) enclos 
quadrangulaire 1815227 

49 267 0023 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA BOUVINERIE (1) / LA 
BOUVINERIE (Second Age du fer) ferme 1815227 

49 267 0024 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA BOUVINERIE (2) / LA 
BOUVINERIE 

(Bas moyen-âge) enclos 
rectilinéaire 1815228 

49 267 0024 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA BOUVINERIE (2) / LA 
BOUVINERIE (Bas moyen-âge) ferme 1815228 

49 267 0025 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

MONGAZON / MONGAZON 
(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) fossés (réseau de) 1815229 

49 267 0026 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) ZONE 2 / 
LES JONCHERAIES (Moyen-âge classique) ferme 1815329 

 
N° de l’EA Commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 267 0002 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

43, RUE DE LA PAPERIE / 
43, RUE DE LA PAPERIE  (Néolithique)   hache 18844 

49 267 0003 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

EGLISE 
SAINT-BARTHELEMY / SAINT-
BARTHELEMY-D'AN 

 (Moyen-âge) église 186459 

49 267 0004 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LE FOURNIL / LE FOURNIL 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810744 

49 267 0005 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LE COLOMBIER (1) / LE 
COLOMBIER 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810743 

49 267 0006 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES AMBILLONS / LES 
AMBILLONS 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810742 

49 267 0007 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA HAIE LEROY / LA HAIE LEROY (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1810741 

49 267 0008 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA MARMITIERE / LA 
MARMITIERE 

(Epoque moderne) château 
non fortifié 1810740 

49 267 0009 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA VENAISERIE / LA 
VENAISERIE (Bas moyen-âge) ferme 1810739 

49 267 0010 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA ROMANERIE / LA 
ROMANERIE (Epoque moderne) demeure 1810738 

49 267 0011 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA RANLOUE / LA RANLOUE (Moyen-âge) château non 
fortifié 1810737 

49 267 0012 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES RANGEARDIERES (2) / LES 
RANGEARDIERES (Bas moyen-âge) ferme 1810736 

49 267 0013 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA PIGNONNIERE / LA 
PIGNONNIERE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) chapelle 1810735 

49 267 0013 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA PIGNONNIERE / LA 
PIGNONNIERE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) manoir 1810735 

49 267 0014 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES HARDOUINIERES / LES 
HARDOUINIERES (Bas moyen-âge) maison 1810734 

49 267 0015 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LE COLOMBIER (2) / LE 
COLOMBIER 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) chapelle 1810733 

49 267 0015 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LE COLOMBIER (2) / LE 
COLOMBIER 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) château 
non fortifié 

1810733 

49 267 0016 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA RANLOUE / LA RANLOUE  (Epoque moderne) manoir 1814936 

49 267 0017 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA CRONERIE (1) / (Haut-empire) parcellaire 1815221 

49 267 0017 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA CRONERIE (1) / (Haut-empire) voie 1815221 

49 267 0018 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) / LES 
PERRIERES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) chemin 1815222 
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N° de l’EA Commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges 

Code national 
de l'EA 

49 278 0006 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE CLOS LORELLE / LE CLOS 
LORELLE  (Gallo-romain) bâtiment 181987 

49 278 0007 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

PORT THIBAULT / PORT-
THIBAULT 

(Age du fer)   objets 
métalliques 182809 

49 278 0008 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

/ LES CHATELIERS 
(Gallo-romain) dépôt 
monétaire 182810 

49 278 0009 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

MOULIN CARRE / MOULIN CARRE (Gallo-romain) dépôt 
monétaire 182811 

49 278 0010 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE CAMP DE CESAR / LE 
FREMUREAU 

(Epoque indéterminée) 
construction 

182812 

49 278 0010 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE CAMP DE CESAR / LE 
FREMUREAU (Epoque indéterminée) fossé 182812 

49 278 0011 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

EGLISE / (Moyen-âge) église 186282 

49 278 0013 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

CHATEAU BRILLANT / 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 187034 

49 278 0014 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LA PICQUELLERIE / 
(Epoque indéterminée) enclos 
(système d') 187035 

49 278 0015 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE PUITS DE REZE / LE PUITS DE 
REZE 

(Epoque indéterminée) enclos 
quadrangulaire 187036 

49 278 0016 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LA JOLIVETTERIE / 
(Epoque indéterminée) enclos 
circulaire 187037 

49 278 0016 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LA JOLIVETTERIE / 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 187037 

49 278 0017 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE BOIS DE LEPPO / 
(Epoque indéterminée) enclos 
curvilinéaire 187038 

49 278 0017 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE BOIS DE LEPPO / 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 187038 

49 278 0018 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE GRAND BELLIGAN / BELLIGAN (Bas moyen-âge) maison 1811368 

49 278 0019 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE FRESNE / LES HAUTS CHAMPS (Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 1811424 

49 278 0019 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE FRESNE / LES HAUTS CHAMPS (Epoque indéterminée) 
parcellaire 

1811424 

49 278 0020 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE THEATRE DES 
CHATELLIERS / LES 
CHATELLIERS 

(Haut-empire) théâtre 186284 

 49 278 0021 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE THEATRE DES 
CHATELLIERS / LES 
CHATELLIERS 

(Moyen-âge classique) 
chapelle 

1813612 

 49 278 0021 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE THEATRE DES 
CHATELLIERS / LES 
CHATELLIERS 

(Moyen-âge classique) prieuré 1813612 

 
N° de l’EA Commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral
Chronologie et vestiges

Code national 
de l'EA

49 267 0027 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) / LES 
PERRIERES (Haut moyen-âge) occupation 1815609 

49 267 0028 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (2) / LES 
JONCHERAIES (Haut moyen-âge) fossé 1815610 

49 267 0029 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA CRONERIE (2) / (Haut moyen-âge) fossés 
(réseau de) 

1815611 

49 267 0030 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA BOUVINERIE (1) / LA 
BOUVINERIE 

(Haut moyen-âge) enclos 
curvilinéaire 1815612 

49 267 0031 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) ZONE 2 / 
LES JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) fosse 
Augustéen 

1815613 

49 267 0031 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES JONCHERAIES (1) ZONE 2 / 
LES JONCHERAIES 

(Second Age du fer - 
Haut-empire) fosse  Tène 
finale 

1815613 

49 267 0032 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES RANGEARDIERES / 

(Premier Age du fer -
Second Age du fer) 
enclos 
quadrangulaire 
doubleTène 

1817880 

49 267 0033 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LES CORDELLES / 
(Second Age du fer) enclos 
quadrangulaire 1817881 

49 267 0034 
SAINT-
BARTHELEMY-
D'A NJOU 

LA REUX / (Bas moyen-âge) bâtiment 1817882 

49 271 0001 
SAINT-
CLEMENT-DE-
LA- PLACE 

POLISSOIR DE LA 
GAUCHETERIE / LA 
GAUCHETERIE 

(Epoque indéterminée) 
polissoir fixe 

18788 

49 271 0002 
SAINT-
CLEMENT-DE-
LA- PLACE 

EGLISE 
SAINT-JEAN-DES-MARAIS / LES 
MARAIS 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 1816892 

49 271 0002 
SAINT-
CLEMENT-DE-
LA- PLACE 

EGLISE 
SAINT-JEAN-DES-MARAIS / LES 
MARAIS 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 1816892 

49 271 0003 
SAINT-
CLEMENT-DE-
LA- PLACE 

EGLISE SAINT-CLEMENT / PLACE DE 
L'EGLISE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 1819156 

49 271 0003 
SAINT-
CLEMENT-DE-
LA- PLACE 

EGLISE SAINT-CLEMENT / PLACE DE 
L'EGLISE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 1819156 

49 278 0001 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

PIERRE COUVERTE / EMPIRE (Néolithique) dolmen 1810527 

49 278 0002 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LES THERMES DES 
CHATELLIERS / LES 
CHATELLIERS 

(Gallo-romain) aqueduc 186062 

49 278 0002 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LES THERMES DES 
CHATELLIERS / LES 
CHATELLIERS 

(Gallo-romain) thermes 186062 

49 278 0003 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

BELLIGAN / BELLIGAN (Epoque indéterminée?) 
enclos rectilinéaire 

18412 

49 278 0004 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LA PIQUELLERIE / LE PUITS DE 
REZE 

(Epoque indéterminée?) 
enclos rectilinéaire 

18673 

49 278 0005 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LA MACHEFERRIERE/LA 
BUSSONNIERE / LA BUSSONNIERE 

(Epoque indéterminée?) 
enclos rectilinéaire 

18672 
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N° de l’EA Commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 298 0006 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (1) / 
(Second Age du fer) fosse 
Tène finale 1817699 

49 298 0006 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (1) / 
(Second Age du fer) fosse 
Tène moyenne 1817699 

49 298 0006 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (1) / 
(Second Age du fer) 
occupation  Tène finale 1817699 

49 298 0006 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (1) / 
(Second Age du fer) 
occupation  Tène moyenne 1817699 

49 298 0006 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (1) / 
(Second Age du fer) trous de 
poteau (ensemble de)  Tène 
finale 

1817699 

49 298 0006 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (1) / 
(Second Age du fer) trous de 
poteau (ensemble de)  Tène 
moyenne 

1817699 

49 298 0007 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (2) / 
(Bas moyen-âge) dépôt 
monétaire 1817700 

49 298 0007 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (2) / 
(Bas moyen-âge) enclos 
curvilinéaire 1817700 

49 298 0007 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ROBINIERES (2) / (Bas moyen-âge) habitat 1817700 

49 306 0001 SAINT-MARTIN-
DU-FOUIL LOUX 

MOTTE DE BELLE-NOUE / BELLE-
NOUE 

(Moyen-âge classique) motte 
castrale 18671 

49 306 0002 SAINT-MARTIN-
DU-FOUIL LOUX 

EGLISE SAINT-MARTIN / SAINT-
MARTIN-DU-FOUILL OUX 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 185979 

49 306 0003 SAINT-MARTIN-
DU-FOUIL LOUX LES FREMONDERIES / (Epoque indéterminée) fossé 1810571 

49 306 0004 SAINT-MARTIN-
DU-FOUIL LOUX VOIE ANTIQUE ANGERS - NANTES / (Gallo-romain) voie ? 1817759 

49 323 0001 VERRIERES-EN-
ANJOU 

POLISSOIR DES MOULINS 
/ LES MOULINS DE LA HAIE JOULAIN 

(Epoque indéterminée) 
polissoir fixe 

18462 

49 323 0002 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LE PETIT NAUNET / LA HAUTE 
HOURDIE 

(Mésolithique) amas de 
débitage 188969 

49 323 0003 VERRIERES-EN-
ANJOU 

MAISON FORTE DE LA HAIE JOULAIN 
/ CHATEAU DE LA SALLE / LA HAIE 

(Moyen-âge classique) édifice 
fortifié 182830 

49 323 0004 VERRIERES-EN-
ANJOU 

MAISON FORTE DE LA 
RUBECHALLIERE / LA 
BECHALIERE 

(Moyen-âge?) édifice fortifié 185597 

49 323 0005 VERRIERES-EN-
ANJOU 

EGLISE SAINT-SYLVAIN / SAINT-
SYLVAIN-D'ANJOU 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 186460 

49 323 0006 VERRIERES-EN-
ANJOU 

MOTTE DE LA HAIE JOULAIN 
(49323001AH) / LA HAIE JOULAIN / 

(Moyen-âge classique) motte 
castrale 18730 

49 323 0007 VERRIERES-EN-
ANJOU 

QUINFOIN (49323002AH) / LES 
GRANDES VALINIERES 

(Haut moyen-âge - Bas 
moyen-âge) coffre funéraire 181989 

 
N° de l’EA Commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et 
vestiges 

Code national 
de l'EA 

49 278 0022 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

CAMP DE CESAR / (Néolithique) occupation 1816232 

49 278 0023 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

AQUEDUC DES 
JONCHERES / (Gallo-romain) aqueduc 1817762 

49 278 0024 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

AGGLOMERATION 
SECONDAIRE DE 
SAINTE-GEMMES-SUR-LOI 

(Gallo-romain) agglomération 
secondaire 1818826 

49 278 0025 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE PUITS REZE (2) / LE GATE 
ARGENT 

(Second Age du fer) enclos 
quadrangulaireTène finale 1819731 

49 278 0025 
SAINTE-
GEMMES-SUR-
L OIRE 

LE PUITS REZE (2) / LE GATE 
ARGENT 

(Second Age du fer) ferme 
Tène finale 1819731 

49 289 0001 SAINT-JEAN-
DE-LINIERE S LA CREVEE / LA CREVEE 

(Epoque indéterminée) 
enclos rectangulaire 18416 

49 289 0002 SAINT-JEAN-
DE-LINIERE S 

VOIE ANTIQUE ANGERS - NANTES : 
LE DEREIN,LA PIECE DE DEVANT / 
LE 

(Gallo-romain) voie 18415 

49 289 0004 SAINT-JEAN-
DE-LINIERE S EGLISE / LINIERES (Moyen-âge) château fort 186351 

49 289 0004 SAINT-JEAN-
DE-LINIERE S EGLISE / LINIERES (Moyen-âge) église 186351 

49 289 0005 SAINT-JEAN-
DE-LINIERE S LA FORETRIE / 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) maison forte 1816427 

49 289 0006 SAINT-JEAN-
DE-LINIERE S 

BOURG CASTRAL DE 
SAINT-JEAN-DE-LINIERES / 

(Moyen-âge - Période 
récente) bourg castral 1820450 

49 294 0001 
SAINT-
LAMBERT-LA-
POT HERIE 

DOLMEN DE LA PIERRE DES FEES 
/ PIERRE COUVERTE ... / LA 

 
(Néolithique) dolmen  type 
angevin 

18496 

49 294 0002 
SAINT-
LAMBERT-LA-
POT HERIE 

POLISSOIR DE LA CHAUSSEE 
/ (Néolithique) polissoir fixe 18497 

49 294 0003 
SAINT-
LAMBERT-LA-
POT HERIE 

EGLISE / (Moyen-âge classique) église 186458 

49 294 0004 
SAINT-
LAMBERT-LA-
POT HERIE 

LES BUISSONS / LES BUISSONS (Epoque indéterminée) enclos 
complexe 184034 

49 298 0001 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LE PATIS / LE PATIS 
(Haut moyen-âge) coffre 
funéraire 18391 

49 298 0001 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LE PATIS / LE PATIS (Haut moyen-âge) inhumation 18391 

49 298 0002 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

LES ESSARDS / (Moyen-âge) église 185964 

49 298 0003 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

ANCIENNE EGLISE / (Epoque indéterminée) église 185965 

49 298 0005 SAINT-LEGER-
DES-BOIS 

VOIE ANTIQUE ANGERS - NANTES : 
LISIERE SUD DE BECON / (Gallo-romain) voie ? 187016 
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N° de l’EA 
 

Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 323 0017 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LES RITTIERES / 
(Haut-empire - Bas-
empire) habitat 1820055 

49 323 0018 VERRIERES-EN-
ANJOU 

MOSSE (1) / 
(Second Age du fer) enclos 
quadrangulaireTène finale 1820056 

49 323 0019 VERRIERES-EN-
ANJOU 

MOSSE (2) / 
(Bas moyen-âge) enclos 
quadrangulaire 1820057 

49 323 0019 VERRIERES-EN-
ANJOU 

MOSSE (2) / 
(Bas moyen-âge) maison 
forte ? 1820057 

49 323 0020 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LE PETIT MOSSE (1) / (Haut moyen-âge) habitat 1820058 

49 323 0020 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LE PETIT MOSSE (1) / 
(Haut moyen-âge) 
nécropole 1820058 

49 323 0021 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA PIVACHERE (1) / 
(Second Age du fer) fosse 
Tène ancienne 1820679 

49 323 0022 VERRIERES-EN-
ANJOU 

EGLISE SAINT-EMERANCE 
(49238001AH) / PELLOUAILLES-LES-
VIGNE 

(Moyen-âge) église 186456 

49 323 0023 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA PIVACHERE (2) / 
(Second Age du fer - Haut-
empire) fossé 1820680 

49 323 0023 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA PIVACHERE (2) / 
(Second Age du fer - Haut-
empire) occupation 1820680 

49 323 0023 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA PIVACHERE (2) / 
(Second Age du fer - 
Haut-empire) trous de 
poteau (ensemble de) 

1820680 

49 323 0024 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA BATAILLERE / 
(Bas moyen-âge) enclos 
ovale 1820681 

49 323 0024 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA BATAILLERE / (Bas moyen-âge) ferme ? 1820681 

49 326 0001 SARRIGNE / SARRIGNE 
(Epoque indéterminée) 
cimetière 185602 

49 326 0001 SARRIGNE / SARRIGNE 
(Epoque indéterminée) 
inhumation 185602 

49 326 0001 SARRIGNE / SARRIGNE 
(Epoque indéterminée) 
souterrain 185602 

49 326 0002 SARRIGNE / LA BEDAUDIERE 
(Moyen-âge) château non 
fortifié 185603 

49 326 0002 SARRIGNE / LA BEDAUDIERE (Moyen-âge) église 185603 

49 326 0003 SARRIGNE / LA GAIGNERIE (Moyen-âge) demeure 185604 

49 326 0004 SARRIGNE EGLISE / (Moyen-âge classique) église 186457 

 
N° de l’EA Commune Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges 

Code national 
de l'EA 

49 323 0007 VERRIERES-EN-
ANJOU 

QUINFOIN (49323002AH) / LES 
GRANDES VALINIERES 

(Haut moyen-âge - Bas 
moyen-âge) enclos 
rectilinéaire 

181989 

49 323 0007 VERRIERES-EN-
ANJOU 

QUINFOIN (49323002AH) / LES 
GRANDES VALINIERES 

(Haut moyen-âge - Bas 
moyen-âge) ferme 181989 

49 323 0007 VERRIERES-EN-
ANJOU 

QUINFOIN (49323002AH) / LES 
GRANDES VALINIERES 

(Haut moyen-âge - Bas 
moyen-âge) fossé 181989 

 
49 323 0007 

VERRIERES-EN-
ANJOU 

QUINFOIN (49323002AH) / LES 
GRANDES VALINIERES 

(Haut moyen-âge - Bas 
moyen-âge) inhumation 181989 

49 323 0008 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA POULARDERIE / LA 
POULARDERIE (Haut-empire) chemin 1815294 

49 323 0008 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA POULARDERIE / LA 
POULARDERIE (Haut-empire) fossé 1815294 

49 323 0009 VERRIERES-EN-
ANJOU 

SAINTE-ANNE / SAINTE-
ANNE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) ferme 1815295 

49 323 0009 VERRIERES-EN-
ANJOU 

SAINTE-ANNE / SAINTE-
ANNE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) maison forte 1815295 

49 323 0010 VERRIERES-EN-
ANJOU 

BON PUITS / BON PUITS 
(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) fosse 1815330 

49 323 0010 VERRIERES-EN-
ANJOU 

BON PUITS / BON PUITS 
(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) fossé 1815330 

49 323 0011 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA POULARDERIE / LA 
POULARDERIE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) fosse 1815614 

49 323 0011 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA POULARDERIE / LA 
POULARDERIE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) fossé 1815614 

49 323 0011 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LA POULARDERIE / LA 
POULARDERIE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) occupation 1815614 

49 323 0012 VERRIERES-EN-
ANJOU 

BON PUITS / BON PUITS (Haut-empire) chemin 1815616 

49 323 0012 VERRIERES-EN-
ANJOU 

BON PUITS / BON PUITS (Haut-empire) fossé 1815616 

49 323 0013 VERRIERES-EN-
ANJOU 

GRAZE / GRAZE 
(Epoque moderne? - Epoque 
contemporaine) exploitation 
agricole 

1817293 

49 323 0014 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LES PATISSEAUX SUD (1) / LES 
PATISSEAUX SUD (Age du bronze)   céramique; 1818932 

49 323 0015 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LES PATISSEAUX SUD (2) / LES 
PATISSEAUX SUD (Gallo-romain) fossé 1818933 

49 323 0016 VERRIERES-EN-
ANJOU 

L'ANGLAISERIE / 
L'ANGLAISERIE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) fossé 1818934 

49 323 0017 VERRIERES-EN-
ANJOU 

LES RITTIERES / 
(Haut-empire - Bas-
empire) enclos  
rectangulaire 

1820055 
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N° de l’EA Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 337 0002 SOUCELLES DOLMEN DE LA PIERRE PILIERE / 
LA PIERRE CESEE 

(Néolithique) dolmen  type 
angevin 18492 

49 337 0003 SOUCELLES CHAPELLE DE LA ROCHE-
FOULQUES / LA ROCHE-FOULQUES (Moyen-âge) cimetière 186747 

49 337 0003 SOUCELLES CHAPELLE DE LA ROCHE-
FOULQUES / LA ROCHE-FOULQUES (Moyen-âge) église 186747 

49 337 0003 SOUCELLES CHAPELLE DE LA ROCHE-
FOULQUES / LA ROCHE-FOULQUES (Moyen-âge) inhumation 186747 

49 337 0004 SOUCELLES 
CHATEAU DE SOUCELLES 
/ CHATEAU DE 
SOUCELLES 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) château fort 186749 

49 337 0005 SOUCELLES EGLISE DE SOUCELLES / 
SOUCELLES 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 186750 

49 338 0001 SOULAINES-
SUR-AUBAN CE / AU SUD DU CHATEAU DE NOIZE (Néolithique?) amas de 

débitage 186054 

49 338 0002 SOULAINES-
SUR-AUBAN CE 

CHATEAU DE LA MORINIERE 
/ LA MORINIERE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) chapelle 186070 

49 338 0002 SOULAINES-
SUR-AUBAN CE 

CHATEAU DE LA MORINIERE 
/ LA MORINIERE 

(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) maison forte 186070 

49 338 0003 SOULAINES-
SUR-AUBAN CE EGLISE NOTRE-DAME / LE BOURG (Moyen-âge classique - 

Epoque moderne) cimetière 1819262 

49 338 0003 SOULAINES-
SUR-AUBAN CE EGLISE NOTRE-DAME / LE BOURG (Moyen-âge classique - 

Epoque moderne) église 1819262 

49 339 0001 SOULAIRE-ET-
BOURG 

CHATEAU DU BOIS / LE BOIS (Epoque moderne) château 
non fortifié 186762 

49 339 0002 SOULAIRE-ET-
BOURG 

EGLISE SAINT-MARTIN / SOULAIRE (Moyen-âge) église 186763 

49 339 0003 SOULAIRE-ET-
BOURG 

EGLISE 
SAINT-MARTIN-DE-VERTO U / 
BOURG 

(Moyen-âge classique) église 188496 

49 353 0001 TRELAZE VILLENEUVE / 
VILLENEUVE 

(Haut moyen-âge? - Epoque 
moderne?) ferme 18670 

49 353 0002 TRELAZE L'AUBINIERE / L'AUBINIERE 
(Epoque moderne - Epoque 
contemporaine) carrière 186470 

49 353 0003 TRELAZE VERRIERES / 
(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) maison forte 1811033 

49 353 0004 TRELAZE CHAPELLE SAINT LEZIN / 
(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) chapelle 1811034 

49 377 0001 VILLEVEQUE 
DOLMEN DE LA PIERRE / SUR LA 
COMMUNE SANS PLUS DE 
PRECISION 

(Néolithique) dolmen 1811201 

49 377 0002 VILLEVEQUE LES PATURES / LES PATURES (Mésolithique) amas de 
débitage 182722 

 
N° de l’EA Commune 

Nom du site / 
Lieu-dit-cadastral 

Chronologie et vestiges Code national 
de l'EA 

49 326 0005 SARRIGNE ALLEE DES GLYCINES / 
(Bas-empire - Haut 
moyen-âge) fosse 1811936 

49 326 0005 SARRIGNE ALLEE DES GLYCINES / 
(Bas-empire - Haut 
moyen-âge) fossé 1811936 

49 326 0005 SARRIGNE ALLEE DES GLYCINES / 
(Bas-empire - Haut 
moyen-âge) foyer 1811936 

49 329 0001 SAVENNIERES RUE DUBOYS D ANGERS / (Haut moyen-âge) inhumation 18397 

49 329 0001 SAVENNIERES RUE DUBOYS D ANGERS / (Haut moyen-âge) sarcophage 18397 

49 329 0002 SAVENNIERES LA PIECE DU BAS / LA PIECE DU 
BAS,CHAMPS DE DOUX 

(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 18411 

49 329 0003 SAVENNIERES LE PIN / LE PIN 
(Epoque indéterminée) enclos 
rectilinéaire 187015 

49 329 0004 SAVENNIERES CHATEAU DE VARENNES / VARENNES (Bas moyen-âge - Epoque 
contemporaine) chapelle 185969 

49 329 0004 SAVENNIERES CHATEAU DE VARENNES / VARENNES 
(Bas moyen-âge - Epoque 
contemporaine) château non 
fortifié 

185969 

49 329 0005 SAVENNIERES EGLISE SAINT- AUBIN / EPIRE (Moyen-âge classique) église 185971 

49 329 0006 SAVENNIERES LES GRIFFERAIS / LES 
GRIFFERAIS 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) chapelle 185972 

49 329 0006 SAVENNIERES LES GRIFFERAIS / LES 
GRIFFERAIS 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) château fort 185972 

49 329 0007 SAVENNIERES MOTTE DE BECHERELLE / 
BECHERELLE 

(Epoque indéterminée) motte 
castrale 186355 

49 329 0008 SAVENNIERES ANDILLE / ANDILLE 
(Moyen-âge classique) motte 
castrale 186356 

49 329 0009 SAVENNIERES EGLISE SAINT-PIERRE / PLACE DE 
LA BASCULE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) cimetière 185968 

49 329 0009 SAVENNIERES EGLISE SAINT-PIERRE / PLACE DE 
LA BASCULE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) église 185968 

49 329 0009 SAVENNIERES EGLISE SAINT-PIERRE / PLACE DE 
LA BASCULE 

(Haut moyen-âge - Epoque 
moderne) sarcophage 185968 

49 329 0010 SAVENNIERES CHATEAU DE LA ROCHE AUX 
MOINES / 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) château fort 1816803 

49 329 0011 SAVENNIERES LE VIEUX SERRANT / 
(Bas moyen-âge - Epoque 
moderne) manoir 1816804 

49 337 0001 SOUCELLES MENHIR DU DOIGT DE CESAR OU 
DES FOUCRONIERES / LES (Néolithique) menhir 18491 
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N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 307 0008 LOIRE-AUTHION 
LOTISSEMENT DU PRIEURE 
(49004002AH) /  LE PRIEURE 

[ Gallo-romain ]  bâtiment, 
hypocauste 

18697 

49 307 0009 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-SYMPHORIEN 
(49004003AH) /  ANDARD 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique 

18459 

49 307 0009 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-SYMPHORIEN 
(49004003AH) /  ANDARD 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique 

18459 

49 307 0009 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-SYMPHORIEN 
(49004003AH) /  ANDARD 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique 

18459 

49 307 0010 LOIRE-AUTHION LE GUE (49004004AH) /  LE GUE 
[ Second Age du fer ]  
céramique 

18784 

49 307 0011 LOIRE-AUTHION 
SALLE COMMUNE DE LOISIRS 
(49004005AH) /  ANDARD 

[ rue ,  coffre funéraire ]  Gallo-
romain 

181777 

49 307 0011 LOIRE-AUTHION 
SALLE COMMUNE DE LOISIRS 
(49004005AH) /  ANDARD 

[ rue ,  coffre funéraire ]  Gallo-
romain 

181777 

49 307 0011 LOIRE-AUTHION 
SALLE COMMUNE DE LOISIRS 
(49004005AH) /  ANDARD 

[ rue ,  coffre funéraire ]  Gallo-
romain 

181777 

49 307 0011 LOIRE-AUTHION 
SALLE COMMUNE DE LOISIRS 
(49004005AH) /  ANDARD 

[ église ,  cimetière ]  Gallo-
romain 

181777 

49 307 0012 LOIRE-AUTHION 
LE PETIT LAUNAY (49004006AH) /  LE 
GRAND LAUNAY 

[ église ,  cimetière ]  Bas 
moyen-âge 

181831 

49 307 0013 LOIRE-AUTHION 
LES GONNES (49004007AH) /  LES 
GONNES 

[ cimetière ,  église ]  mur 181952 

49 307 0014 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT POYET (49004008AH) /  LE 
HAUT POYET 

[ cimetière ,  église ]  
souterrain 

181953 

49 307 0015 LOIRE-AUTHION JUBET (49004009AH) /  JUBET 
[ Epoque indéterminée ]  
construction 

181954 

49 307 0016 LOIRE-AUTHION 
LES ALLEUDS /  RUE DU 8 MAI 1945 
(49004010AH) 

[ construction]  Gallo-romain 181955 

49 307 0017 LOIRE-AUTHION 
LES QUATRE CHEMINS (49004011AH) 
/  LES QUATRE CHEMINS 

[ rue ,  coffre funéraire ]  Gallo-
romain 

183879 

49 307 0017 LOIRE-AUTHION 
LES QUATRE CHEMINS (49004011AH) 
/  LES QUATRE CHEMINS 

[ rue ,  coffre funéraire ]  Gallo-
romain 

183879 

49 307 0017 LOIRE-AUTHION 
LES QUATRE CHEMINS (49004011AH) 
/  LES QUATRE CHEMINS 

[ rue ,  coffre funéraire ]  Gallo-
romain 

183879 

49 307 0019 LOIRE-AUTHION 
SITE DU FOYER LOGEMENT 
(49004001AH) /  ANDARD 

[ Second Age du fer ]  fossé, 
trou de poteau 

18699 

49 307 0019 LOIRE-AUTHION 
SITE DU FOYER LOGEMENT 
(49004001AH) /  ANDARD 

[ Second Age du fer ]  fossé, 
trou de poteau 

18699 

49 307 0008 LOIRE-AUTHION 
LOTISSEMENT DU PRIEURE 
(49004002AH) /  LE PRIEURE 

[ Gallo-romain ]  bâtiment, 
hypocauste 

18697 

 
N° de l’EA 

 

Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 377 0003 VILLEVEQUE LE BOIS SIMON / LE BOIS SIMON (Moyen-âge?) château non 
fortifié 186461 

49 377 0004 VILLEVEQUE CHATEAU DE VILLEVEQUE 
/ VILLEVEQUE 

(Moyen-âge classique - Bas 
moyen-âge) château fort 186462 

49 377 0005 VILLEVEQUE EGLISE SAINT-PIERRE ET SAINT-
PAUL / VILLEVEQUE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) cimetière 186463 

49 377 0005 VILLEVEQUE EGLISE SAINT-PIERRE ET SAINT-
PAUL / VILLEVEQUE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) église 186463 

49 377 0005 VILLEVEQUE EGLISE SAINT-PIERRE ET SAINT-
PAUL / VILLEVEQUE 

(Moyen-âge classique - 
Epoque moderne) inhumation 186463 

49 377 0006 VILLEVEQUE BENNE FRAY / BENNE FRAY (Haut moyen-âge) fosse 187588 

49 377 0006 VILLEVEQUE BENNE FRAY / BENNE FRAY (Haut moyen-âge) fossé 187588 

49 377 0007 VILLEVEQUE BOURG CASTRAL DE 
VILLEVEQUE / 

(Moyen-âge - Période 
récente) 
bourg castral 

1820443 

49 377 0008 VILLEVEQUE LA PREE DE SOUVIGNE / LA PREE 
DE SOUVIGNE (Néolithique?) dolmen ? 1820926 

49 377 0008 VILLEVEQUE LA PREE DE SOUVIGNE / LA PREE 
DE SOUVIGNE (Néolithique?) menhir ? 1820926 

49 307 0001 LOIRE-AUTHION 
LE CHAMP DU BOIS /  LE CHAMP DU 
BOIS 

[ Epoque indéterminée ]  
enclos 

184035 

49 307 0002 LOIRE-AUTHION LA MARSAULAIE /  LA MARSAULAIE 
[ cimetière ,  église ]  Bas 
moyen-âge 

187152 

49 307 0002 LOIRE-AUTHION LA MARSAULAIE /  LA MARSAULAIE 
[ cimetière ,  église ]  Bas 
moyen-âge 

187152 

49 307 0002 LOIRE-AUTHION LA MARSAULAIE /  LA MARSAULAIE 
[ cimetière ,  église ]  Bas 
moyen-âge 

187152 

49 307 0004 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-MATHURIN /  SAINT-
MATHURIN-SUR-LOIRE 

[ château fort ,  château non 
fortifié ]  Moyen-âge classique 
- Epoque moderne 

1819493 

49 307 0004 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-MATHURIN /  SAINT-
MATHURIN-SUR-LOIRE 

[ cimetière ,  église ]  Moyen-
âge classique - Epoque 
moderne 

1819493 

49 307 0005 LOIRE-AUTHION LE BOURG JOLY /  LE BOURG JOLY 
[ occupation ]  Néolithique - 
Age du fer 

1820107 

49 307 0006 LOIRE-AUTHION LA GRAND RUE /  LA GRAND RUE 
[ occupation ]  Néolithique - 
Age du bronze 

1820108 

49 307 0007 LOIRE-AUTHION 
LA GUINEFLODIERE (49004001AP) /  LA 
GUINEFLODIERE 

[ dolmen ]  Néolithique 1810531 

49 307 0008 LOIRE-AUTHION 
LOTISSEMENT DU PRIEURE 
(49004002AH) /  LE PRIEURE 

[ Gallo-romain ]  bâtiment, 
hypocauste 

18697 
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N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 307 0030 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ ferme ]  Second Age du fer 188234 

49 307 0030 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ ferme ]  Second Age du fer 188234 

49 307 0031 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ église ,  cimetière ]  Gallo-
romain 

1814130 

49 307 0031 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ église ,  cimetière ]  Gallo-
romain 

1814130 

49 307 0032 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ église ,  cimetière ]  bâtiment, 
fosse, silo 

1814134 

49 307 0032 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ église ,  cimetière ]  bâtiment, 
fosse, silo 

1814134 

49 307 0032 LOIRE-AUTHION 
LE HAUT-SOULAGE (49019009AH) /  
LE HAUT-SOULAGE 

[ église ,  cimetière ]  bâtiment, 
fosse, silo 

1814134 

49 307 0033 LOIRE-AUTHION 
LES GRANDS DIABONS (49019010AH) 
/  LES GRANDS DIABONS 

[ parcellaire ]  Epoque 
indéterminée 

188278 

49 307 0034 LOIRE-AUTHION 
LE GRAND CLOS (49019011AH) /  LE 
GRAND CLOS 

[ fossé]  Moyen-âge ? 188279 

49 307 0035 LOIRE-AUTHION 
LA GRANDE MAISON (49032001AH) /  
LA GRANDE MAISON 

[ Epoque indéterminée ]  terre 
cuite de construction;scories 

181963 

49 307 0036 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-AUBIN /  LE VIEUX 
BOURG 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique - Epoque 
moderne 

1819222 

49 307 0036 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-AUBIN /  LE VIEUX 
BOURG 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique - Epoque 
moderne 

1819222 

49 307 0037 LOIRE-AUTHION 
EGLISE PAROISSIALE (49042001AH) /  
BRAIN-SUR-L'AUTHION 

[ église ,  cimetière ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

18493 

49 307 0037 LOIRE-AUTHION 
EGLISE PAROISSIALE (49042001AH) /  
BRAIN-SUR-L'AUTHION 

[ église ,  cimetière ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

18493 

49 307 0037 LOIRE-AUTHION 
EGLISE PAROISSIALE (49042001AH) /  
BRAIN-SUR-L'AUTHION 

[ église ,  cimetière ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

18493 

49 307 0038 LOIRE-AUTHION ROUSSON (49042002AH) /  ROUSSON 
[ Moyen-âge classique ]  
céramique 

18665 

49 307 0039 LOIRE-AUTHION LE VERGER (49042003AH) / 
[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique 

181830 

49 307 0040 LOIRE-AUTHION LA PERRIERE (49042004AH) / [ Gallo-romain ]  céramique 181965 

49 307 0041 LOIRE-AUTHION LA PLANCHE (49042005AH) / [ Gallo-romain ]  céramique 181966 

49 307 0042 LOIRE-AUTHION LE BOURG (49042006AH) / [ Second Age du fer ]  fosse 181967 

N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 307 0020 LOIRE-AUTHION 
SITE DU FOYER LOGEMENT 
(49004001AH) /  ANDARD 

[ rue ,  fanum ]  Gallo-romain 1812252 

49 307 0020 LOIRE-AUTHION 
SITE DU FOYER LOGEMENT 
(49004001AH) /  ANDARD 

[ rue ,  fanum ]  Gallo-romain 1812252 

49 307 0020 LOIRE-AUTHION 
SITE DU FOYER LOGEMENT 
(49004001AH) /  ANDARD 

[ rue ,  fanum ]  Gallo-romain 1812252 

49 307 0021 LOIRE-AUTHION 
AGGLOMERATION SECONDAIRE 
D'ANDARD /  ANDARD 

[ église ,  cimetière ]  Gallo-
romain 

1818813 

49 307 0022 LOIRE-AUTHION L'EPINIERE (49019001AH) / [ Gallo-romain ? ]  bâtiment 186582 

49 307 0023 LOIRE-AUTHION 
ANCIENNE EGLISE ST SYMPHORIEN 
(49019002AH) /  PLACE DE L'EGLISE 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique 

186584 

49 307 0023 LOIRE-AUTHION 
ANCIENNE EGLISE ST SYMPHORIEN 
(49019002AH) /  PLACE DE L'EGLISE 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique 

186584 

49 307 0024 LOIRE-AUTHION 
CHATEAU DE BRIANCON 
(49019003AH) /  BRIANCON 

[ château fort ,  château non 
fortifié ]  Moyen-âge classique 
- Epoque contemporaine 

186585 

49 307 0024 LOIRE-AUTHION 
CHATEAU DE BRIANCON 
(49019003AH) /  BRIANCON 

[ château fort ,  château non 
fortifié ]  Moyen-âge classique 
- Epoque contemporaine 

186585 

49 307 0025 LOIRE-AUTHION CENE (49019004AH) /  CESNE 
[ manoir ]  Moyen-âge 
classique 

186587 

49 307 0026 LOIRE-AUTHION 
FOSSEBOIT (49019005AH) /  
FOSSEBOIT 

[ Epoque indéterminée ]  enclos 187189 

49 307 0027 LOIRE-AUTHION 
LA CURE DE BRIANCON (49019006AH) 
/  LA CURE DE BRIANCON 

[ occupation ? ]  Epoque 
indéterminée ? 

187190 

49 307 0028 LOIRE-AUTHION 
BOIS DE BRIANCON (49019007AH) /  
BRIANCON 

[ château non fortifié ]  Période 
récente 

187191 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

49 307 0029 LOIRE-AUTHION 
LES CINQ CHEMINS (49019008AH) /  
LES CINQ CHEMINS 

[ production de chaux ]  Haut 
moyen-âge - Moyen-âge 
classique 

188233 

6.3.1_Notice Infos compl_RG1_MAJ_1.indd   23 29/09/2022   11:00:07



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à jour n°1 du 5 Mai 2022

24

N
ot

ic
e 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 -
  S

it
es

 a
rc

hé
ol

og
iq

ue
s 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n 

N° de l’EA Commune 
Nom du site / 

Lieu-dit-cadastral 
Chronologie et vestiges Code national 

de l'EA 

49 307 0043 LOIRE-AUTHION LA BOUTEILLERIE (49042007AH) / [ château fort ]  Moyen-âge 186455 

49 307 0044 LOIRE-AUTHION LA PERRIERE (2) /  LA PERRIERE 
[ église ,  cimetière ]  fossés 
(réseau de) 

1816519 

49 307 0045 LOIRE-AUTHION 
AGGLOMERATION SECONDAIRE 
D'ANDARD / 

[ église ,  cimetière ]  Gallo-
romain 

1818814 

49 307 0046 LOIRE-AUTHION 
LA GAGNERIE DE QUIQUERE 
(49106001AH) /  LA GAGNERIE 

[ dépôt monétaire ]  Haut-
empire 

18404 

49 307 0047 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT BLAISE (49106002AH) /  
CORNE 

[ église ]  Epoque moderne 186678 

49 307 0048 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-BLAISE /  LA 
DAGUENIERE 

[ église ,  cimetière ]  Moyen-
âge classique - Epoque 
moderne 

1819231 

49 307 0048 LOIRE-AUTHION 
EGLISE SAINT-BLAISE /  LA 
DAGUENIERE 

[ château fort ,  château non 
fortifié ]  Moyen-âge classique 
- Epoque moderne 

1819231 
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PREFET DE LA REGION PAYS- DE- LA- LOIRE

Arrêté n °2013134-0010

DRAC

Arrêté portant délimitation de zonage
archéologique sur la commune d'Angers (49)
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Pour répondre aux exigences de la loi sur le bruit du 31 décembre 1992, l’Etat a engagé en Maine-
et-Loire, une étude sur le classement sonore des infrastructures terrestres qui a pour but d’assurer 
l’isolation acoustique de la façade des bâtiments nouveaux.

Cette étude permet de classer les infrastructures en 5 catégories déterminées en fonction de leur 
niveau sonore et de délimiter les secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure (la 
catégorie 1 étant la plus bruyante).

Sur Angers Loire Métropole, les études techniques en cours conduisent à proposer un classement des 
voiries suivantes :

LE CLASSEMENT SONORE DES 
INFRASTRUCTURES TERRESTRES

30
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Le classement sonore des infrastructures routières 
 
Pour répondre aux exigences de la loi sur le bruit du 31 décembre 1992, l’Etat a engagé en 
Maine-et-Loire, une étude sur le classement sonore des infrastructures terrestres qui a 
pour but d’assurer l’isolation acoustique de la façade des bâtiments nouveaux. 
 
Cette étude permet de classer les infrastructures en 5 catégories déterminées en fonction 
de leur niveau sonore et de délimiter les secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de 
l’infrastructure (la catégorie 1 étant la plus bruyante). 
 
Sur Angers Loire Métropole, les études techniques en cours conduisent à proposer un 
classement des voiries suivantes : 

VVoies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree  
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

 
AAngers  
 
A 87-Nord 0 + 000 A 87 N 3 100 m 

A 87-Nord RN 260 Bd. Blanchoin 3 100 m 

A 87 N PR 5 + 530 PR 7 + 532 2 250 m 

A 11 Av. Hauts de St-Aubin Av. Georges Pompidou 2 250 m 

A 11 RD 107 RD 107 2 250 m 

A 11 RD 107 échangeur Est RD 323 échangeur 1 300 m 

A 11 RD 107 échangeur Ouest RD 107 échangeur Est 2 250 m 

A 11 RD 723 A 87 N 1 300 m 

RD 107 Limite Avrillé PR 0 + 15 3 100 m 

RD 160 Limite Ponts-de-Cé PR 2 + 20 4 30 m 

RD 312 PR 2 + 564 Limite Ponts-de-Cé 4 30 m 

RD 323 PR 35 + 250 PR 34 + 34 3 100 m 

RD 323 PR 36 + 619 PR 35 + 250 2 250 m 

RD 323 PR 37 + 366 PR 36 + 619 2 250 m 

RD 323 PR 37 + 507 PR 37 + 366 1 300 m 

RD 323 PR 37 + 629 PR 38 + 845 1 300 m 

RD 323 PR 37 + 629 PR 37 + 507 2 250 m 

RD 323 PR 38 + 965 PR 38 + 845 1 300 m 

RD 323 PR 38 + 965 Limite Beaucouzé 1 300 m 

Av. de Contades R. Jean Bodin R. de Bel-Air 3 100 m 

Av. de la Blancheraie Bd. Olivier Couffon R. de Quatrebarbes 4 30 m 

Bd. Auguste Allonneau Av. Pasteur Bd. Henri Dunant 4 30 m 

Bd. Ayrault Bd. Ayrault Quai Gambetta 3 100 m 

Bd. Bessonneau R. du Mail R. de l’Aubrière 3 100 m 

Bd. Carnot Pl. Pierre Mendès-France R. Boreau 4 30 m 

Bd. Carnot R. Boreau Av. Marie Talet 3 100 m 

Bd. Charles Barangé Rte. de Bouchemaine RD 323 2 250 m 
Bd. Georges 
Clémenceau 

R. de La Meignanne R. Saint-Lazare 4 30 m 

Bd. Copernic Av. Victor Chatenay Bd. Henri Dunant 4 30 m 

Bd. D’Estienne d’Orves Bd. D’Estienne d’Orves Pas. Eugène Delacroix 3 100 m 

Bd. D’Estienne d’Orves Pas. Eugène Delacroix R. Gabriel Lecombre 3 100 m 

Bd. Daviers R. de la Tour des Anglais 
R. des Greniers Saint-
Jean 

4 30 m 

Bd. Daviers R. Saint-Lazare Bd. Mirault 4 30 m 

Bd. de la Liberté Av. De Lattre de Tassigny Ch. du Cormier 4 30 m 

Bd. de la Marianne Ch. du Prieuré Rte. de la Pyramide 4 30 m 

Bd. de la Romanerie Bd. de Monplaisir R. Haute des Banchais 3 100 m 

Bd. de Monplaisir Av. Victor Chatenay R. du Colonel Léon Faye 4 30 m 

Bd. de Monplaisir Rte. de Briollay R. du Colonel Léon Faye 4 30 m 

Bd. de Strasbourg R. d’Épluchard R. Kléber 3 100 m 

Bd. de Strasbourg R. d’Orgemont R. d’Épluchard 3 100 m 

Bd. de Strasbourg R. de Frémur Av. Vauban 3 100 m 

Bd. de Strasbourg R. Kléber R. de Frémur 4 30 m 

Bd. des Deux Croix R. des Banchais Bd. Auguste Allonneau 4 30 m 
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VVoies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

Bd. des Deux Croix R. Laréveillère R. des Banchais 4 30 m 

Bd. du Bon Pasteur Pont de la Basse-Chaîne R. Montesquieu 4 30 m 
Bd. du Général de 
Gaulle 

Pl. du Président Kennedy Pont de la Basse-Chaîne 3 100 m 

Bd. du Maréchal Foch Bd. du roi René R. Hanneloup 4 30 m 

Bd. du Maréchal Foch R. Saint-Julien R. David d’Angers 4 30 m 

Bd. du Maréchal Joffre Av. Pasteur R. de l’Aubrière 4 30 m 

Bd. du Roi René Bd. du Maréchal Foch Bd. du Général de Gaulle 3 100 m 

Bd. Eugène Chaumin Bd. Eugène Chaumin Bd. Eugène Chaumin 3 100 m 

Bd. Foulques-Nerra R. Roger Chauviré Bd. du Bon Pasteur 4 30 m 

Bd. Gaston Birgé Av. Pasteur R. Guillaume Lekeu 3 100 m 

Bd. Gaston Dumesnil Bd. Gaston Dumesnil R. Saint-Jacques 4 30 m 

Bd. Gaston Ramon Bd. du Doyenné R. Clément Ader 3 100 m 

Bd. Gaston Ramon R. de la Chalouère Bd. du Doyenné 3 100 m 
Bd. Georges 
Clémenceau 

R. Saint-Jacques R. de La Meignanne 4 30 m 

Bd. Henri Arnauld R. Gruget R. Beaurepaire 4 30 m 

Bd. Henri Arnauld R. Gruget Bd. du Bon Pasteur 4 30 m 

Bd. Henri Dunant Bd. Auguste Allonneau Bd. Gaston Ramon 3 100 m 

Bd. Henri Dunant Bd. Copernic Bd. Auguste Allonneau 4 30 m 

Bd. Jacqueline Auriol RD 107 Av. Hauts de Saint-Aubin 5 10 m 

Bd. Jacques Millot Bd. D’Estienne d’Orves R. Saumuroise 4 30 m 

Bd. Jacques Millot Bd. Joseph Bédier Bd. D’Estienne d’Orves 3 100 m 

Bd. Jacques Portet Bd. Eugène Chaumin 
Bd. Abbé Édouard 
Chauvat 

3 100 m 

Bd. Jean Jeanneteau Bd. Lucie Aubrac Bd. Jean Moulin 5 10 m 

Bd. Jean Moulin Prom. de Reculée R. des Capucins 3 100 m 

Bd. Jean Moulin Rte. d’Épinard R. des Capucins 3 100 m 

Bd. Joseph Bédier RD 312 R. des Ponts-de-Cé 3 100 m 

Bd. Lucie Aubrac Bd. Jacqueline Auriol Bd. Jean Jeanneteau 5 10 m 

Bd. Mirault R. Larrey 
R. des Greniers Saint-
Jean 

4 30 m 

Bd. Pierre de Coubertin R. des Noyers Av. Montaigne 4 30 m 

Bd. Pierre de Coubertin R. Saumuroise R. des Noyers 3 100 m 
Bd. Résistance et  
Déportation 

R. David d’Angers R. du Mail 3 100 m 

Bd. Robert d’Arbrissel Rte. De Bouchemaine RD 312 3 100 m 

Bd. Saint-Michel R. Pierre Lise R. Lardin de Musset 4 30 m 

Bd. Victor Beaussier Bd. Victor Beaussier Av. Notre-Dame du Lac 3 100 m 

Bd. Victor Beaussier R. du Nid de Pie Bd. Lavoisier 3 100 m 

Bd. Victor Beaussier R. du Nid de Pie RD 723 3 100 m 

Bd. Yvonne Poirel Bd. de Strasbourg R. Fulton 4 30 m 
Pl. Pierre Mendès-
France 

Bd. Résistance et Déportation Bd. Carnot 3 100 m 

Pont de la Basse-
Chaîne 

Bd. du Général de Gaulle Bd. du Bon Pasteur 3 100 m 

Pont de la Haute-Chaîne Quai Gambetta Bd. Daviers 3 100 m 

Pont de Verdun R. Baudrière R. Beaurepaire 4 30 m 

Pont Jean Moulin RD 323 Pr. de Reculée 3 100 m 

Pr. de la Baumette Bd. Marc Leclerc Roc. Des Baumettes 4 30 m 

Voies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

Rond-point Ramon RD 323 Pont Jean Moulin 3 100 m 

Ront-point Ramon R. Clément Ader RD 723 3 100 m 

Rte. d’Épinard R. du Général Lizé R. des Petites Pannes 4 30 m 

Rte. de la Pyramide R. Bas des Éclateries R. de la Marianne 3 100 m 

R. André Gardot Av. Montaigne R. Louis Gain 4 30 m 

R. Auguste Gautier Bd. de l’Ecce Homo Pl. Pierre Sémard 4 30 m 

R. Barra R. Barra R. des Petites Pannes 4 30 m 

R. Baudrière R. du Chanoine Urseau Espl. du Port Ligny 4 30 m 

R. Beaurepaire R. Beaurepaire R. du Godet 3 100 m 

R. Bichat R. Saint-Lazare R. Mantelon 4 30 m 

R. Boreau Bd. Carnot R. de Jussieu 4 30 m 

R. Boreau R. de Jussieu R. Renou 3 100 m 

R. Boreau R. Lebon R. de la Chalouère 4 30 m 

R. Boreau R. Renou R. Lebon 3 100 m 

R. Célestin Port R. Inkermann R. Paul Langevin 3 100 m 

R. César Geoffray R. Rabelais R. Mirabeau 4 30 m 

R. Chaperonnière R. Toussaint R. de l’Aiguillerie 3 100 m 

R. d’Orgemont R. du Château d’Orgemont Bd. de Strasbourg 4 30 m 

R. de La Meignanne Bd. Georges Clémenceau Bd. Albert Camus 4 30 m 
R. de la Tour des 
Anglais 

Bd. Mirault Bd. Daviers 3 100 m 

R. de Pruniers RD 111 R. de la Barre 3 100 m 

R. de Villesicard Bd. de la Liberté R. des Ponts-de-Cé 4 30 m 

R. Denis Papin R. Auguste Gautier Av. Turpin de Crissé 4 30 m 

R. Desjardins Pl. André Leroy R. du Quinconce 3 100 m 

R. des Ponts-de-Cé Bd. de la Liberté Bd. Joseph Bédier 4 30 m 

R. des Ponts-de-Cé Bd. Joseph Bédier Sq. Simone Signoret 4 30 m 

R. des Ponts-de-Cé Sq. Simone Signoret R. César Geoffray 4 30 m 

R. du Colonel Léon Faye Bd. de Monplaisir R. du Carrousel 4 30 m 

R. du Général  Lizé Bd. Albert Camus Rte. d’Épinard 4 30 m 

R. du Grand Montrejeau Av. Montaigne Av. Montaigne 4 30 m 

R. du Grand Montrejeau Av. Montaigne R. de Chantilly 4 30 m 

R. du Haut Chêne R. de la Picotière 
R. Pierre-Joseph 
Proudhon 

4 30 m 

R. Dupetit-Thouars Bd. de Strasbourg R. Locarno 4 30 m 

R. Dupetit-Thouars R. Condorcet Pl. Lafayette 4 30 m 

R. Dupetit-Thouars R. Locarno R. Condorcet 3 100 m 

R. Éblé Bd. Charles Barangé Av. Vauban 4 30 m 

R. Gabriel Lecombre R. de Chantilly Bd. D’Estiennes d’Orves 4 30 m 

R. Candhi Giratoire Gandhi R. du Grand Montrejeau 3 100 m 

R. Gandhi R. Lekeu Giratoire Gandhi 3 100 m 

R. Haute de Reculée R. Larrey R. Boquel 4 30 m 

R. Jacques Bordier Bd. Marc Leclerc Bd. de l’Ecce Homo 4 30 m 

R. Jean Jaurès R. Waldeck Rousseau Rte. de la Pyramide 4 30 m 

R. Jean Jaurès R. Saumuroise Bd. d’Orves 4 30 m 

R. Joseph Cussonneau Av. Montaigne R. Laréveillère 4 30 m 

R. Laréveillère Bd. Cussonneau Ligne SNCF 4 30 m 

R. Laréveillère R. Joseph Cussonneau Av. Montaigne 4 30 m 
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VVoies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

Av. Pierre Mendès-
France 

R. des Chènes Ch. des Landes 4 30 m 

Route Nationale Ch. des Landes Limite Montreuil-Juigné 3 100 m 

Tramway A Avrillé-Ardennes Limite Angers/Avrillé 5 10 m 

  
BBeaucouzé 
 
A 11 Avenue Georges Pompidou RD 775 échangeur 2 250 m 

A 11 RD 106 RD 106 2 250 m 

A 11 RD 323 RD 963 2 250 m 

RD 102 E Limite Angers PR 0 + 126 3 100 m 

RD 102 E PR 0 + 126 PR 0 + 25 3 100 m 

RD 323 PR 40 + 849 Limite Angers 1 300 m 

RD 323 PR 43 + 40 PR 40 + 849 1 300 m 

RD 323 PR 43 + 743 PR 43 + 40 1 300 m 

RD 523 PR 0 + 8 PR 2 + 287 1 300 m 

RD 523 PR 2 + 287 PR 2 + 630 2 250 m 

RD 523 PR 2 + 630 
Limite St-Jean-de-
Linières 

2 250 m 

RD 723 Limite St-Jean-de-Linières PR 43 + 357 2 250 m 

RD 723 Pr 43 + 357 Pr 43 + 25 2 250 M 

RD 775 Pr 0 + 22 Limite Avrillé 2 250 m 

 
BBouchemaine 
 
RD 102 E PR 4 + 411 Limite Angers 3 100 m 

RD 111 PR 6 + 11 PR 5 + 26 3 100 m 

RD 111 PR 6 + 1131 PR 6 + 11 4 30 m 

RD 112 
Limite Ste-Gemmes-sur-
Loire 

PR 0 + 27 3 100 m 

Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 352 + 520 PK 348 + 765 3 100 m 

 
BBriollay 
 
RD 52 PR 12 + 636 Limite commune 4 30 m 

RD 52 Limite Villevêque PR 12 + 636 3 100 m 
Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 293 + 010 PK 290 + 967 4 30 m 

 
CCantenay-Épinard 
  
RD 107 PR 5 + 544 Limite Angers 3 100 m 

RD 107 PR 6 + 285 PR 5 + 544 4 30 m 

 
ÉÉcouflant 
 
A 87 N 0 + 000 3 + 600 1 300 m 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

Voies concernées Début de section Fin de section 
Caatégorie 

infrastructure  
Largeur affectée par le bruit 
de part et d’autre de la voie  

R. Larrey Bd. Mirault R. Haute de Reculée 4 30 m 

R. Louis Gain R. André Gardot R. de Belgique 4 30 m 

R. Mirabeau R. César Geoffray R. Jean de la Fontaine 3 100 m 

R. Paul Bert Pl. André Leroy R. Paul Bert 3 100 m 

R. Paul Bert R. Paul Bert Bd. du Roi René 3 100 m 
R. Pierre-Joseph 
Proudhon 

R. de la Chambre aux Deniers Éch. de Belle-Beille 4 30 m 

R. Pierre Lise Av. Pasteur R. Pierre Lise 3 100 m 

R. Plantagenêt R. de L’Aiguillerie R. Saint-Laud 3 100 m 

R. Plantagenêt R. Parcheminerie RD 723 5 10 m 

R. Plantagenêt R. Saint-Laud R. Parcheminerie 4 30 m 

R. Rabelais R. Auguste Blandeau R. Cubain 4 30 m 

R. Rabelais R. Desjardins R. Cubain 4 30 m 

R. Saint-Jacques Av. Patton R. Charlet 4 30 m 

R. Saint-Jacques R. Charlet R. Raspail 3 100 m 

R. Saint-Jacques R. Raspail Pl. Monprofit 3 100 m 

R. Saint-Lazare Pl. du Docteur Bichon Av. René Gasnier 2 250 m 

R. Saint-Léonard Bd. Pierre de Coubertin R. Desmazières 4 30 m 

R. Saint-Léonard Bd. d’Orves Bd. Pierre de Coubertin 4 30 m 

R. Saint-Léonard R. de la Devansaye R. des Lilas 3 100 m 

R. Saint-Léonard R. de la Paperie Bd. D’Estienne d’Orves 4 30 m 

R. Saint-Léonard R. des Lilas R. Célestin Port 4 30 m 

R. Saint-Léonard R. Desmazières R. Souche de Vigne 3 100 m 

R. Saint-Léonard R. Souche de Vigne R. de la Devansaye 4 30 m 

R. Saumuroise Bd. D’Estienne d’Orves Bd. Jacques Millot 3 100 m 

R. Saumuroise Bd. Jacques Millot R. Dainville 4 30 m 

R. Saumuroise R. jean Jaurès Bd. D’Estienne d’Orves 2 250 m 

R. Toussaint Pl. du Président Kennedy R. Saint-Aubin 3 100 m 

R. Volney R. Bernier Pl. André Leroy 4 30 m 

R. Volney R. d’Assas R. Bernier 3 100 m 

R. Volney R. Dainville R. d’Assas 4 30 m 

Bd. Élisabeth Boselli Av. Pierre Mendès-France RD 107 5 10 m 

Tramway A Limite Angers/Avrillé Angers-Roseraie 5 10 m 
Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 306 + 257 PK 302 + 528 4 30 m 

Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 345 + 703 PK 340 + 122 3 100 m 

 
AAvrillé 
 
A 11 Av. Georges Pompidou RD 775 échangeur 2 250 m 

RD 107 Limite Angers Limite Cantenay-Épinard 3 100 m 

RD 122 Limite La Meignanne PR 4 + 1092 3 100 m 

RD 122 PR 4 + 1092 PR 2 + 13 4 30 m 

RD 768 Limite Montreuil-Juigné PR 0 + 20 3 100 m 

RD 775 PR 0 + 611 Limite Montreuil-Juigné 2 250 m 

RD 775 Limite Beaucouzé PR 0 + 611 2 250 m 

Av. du Maréchal Leclerc Av. de la Boissière 
Av. Pierre Mendès-
France 

4 30 m 
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VVoies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

A 11 A 87 N A 87 N 1 300 m 

A 11 RD 723 A 87 N 1 300 m 

RD 323 Limite Angers Limite St-Sylvain-d’Anjou 4 30 m 

RD 52 Limite St-Sylvain-d’Anjou PR 1 + 23 3 100 m 

RD 52 Limite St-Sylvain-d’Anjou Limite St-Sylvain-d’Anjou 3 100 m 
Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 302 + 528 PK 301 + 965 4 30 m 

Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 301 + 965 PK 300 + 448 3 100 m 

 
ÉÉcuillé 
 
RD 768 Limite Sceaux-d’Anjou Limite Sceaux-d’Anjou 3 100 m 

  

 
FFeneu 

RD 768 PR 5 + 759 PR 7 + 58 4 30 m 

RD 768 PR 5 + 759 Limite Montreuil-Juigné 3 100 m 

RD 768 Limite Sceaux-d’Anjou PR 7 + 58 3 100 m 

 
LLonguenée-en-Anjou (La Meignanne) 

RD 122 PR 9 + 90 Limite Avrillé 3 100 m 

RD 775 Limite Montreuil-Juigné Limite Le Plessis-Macé 2 250 m 

RD 775 Limite Montreuil-Juigné Limite Montreuil-Juigné 2 250 m 

 
LLonguenée-en-Anjou (La Membrolle-sur-Longuenée) 

RD 775 Limite Pruillé Limite Le Plessis-Macé 2 250 m 

 
LLonguenée-en-Anjou (Le Plessis-Macé) 

RD 775 Limite La Meignanne PR 7 + 512 2 250 m 

RD 775 Limite La Membrolle PR 7 + 512 2 250 m 

Ex RN 162 C4T1 10 + 450 11 + 382 3 100 m 

 
LLonguenée-en-Anjou (Pruillé) 

RD 775 PR 10 + 886 PR 9 + 838 2 250 m 

RD 775 PR 9 + 838 Limite La Membrolle 2 250 m 

RD 775 Limite Grez-Neuville PR 10 + 886 3 100 m 

Voies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie 

infrastructure  
Largeur affectée par le bruit 
de part et d’autre de la voie  

 
MMontreuil-Juigné 

RD 768 Limite Feneu PR 3 + 348 3 100 m 

RD 768 PR 3 + 348 Limite Avrillé 4 30 m 

RD 775 Limite Avrillé Limite La Meignanne 2 250 m 

RD 775 Limite La Meignanne Limite La Meignanne 2 250 m 

Ex RN 162 C3T1 6 + 380 10 + 450 3 100 m 

 
MMurs-Érigné 

A 87 0 + 000 9 + 350 2 250 m 

A 87 A 87 N RN 260 2 250 m 

A 87 RN 260 RN 260 2 250 m 

A 87 N 6 + 000 8 + 100 1 300 m 

A 87 N A 87 N A 87 N 1 300 m 

A 87 N RD 120 A 87 2 250 m 

RD 160 Limite Mozé-sur-Louet PR 9 + 152 3 100 m 

RD 160 PR 7 + 141 Limite Les Ponts-de-Cé 4 30 m 

RD 160 PR 7 + 488 PR 7 + 141 4 30 m 

RD 160 PR 9 + 152 PR 9 + 24 3 100 m 

RD 160 Limite Les Ponts-de-Cé Limite Les Ponts-de-Cé 4 30 m 

RD 748 PR 0 + 22 
Limite St-
Melaine/Aubance 

3 100 m 

RD 751 Limite Mozé-sur-Louet PR 42 + 145 3 100 m 

RD 751 PR 42 + 145 PR 40 + 132 4 30 m 

 
LLe Plessis-Grammoire 

RD 116 PR 5 + 297 Limite St-Barthélémy 4 30 m 

RD 116 PR 6 + 572 PR 5 + 297 5 10 m 

 
LLes Ponts-de-Cé 

A 87-Nord 0 + 000 A 87 N 3 100 m 

A 87-Nord A 87 N Ch. de la Monnaie 3 100 m 

A 87-Nord RN 260 Ch. de la Monnaie 3 100 m 

A 87-Nord RN 260 RN 260 1 300 m 

A 87-Nord RN 260 RN 260 1 300 m 

A 87-Nord RD 4 6 + 000 1 300 m 

A 87-Nord RD 4 6 + 000 1 300 m 

A 87-Nord 5 + 530 7 + 532 2 250 m 

A 87-Nord 6 + 910 Rte. de Juigné 1 300 m 

A 87-Nord Av. Gallieni RN 260 1 300 m 
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VVoies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

SSaint-Lambert-la-Potherie 

A 11 RD 323 RD 963 2 250 m 

RD 963 Limite St-Jean-de-Linières Limite St-Léger-des-Bois 3 100 m 

RD 963 Limite St-Léger-des-Bois Limite Bécon-les-Granits 3 100 m 

 
SSaint-Léger-des-Bois 

A 11 Limite départementale RD 963 2 250 m 

RD 963 Limite St-Lambert-Potherie 
Limite St-Lambert-
Potherie 

3 100 m 

  
SSaint-Martin-du-Fouilloux 

A 11 Limite départementale RD 963 2 250 m 

RD 723 Limite St-Georges-sur-Loire 
Limite St-Jean-de-
Linières 

2 250 m 

 
LLoire-Authion (Andard) 

RD 347 Limite Brain-sur-l’Authion PR 62 + 772 2 250 m 

RD 347 Limite Corné PR 62 + 772 3 100 m 

 
LLoire-Authion (Bauné) 

A 11 RD 52 242 + 638 1 300 m 

A 85 Limite communale Limite communale 2 250 m 

 
LLoire-Authion (La Bohalle) 

RD 113 Limite Brain-sur-l’Authion PR 0 + 14 3 100 m 

RD 952 PR 30 + 787 PR 31 + 794 4 30 m 

RD 952 PR 31 + 794 Limite La Daguenière 3 100 m 

RD 952 Limite St-Mathurin-sur-Loire PR 30 + 787 3 100 m 
Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 331 + 056 PK 327 + 192 3 100 m 

 
LLoire-Authion (Brain-sur-l’Authion) 

RD 113 PR 4 + 284 Limite La Bohalle 3 100 m 

RD 113 PR 5 + 465 PR 5 + 641 4 30 m 

RD 347 Limite St-Barthélémy-Anjou Limite Andard 2 250 m 

Voies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

RD 112 6 + 448 
Limite Ste-
Gemmes/Loire 

4 30 m 

RD 160 Limite Angers Limite Murs-Érigné 4 30 m 

RD 4 PR 0 + 21 PR 2 + 1192 3 100 m 

RD 952 Limite La Daguenière PR 39 + 271 4 30 m 

Av. Jean Boutton Av. du Moulin Marcille R. de la Victoire 4 30 m 

R. Camille Perdriau RD 4 R. Raymond Lefèvre 4 30 m 

R. des Ponts-de-Cé R. de la Victoire Limite communale 4 30 m 

  
SSaint-Barthélémy-d’Anjou 

A 87 N 0 + 000 3 + 600 1 300 m 

A 87 N 5 + 530 7 + 532 2 250 m 

A 87 N RD 347 RD 347 2 250 m 

RD 116 Limite Le Plessis-Grammoire PR 0 + 31 5 10 m 

RD 347 PR 71 + 960 
Limite Brain-sur-
l’Authion 

3 100 m 

Av. Montaigne A 87 N R. du Grand Montrejeau 4 30 m 
Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 340 + 122 PK 337 + 393 3 100 m 

  
SSainte-Gemmes-sur-Loire 

RD 112 Limite Les Ponts-de-Cé PR 1 + 78 3 100 m 

RD 112 PR 1 + 78 Limite Bouchemaine 3 100 m 

RD 312 Limite Angers PR 0 + 5 3 100 m 
Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 348 + 765 PK 345 + 703 3 100 m 

  
SSaint-Jean-de-Linières 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

A 11 A 11 A 11 2 250 m 

A 11 RD 323 RD 963 2 250 m 

A 11 Limite départementale RD 963 2 250 m 

A 11 Limite départementale RD 963 1 300 m 

RD 523 Limite Beaucouzé PR 4 + 15 2 250 m 

RD 723 Limite St-Martin-Fouilloux PR 45 + 122 2 250 m 

RD 723 PR 44 + 527 PR 44 + 527 3 100 m 

RD 963 PR 0 + 20 PR 2 + 156 3 100 m 

RD 963 PR 2 + 156 
Limite St-Lambert-
Potherie 

3 100 m 

Ex RN 323 A 11 RD 963 2 250 m 

Ex RN 323 A 11 A 11 2 250 m 
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VVoies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree 
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 334 + 195 PK 332 + 644 3 100 m 

Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 332 + 190 PK 331 + 056 3 100 m 

 
LLoire-Authion (Corné) 

RD 347 Limite Cornillé-les-Caves Limite Andard 3 100 m 

 
LLoire-Authion (La Daguenière) 

RD 952 Limite La Bohalle PR 33 + 809 3 100 m 

RD 952 PR 33 + 809 PR 34 + 377 4 30 m 

RD 952 PR 34 + 377 Limite Les Ponts-de-Cé 4 30 m 
Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 332 + 644 PK 332 + 190 3 100 m 

 
LLoire-Authion (Saint-Mathurin-sur-Loire) 

RD 952 PR 24 + 720 PR 26 + 684 4 30 m 

RD 952 PR 26 + 684 Limite La Bohalle 3 100 m 

RD 952 PR 44 + 720 Limite La Ménitré 3 100 m 
Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 327 + 192 PK 321 + 284 3 100 m 

  
VVerrières-en-Anjou (Pellouailles-les-Vignes) 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

RD 323 Limite St-Sylvain-d’Anjou Limite Villevêque 4 30 m 

 
VVerrières-en-Anjou (Saint-Sylvain-d’Anjou) 

A 11 RD 52 242 + 638 1 300 m 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

A 87 N 0 + 000 3 + 600 1 300 m 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

RD 117 PR 1 + 926 PR 0 + 7 4 30 m 

RD 323 Limite Écouflant PR 29 + 323 4 30 m 

RD 323 PR 29 + 323 Limite Pellouailles 4 30 m 

RD 52 Limite Écouflant Limite commune 3 100 m 

RD 52 Limite Écouflant Limite commune 3 100 m 
Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 300 + 448 PK 296 + 532 3 100 m 

     

     

     

Voies concernées Début de section Fin de section 
Catégorie  

iinfrastructurree  
Largeur affectée par le bruiitt  
de part et d’autre de la voiee  

 
SSavennières 

Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 356 + 673 PK 352 + 520 3 100 m 

 
TTrélazé 

A 87 N 5 + 530 7 + 532 2 250 m 

RD 117 PR 1 + 957 PR 5 + 182 4 30 m 

R. des Ponts-de-Cé Limite communale R. Jean Jaurès 4 30 m 
R. Paul Vaillant-
Couturier 

R. Raymond Lefèvre R. Waldeck Rousseau 4 30 m 

Voie ferrée Ligne 
515000 

PK 337 + 393 PK 334 + 195 3 100 m 

 
RRives-du-Loir-en-Anjou (Villevêque) 

A 11 RD 52 242 + 638 1 300 m 

A 11 A 11 A 11 1 300 m 

A 11 RD 52 242 + 638 1 300 m 

RD 323 Limite Corzé PR 24 + 466 2 250 m 

RD 323 Limite Pellouailles PR 24 + 466 3 100 m 

RD 52 Limite Briollay Limite St-Sylvain-d’Anjou 3 100 m 

Champ de Malièvre RD 323 A 11 2 250 m 
Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 296 + 532 PK 295 + 400 3 100 m 

Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 295 + 400 PK 294 + 200 4 30 m 

Voie ferrée Ligne 
450000 

PK 294 + 200 PK 293 + 010 3 100 m 
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RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

Construire en
terrain argileux

La réglementation et 
les bonnes pratiques

Juin 2021

GOUVERNEMENT
Liberté
Égalité
Fraternité

VOUS ÊTES CONCERNÉ SI...

Votre terrain est situé en zone d’exposition
moyenne ou forte* et:

✔vous êtes professionnel de l’immobilier,
de la construction, de l’aménagement;  

✔vous êtes notaire, assureur, service 
instructeur des permis de construire…; 

  ✔vous êtes particulier qui souhaitez 
vendre ou acheter un terrain non bâti
constructible ;

  ✔vous êtes un particulier qui souhaitez
construire une maison ou ajouter une
extension à votre habitation. 

Vous vendez un terrain constructible

DEPUIS LE 1ER OCTOBRE 2020

L’article 68 de la loi n° 2018-1021 du 

23 novembre 2018 (loi ELAN) portant

sur l’évolution du logement, de l’amé-

nagement et du numérique met en

place un dispositif pour s’assurer que

les techniques de construction parti-

culières, visant à prévenir le risque de

retrait gonflement des argiles, soient

bien mises en œuvre pour les mai-

sons individuelles construites dans

les zones exposées à ce risque.  

✔Vous devez fournir à l’acheteur cette étude préalable annexée à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. Elle restera 
annexée au titre de propriété du terrain et suivra les mutations successives de
celui-ci. Point de vigilance : son obtention doit être anticipée.

Vous achetez un terrain constructible

✔Le vendeur doit vous fournir cette étude préalable qui sera annexée à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente.   

2

L’étude géotechnique préalable est obligatoire quand...

* Actuellement le zonage est disponible 
uniquement pour la métropole. 

Vous faites construire une maison individuelle 

✔Avant toute conclusion de contrat (construction ou maitrise d’œuvre), vous
devez communiquer au constructeur, cette étude préalable.
Le contrat indiquera que le constructeur a reçu ce document. 
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Vous faites construire une ou plusieurs maisons individuelles
ou vous ajoutez une extension à votre habitation

✔Avant la conclusion de tout contrat
ayant pour objet des travaux de
construction, vous pouvez :
• soit transmettre l’étude géotech-

nique de conception au construc-
teur de l’ouvrage (architecte,
entreprise du bâtiment, construc-
teur de maison individuelle...) ;  

• soit demander au constructeur de
suivre les techniques particulières
de construction définies par voie
réglementaire.

Vous êtes constructeur ou maître d’œuvre de tout ou partie
(extension) d’une ou plusieurs maisons

✔Vous êtes tenu:
• soit de suivre les recommandations de l’étude géotechnique de conception

fournie par le maître d’ouvrage ou que vous avez fait réaliser en accord avec 
le maître d’ouvrage ; 

• soit de respecter les techniques particulières de construction définies par voie
réglementaire.

3

L’étude géotechnique de conception 
ou les techniques particulières de construction 
sont au choix lorsque...

Le contrat de construction de maison individuelle (CCMI),

visé à l’art L 231-1 du Code de la construction et de l’habitation (CCH), précise

les travaux d’adaptation au sol rendus nécessaires pour se prémunir 

du risque de retrait-gonflement des argiles (techniques particulières de

construction par défaut ou recommandations énoncées dans l’étude 

géotechnique de conception).

CAS PARTICULIER

4

LE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES

Les conséquences sur le bâti 

✔Lorsqu’un sol est argileux, il est fortement sensible aux variations de 
teneur en eau. 

Ainsi, il se 
rétracte
lorsqu’il y a
évaporation
en période
sèche... 
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Il s’agit du phénomène de retrait-gonflement des argiles.

Ces fortes variations de teneur en eau dans le sol, créent des 
mouvements de terrain différentiels sous les constructions. 

✔Certains facteurs peuvent aggraver ce phéno-
mène, comme la présence de végétation ou 
le mauvais captage des eaux (pluviales ou 
d’assainissement). Ces mouvements de terrain
successifs peuvent perturber l’équilibre des 
ouvrages, affecter les fondations, et créer
des désordres de plus ou moins grande 
ampleur sur les fondations et en surface 
(fissures, tassements, etc.), pouvant dans les cas
les plus graves rendre la maison inhabitable. 

C’est pour cela que les constructions en
terrain argileux doivent être adaptées à 
ce phénomène. 

5

https://www.georisques.gouv.fr  

✔Pour en savoir plus sur le phénomène de retrait-
gonflement des argiles, un dossier thématique est disponible via : 

Ces désordres liés au
retrait-gonflement des
argiles peuvent être
évités grâce à une
bonne conception de
la maison. C’est l’objet
de la nouvelle régle-
mentation mise en
place par la loi ELAN,
qui impose de mettre
en œuvre des pres-
criptions constructives
adaptées dans les zones
les plus exposées. 

... et gonfle
lorsque l’apport 
en eau est impor-
tant en période 
pluvieuse ou 
humide...

6

VOTRE TERRAIN EST-IL CONCERNÉ ? 

Cette cartographie définit différentes zones en fonction de
leur degré d’exposition au phénomène de mouvement de terrain
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des
sols argileux. 

48 %

www.georisques.gouv.fr  

✔La carte est disponible sur le site  

du territoire 

de la sinistralité 

https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/donnees#/dpt  

✔Il est également possible de télécharger la base de données cartographique à
l'adresse suivante :

93 %

Le nouveau dispositif réglementaire s’applique uniquement dans les zones 
d’exposition moyenne et forte qui couvrent :

Exposition :

faible

moyenne

forte
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✔Depuis la page d’accueil du site internet https://www.georisques.gouv.fr 

1) cliquer sur � Connaître les risques près de chez soi � puis faire une recherche soit
à l’adresse, soit à la commune, soit à la parcelle cadastrale...

2) ... en descendant vers le bas de la page
dans � Informations disponibles par risque
dans la commune �, cliquer sur la flèche
qui se situe dessous � Retrait-gonflement
des sols argileux �. 

✔Il est également possible de consulter la carte d’exposition aux risques via la
carte interactive, disponible à l’adresse suivante : 

http://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/   

Comment consulter la carte d’exposition sur Géorisques?

clic

cochez
argile

8

LES DIFFÉRENTES ÉTUDES GÉOTECHNIQUES 

L’étude géotechnique préalable: une obligation

Validité

30 ans

Article R. 112-6 

du code de la

construction et de

l’habitation et 

article 1er de l’arrêté

du 22 juillet 2020  

Attention
Une étude géotech-

nique unique, établie

dans le cadre de la

vente d’un terrain di-

visé en lots, peut être

jointe au titre de pro-

priété de chacun des

lots dans la mesure où

ces lots sont claire-

ment identifiés dans

cette étude.   

Cette étude est obligatoire pour tous vendeurs 
de terrain non bâti constructible situé en zone 
argileuse d’aléa moyen ou fort.

À quoi sert l’étude géotechnique préalable?
Elle permet aux acheteurs ayant pour projet la 
réalisation d’une maison individuelle de bénéficier
d’une première analyse des risques géotechniques
liés au terrain, en particulier le risque de mouve-
ment de terrain différentiel consécutif à la séche-
resse et à la réhydratation des sols. 

Que contient cette étude géotechnique préalable?
Elle comporte une enquête documentaire du site et
de ses environnants (visite du site et des alentours) et
donne les premiers principes généraux de construction. 
Elle est complétée, en cas d’incertitude, par des
sondages géotechniques.

Quelle est sa durée de validité?
Elle est de 30 ans.

Qui paie cette étude géotechnique?
Elle est à la charge 
du vendeur. 
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L’étude géotechnique de conception

Valable pour toute la

durée du projet

Article R. 112-7 du code de

la construction et de 

l’habitation et article 2 de

l’arrêté du 22 juillet 2020 

Le constructeur a le choix entre :
✔les recommandations de l’étude géotechnique

de conception fournie par le maître d’ouvrage
ou celle que le constructeur fait réaliser en 
accord avec le maître d’ouvrage ;

✔ou le respect  des techniques particulières de
construction définies par voie réglementaire.

À quoi sert l’étude géotechnique de conception?
Elle est liée au projet. Elle prend en compte 
l’implantation et les caractéristiques du futur 
bâtiment et fixe les prescriptions construc-
tives adaptées à la nature du sol et au projet de
construction. 

Sur quoi est basée cette étude?
Elle tient compte des recommandations de l’étude
géotechnique préalable pour réduire au mieux les
risques géotechniques, en particulier le risque de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la
sécheresse et à la réhydratation des sols. 
Elle s’appuie sur des données issues
de sondages géotechniques. 
Elle fournit un dossier de syn-
thèse qui définit les disposi-
tions constructives à mettre en
œuvre.

Quelle est sa durée de validité ?
Elle est valable pour toute la
durée du projet en vue duquel
elle a été réalisée.

Qui paie l’étude géotechnique
de conception?
Elle est à la charge du maître
d’ouvrage. 

Lorsque, le maître d’ouvrage

a choisi de faire réaliser une

étude de conception liée au

projet de construction du

CCMI, elle peut être jointe au

contrat à la place de l’étude

préalable.

10

CONSTRUIRE EN RESPECTANT 
LES DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES… 

Si vous êtes maître d’ouvrage vous pouvez faire appel :

✔soit à un maître d’œuvre qui vous proposera un contrat de maîtrise d’œuvre. 
Le maître d’œuvre (dont l’architecte) ne pourra pas participer, directement ou
indirectement, à la réalisation des travaux. il vous aidera simplement à choisir
des entreprises avec lesquelles vous signerez des marchés de travaux, et pourra
vous assister pendant le chantier ;

✔soit à un constructeur qui vous proposera un Contrat de Construction de 
Maison Individuelle (CCMI). Dans ce cas le constructeur assume l'intégralité des
missions suivantes, à savoir celui de la maîtrise d’œuvre et de la construction.
Le contrat apporte une protection particulière car le constructeur a l’obligation
de vous apporter une garantie de livraison à prix et délai convenus. 

Constructeur

Le maître d’ouvrage
est la personne ou
l’entreprise qui com-
mande le projet. 

Le maître d’œuvre,
est la personne ou
l’entreprise (archi-
tecte, bureau
d’études...) chargée
de la conception et
du dimensionnement
de l’ouvrage. Il peut
assurer le suivi des
travaux et la coordi-
nation des différents
corps de métiers.

Le  constructeur, est
la personne ou l’en-
treprise qui construit.

Maître d’ouvrage Maître d’œuvre
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Adapter les fondations

✔Les fondations doivent être adaptées et suffisamment profondes (a minima 1,20
mètre en zone d'exposition forte et 0,80 mètre en zone d'exposition moyenne) : 
• béton armé coulé en continu,
• micro-pieux, 
• pieux vissés,
• semelles filantes ou ponctuelles.

✔Les sous-sols
partiels sont
interdits.

✔Les fondations
d’une construc-
tion mitoyenne
doivent être 
désolidarisées.

Pour toutes les constructions: renforcer les fondations

risque de 
tassement

terrain porteur

joint de rupture

12

Minimiser les variations de la teneur en eau du terrain 
avoisinant la construction

✔Limiter les apports
d’eaux pluviales et de
ruissellement à proxi-
mité des constructions. 

✔Afin de garder un taux
constant d’humidité aux
abords de la construc-
tion, la surface du sol
doit être imperméa-
bilisée autour de la
construction. 

✔Utiliser des matériaux
souples (exemple PVC)
pour minimiser les ris-
ques de rupture des
canalisations enterrées.

✔Éloigner autant
que possible la
construction du
champ d’action
de la végétation.

h

1,5 x h

h = hauteur de la 
végétation à maturité 
(arbre, arbuste, haie...)

capacité de flexion

géomembrane

Limiter l’action de la végétation environnante
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✔Si la construction ne peut être située à une distance suffisante des arbres, 
mettre en place un écran anti-racines, une solution permettant d’éviter la 
propagation des racines sous la construction, qui accentue la rétractation 
du sol. 

Quand ils existent, réduire les échanges thermiques 
entre le sous-sol de la construction et le terrain autour

✔En cas de source de chaleur importante dans un sous-sol, il sera nécessaire de 
limiter les échanges thermiques entre le sous-sol de la construction et le terrain
situé en périphérie. Ceci évite des variations de teneur en eau du terrain.

L’isolation du sous-sol peut-être l’une des solutions pour remédier à ce problème.

écran antiracines profondeur minimum 2 mètres
et adapté à la puissance et au type de racines. 

limite de 
propriété

14

✔Il sera également nécessaire de rigidifier la structure du bâtiment.

Un grand nombre de sinistres concernent les constructions dont la rigidité ne leur
permet pas de résister aux distorsions provoquées par les mouvements de terrain. 

La mise en œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de 
linteaux au-dessus des ouvertures permettent de minimiser les désordres sur 
la structure du bâtiment en le rigidifiant.   

Pour les constructions en maçonnerie et en béton

semelle

soubassement

linteau

chaînages horizontaux

chaînages
en rampant

chaînages 
verticaux

≥ 0,80 m en zone 
d’exposition moyenne

dalle

≥ 1,20 m en zone
d’exposition forte

Sauf si un sol dur non argileux est présent avant
d'atteindre ces profondeurs. 

profondeur 
fondations
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Ministère de la Transition Écologique 

DGALN/DHUP
Grande Arche de La Défense - paroi sud / Tour Sequoia
92055 La Défense
France

Construire en terrain argileux
La réglementation et 
les bonnes pratiques

Édition juin 2021

GOUVERNEMENT
Liberté
Égalité
Fraternité

15

POUR EN SAVOIR PLUS...

Rendez-vous sur :

✔le site du Ministère de la Transition Écologique:

✔et sur le site Géorisques :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-
argiles

https://www.ecologie.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-
construction
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ATLAS DES CAVITES SOUTERRAINES

Dans le cadre de sa politique publique en matière de prévention des risques naturels, la Direction 
Départementale des Territoires (DDT 49) a missionné le CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) pour réaliser un atlas des cavités souterraines 
sur l’ensemble du département de Maine et Loire.
Les données inscrites dans cet atlas résultent des informations connues (recensement des entrées de 
caves et des mouvements de terains connus), provenant des communes, du Conseil Départemental ou 

communales.

de ces cavités. 

Les communes concernées par un risque effondrement lié à la présence d’une mine (Pavillon d’Angers) 

Les informations suivantes contribuent ainsi au porté à connaissance des phénomènes liés à la présence 
de cavités, et plus largement au risque de mouvements de terrains, sur le territoire d’Angers Loire 
Métropole. 
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CETE de l'Ouest DLRC d'Angers

Mûrs Erigné

Contexte général

Mûrs Erigné se situe en rive gauche de la Loire, au sud d'Angers.

Le nord de la commune correspond au lit majeur de la Loire, les terrains s'élèvent ensuite pour
former sur les ¾ restants du territoire communal un plateau entaillé par la rivière de l'Aubance.

La moitié nord de la commune est ainsi occupée par des alluvions modernes de la Loire. La
moitié sud est, quant à elle, couverte par des terrains paléozoïques appartenant au complexe
des schistes de Bouchemaine et d'Erigné.

Ces deux types de terrains sont peu propices à la présence de cavités souterraines.

Ainsi, deux cavités ont été mises en évidence par la bibliographie à l'ouest et au nord est de la
commune (sources : Service de l'inventaire du patrimoine, Fraysse, Archives Départementales
49).

Visite du 15 novembre 2012

La réunion s'est tenue en présence de M. Jean Claude Hardy, directeur des services
techniques de la ville de Mûrs Erigné. Il n'avait pas connaissance des deux cavités que nous
avons trouvé dans la bibliographie. Il nous a signalé que le secteur de la « Roche de Murs » est
un site classé comme remarquable par le ministère de l'écologie, du développement durable et
de l'énergie. Ce classement entraine une protection et un gel des nouvelles constructions.

Aucun événement de mouvement de terrain particulier ne s'est produit dans la commune.

La commune ne connait pas de problème de cavités sous voirie.

Les cavités souterraines ne sont pas prises en compte dans la gestion de l'urbanisme au niveau
communal.

La commune ne réalise pas d'action de prévention vis à vis des cavités souterraines.

A la suite de cet entretien, une visite de terrain a été effectuée par le DLRC d'Angers. A cette
occasion, il a été recherché les deux indices bibliographiques.

L'aléa mouvements de terrain sur la commune

Description générale

Deux indices ont été recensés dans la commune de Mûrs Erigné.

Lors de la visite de terrain, il n'a pas été trouvé l'indice de cavité souterraine mentionné au lieu
dit La Roche de Mûrs (source : AD49). Seules une fosse de faible profondeur et une entaille
dans la falaise témoignent d'une exploitation antérieure (photo 1). Cet indice a été conservé
sans toutefois lui associer de zonage d'aléa mouvements de terrain.

Atlas des cavités souterraines – Région sud de la Loire et est du département du Maine et Loire – Dossier n°42.11.49.109 1/2
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CETE de l'Ouest DLRC d'Angers

En revanche, « la Grotte des Châtelliers », située au lieu dit les Châtelliers a pu être visitée.

Cette cavité, creusée dans le schiste sur une profondeur d'environ 11 m, daterait du VIIIe siècle.
Une source est présente dans le fond. Selon le Service de l'inventaire du patrimoine, il s'agit
d'une grotte à sel. D'après le propriétaire qui a effectué des recherches historiques, cette grotte
aurait servi de refuge aux habitants lors des attaques vikings au Moyen Age.

Cette cavité est dans un bon état de conservation (photos 2 et 3) et a pu être zonée en aléa
faible connu.

L'aléa mouvements de terrain dans les zones à enjeux

Le zonage global de l'aléa mouvements de terrain, avec une surface d'environ 0,01 ha,
représente une surface minime de la commune.

Afin de préciser le risque mouvements de terrain, il a été défini, en concertation avec la DDT du
Maine et Loire, des zones à enjeux à partir des POS et des PLU des communes. Ainsi les
zones à enjeux regroupent les zones urbanisées et à urbaniser, les zones de hameaux et de
loisirs.

Aucun zonage n'est présent dans les zones à enjeux de Mûrs Erigné.

Actions à entreprendre

D'après l'article L563 6 du code de l'environnement, il est de la compétence des communes
d'établir, en tant que de besoin, une cartographie des cavités sur leur territoire : «

Ainsi, afin de préciser le risque lié aux cavités souterraines, différentes actions peuvent être
envisagées par la commune et/ou les particuliers :

Sensibiliser les habitants au risque lié à la présence des cavités souterraines par des actions
de communication et d'information,

Réaliser un recensement le plus exhaustif possible des cavités à partir d'une enquête orale
approfondie, de recherches complémentaires dans les archives, de visites de terrain et de
photo interprétation,

Acquérir une connaissance générale des cavités accessibles par le biais d'un diagnostic qui
pourrait prendre la forme d'une fiche par cavité (cf annexe 7) et d'un dimensionnement
sommaire de chaque cavité,

Réaliser une reconnaissance complémentaire des indices de cavités (affaissements,
témoignages ou archives non confirmés sur le terrain,...) en mettant en œuvre des moyens
d'investigation adaptés qui doivent être définis spécifiquement par un bureau d'études
spécialisé,

Prendre en compte l'aléa cavités souterraines dans les documents et décisions d'urbanisme.

C'est à la commune que revient la responsabilité de mettre en place des actions de
communication, de réaliser ou faire réaliser un recensement des cavités et indices de cavités
présents sur son territoire et de prendre en compte l'aléa cavités souterraines dans l'urbanisme.

En revanche, la reconnaissance et le diagnostic d'une cavité ou d'un indice de cavité relèvent
de la responsabilité du ou des propriétaires de cette cavité ou du terrain sur lequel est situé
l'indice.

Du fait de l'unique présence de la Grotte des Châtelliers et du contexte géologique peu propice
au creusement par l'homme de cavités souterraines, aucune action particulière n'est à
entreprendre sur la commune de Mûrs Erigné.

Atlas des cavités souterraines – Région sud de la Loire et est du département du Maine et Loire – Dossier n°42.11.49.109 2/2
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Le présent rapport daté de décembre 2020 est la deuxième version diffusée par le BRGM suite 

ajout de cartes s « tassements » s « effondrements » seuls. Le rapport de 
la version précédente daté de Juillet 2019 ainsi que les cartes associées sont donc caducs. 
 
 
 
 
Mots-clés : Ardoisières, Cartes aléa, Cavité souterraine, Effondrement, Angers, Trélazé, Avrillé 
 
 
En bibliographie, ce rapport sera cité de la façon suivante :  
 
Closset L. (2020)  - Phase 4 - Cartographie des aléas Mouvement de 
Terrain - Rapport final. BRGM/RP-69108-FR, 49 p, 31 ill., 5 ann., 1 clef usb. 
 
 
© BRGM, 2020  
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Synthèse 

Le BRGM et son implantation dans les Pays de Loire travaille depuis plusieurs années sur la 
problématique « Mouvements de Terrain » liée à la présence de vides souterrains résiduels 

-Loire-Métropole. 

L'exploitation de gisements ardoisiers en Anjou a débuté au Moyen-Age. De nombreuses 
communes (Angers, Trélazé, Saint Barth
de ce matériau, dans des carrières soit à ciel ouvert, soit souterraines. Pour les travaux 
souterrains plusieurs méthodes ont pu être employées donnant ainsi des cavités plus ou moins 
volumineuses. La méthode d'exploitation "en remontant" ne laissant généralement des vides 
qu'en partie supérieure des chambres ; celle dite "en descendant" pouvait par contre engendrer 
des vides très conséquents. Par ailleurs les anciens travaux à ciel ouvert, plus ou moins bien 

. 

 

Le premier a permis de localiser aux travers des archives, les travaux liés aux exploitations des 
ardoisières et particulièrement les structures souterraines tels que puits, chambres, galeries et 

compromettre la pérennité de certains projets qui seraient amenés à voir le jour en surface. 

Les anciennes exploitations à ciel ouverts (Anciens Fonds) ont elle aussi été inventoriées et 
décrites cartographiquement. 

En première approche, cet inventaire a ainsi permis de tracer en surface une enveloppe des 
travaux souterrains décrits en profondeur.  

La seconde étude 
Départementale des Territoires de Maine et Loire (DDT49) dans le cadre du porter à 
connaissance de la première étude : « inventaire des ouvrages et cartographie informative pour 

les secteurs où il semblait justifié de faire une évaluation des aléas au regard des enjeux 
potentiellement exposés.  

Pour la troisième la DREAL Pays de la Loire ont mandaté le BRGM pour donner un avis 
technique sur le volet géotechnique du dossier relatif à la cessation d'activité des Ardoisières 
d'Angers. 

Les avis du BRGM ont ainsi porté notamment sur : 
 Les données prises en compte ; 
 Leurs localisations exactes ; 
  

Ces avis se sont notamment appuyé sur les informations inventoriées lors de la phase 1. 

Pour la quatrième étude les objectifs étaient 

ardoisières en intégrant la problématique minière. 

Cette étude a ai analyser les 
, et plus généralement 

en Maine-et- etenir dans un 

6.3.1_Notice Infos compl_RG1_MAJ_1.indd   134 29/09/2022   11:01:36



135

PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à jour n°1 du 5 Mai 2022

N
ot

ic
e 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 -
 A

rd
oi

si
èr

es
 d

u 
po

ur
to

ur
 d

’A
ng

er
s 

- 
C

ar
to

gr
ap

hi
e 

de
s 

al
éa

s 
- 

M
ou

ve
m

en
t d

e 
te

rr
ai

n

Ardoisières d - Cartographie des aléas mouvement de terrain 

4 BRGM/RP-69108-FR  Rapport final  

premier temps, quatre typologies de phénomènes de mouvement de terrain sur les ardoisières, 
à savoir : les glissements, les tassements, les effondrements localisés et les effondrements 
généralisés / affaissements.  

Par ailleurs, en termes de réflexions méthodologiques, au vu de la similarité des guides PPRM et 
PPRN sur la thématique cavité souterraine et du fait que seuls les aléas 
« mouvements de terrain » aient été pris en compte dans les études relatives aux travaux miniers 
(concession du Pavillon et travaux hors- apparaissait pas à première vue de contre-

 / ardoisier). 

de la zone du p  

Cette cartographie, pour les vides résiduels laissés en place par les différentes exploitations, a 

les études précédentes. La méthodologie détaillée est décrite. 

être mené à s, 
de nouvelles données ne pouvaient être acquises. 

La cartographie des aléas liés à la présence de vides 
ardoisières a donc pu être réalisée à partir des informations découvertes et cartographiées depuis 
2010 dans les études qui ont précédé, et suivant les guides PPRMT et PPRN. Ainsi les indications 

, 
t permis de qualifier les aléas induits par les 

chambres. Pour les galeries, 
les puits débouchant . 

Cette cartographie est (« Clips » ) au format A3.  

Les zones couvertes par les aléas représentent environ 450 ha.  

Par contre, 
être réalisée car : 

- La stabilité des haldes est fonction, entre autres, de leur pente, et le MNT au pas de 5 m 
existant ne permet pas, a priori
glissement de terrain ; 

- La stabilité des parois des excavations à ciel ouvert (anciens fonds) est a priori gouvernée 
par la géologie structurale, qui pas été étudiée de manière détaillée ni dans le cadre 

 

deux 
événements, ce qui ne semble pas suffisant pour valider complètement la méthodologie. 

Il est donc recommandé de mettre en place un suivi objectif et régulier de la topographie de la 
zone. Celui-
pourrait permettre de détecter des événements de faible intensité et par comparaison avec la 

, de la valider ou de proposer des 
modifications.  

urale 
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1 Introduction 

Le BRGM et son implantation dans les Pays-de-la-Loire travaille depuis plusieurs années sur la 
problématique « Mouvements de Terrain » liée à la présence de vides souterrains résiduels 

-Loire-Métropole. 

L'exploitation de gisements ardoisiers en Anjou a débuté au Moyen-Âge. De nombreuses 
communes (Angers, 
de ce matériau, dans des carrières soit à ciel ouvert, soit souterraines. Pour les travaux 
souterrains plusieurs méthodes ont pu être employées donnant ainsi des cavités plus ou moins 
volumineuses. La méthode d'exploitation "en remontant" ne laissant généralement des vides 
qu'en partie supérieure des chambres ; celle dite "en descendant" pouvait par contre engendrer 
des vides très conséquents. Par ailleurs les anciens travaux à ciel ouvert, plus ou moins bien 

. 

 

Quatre rapports  

 

Ce projet initié en 2010 a permis de localiser aux travers des archives, les travaux liés aux 
exploitations des ardoisières et particulièrement les structures souterraines tels que puits, 
chambres, galeries et descenderies. Ces structures pourraient, suite à différents mécanismes de 
ruptu , compromettre la pérennité de certains projets qui seraient amenés à voir 
le jour en surface. 

Les anciennes exploitations à ciel ouverts (Anciens Fonds) ont elle aussi été inventoriées et 
décrites cartographiquement. 

En première approche, cet inventaire a ainsi permis de tracer en surface une enveloppe des 
travaux souterrains décrits en profondeur.  

 

Cette Direction 
Départementale des Territoires de Maine-et-Loire (DDT49), dans le cadre de porter à 

 : « inventaire des ouvrages et cartographie informative pour les 

secteurs où il semblait justifié de faire une évaluation des aléas au regard des enjeux 
potentiellement exposés.  

Ardoisières d - Cartographie des aléas mouvement de terrain 

8 BRGM/RP-69108-FR  Rapport final  

Illustration 30  /RP-65660-FR)
 ........................................................................................................................... 48
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Il est ressorti de cette analyse que sur plusieurs secteurs (notamment les secteurs « de la 
Paperie »), des ouvrages susceptibles de générer des désordres en surface (puits, chambres en 

demandaient par conséquence une nouvelle évaluation de celui-ci. 

 

La DREAL Pays-de-la-Loire a mandaté le BRGM pour donner un avis technique sur le volet 
géotechnique du dossier relatif à la cessation d'activité des Ardoisières d'Angers. 

Les avis du BRGM ont ainsi porté notamment sur : 

 Les données prises en compte ; 
 Leurs localisations exactes ; 
  

Ces avis se sont notamment appuyés sur les informations inventoriées lors de la phase 1. 

 

Cette phase 3 à proposer une 
ouvement de terrain lié aux ardoisières en 

intégrant la problématique minière. 

Cette étude a ainsi analyser les 
, et plus généralement 

en Maine-et- dans un 
premier temps, quatre typologies de phénomènes de mouvement de terrain sur les ardoisières : 
à savoir les glissements, les tassements, les effondrements localisés et les effondrements 
généralisés / affaissements
caractère assez unique des ruptures de grande ampleur connues au niveau des ardoisières 

, qui semblent être un phénomène intermédiaire entre effondrement généralisé et 
affaissement. 

Par ailleurs, en termes de réflexions méthodologiques, au vu de la similarité des guides PPRM et 
PPRN sur la thématique cavité souterraine, et du fait que seuls les aléas « mouvements de 
terrain » aient été pris en compte dans les études relatives aux travaux miniers (concession du 
Pavillon et travaux hors- -indication à intégrer les 

 / ardoisier). 
 
Une importante partie de cette étude a aussi porté sur des réflexions pour la manière de procéder 
pour la qualification des aléas sur les travaux ardoisiers. 
 

11 
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homogène de la zon . 
 
Cette cartographie des vides résiduels laissés en place par les différentes exploitations a 
été réalisée selon la méthodologie globale envisagée, collectées 
dans les études précédentes. La méthodologie détaillée est décrite dans les chapitres 
suivants. 
 
Par contre, 

à bien de part une insuffisance de données historiques, et du fait des 
entrée impossible. 
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La réalisation de 55 puits borgnes (puits ne débouchant pas au jour - bures) a été 
confirmée par la consultation d -ci ont été localisés sur 
les plans et c

 

 

Les recherches dans les archives ont permis de retrouver 416 chambre  
dont ont . 

Elles ont pu être digitalisées sur 1 135 niveaux.  

Les champs associés à ces niveaux dans le SIG sont présentés dans les illustrations 
2 et 3.  
 

Chambres: Informations générales 

Nom du Champ Descriptif 
ID_CHB Référence de la chambre digitalisée précédemment 
NOM_EXPLOIT Nom de l'exploitation 
NOM_CHB Nom de la chambre 
COTE_SEMELLE Cote de la semelle de la chambre 
COTE_TOIT Cote du toit de la chambre 
MODE_EXPLOIT Mode d'exploitation : « en montant », « en descendant » 
DATE_OUV Date d'ouverture de la chambre 
DATE_FIN Date de fermeture/abandon de la chambre 
REMBLAI Information sur le remblai 
COTE_REMBLAI Cote du remblai 
DESORD Désordres renseignés 

Illustration 2  Descriptif de la table des chambres associées au niveau des chambres 

 
Chambres: Informations par niveau 

Nom du Champ Descriptif 
ID_CHB Référence de la chambre 
NIVEAU Niveau de la chambre selon les plans 
COTE Cote du niveau de la chambre 
HAUTEUR Hauteur du niveau (cote min-cote max) 
PROF Profondeur de la chambre 
DATE_OUV Date d'ouverture du niveau 
DATE_FIN Date de fermeture 
PLAN_SCE Référence du plan utilisé pour la digitalisation 

Illustration 3 - Descriptif de la table attributaire des chambres renseignées sur le SIG  
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2 Les différentes structures souterraines 
recensées 

Au cours des précédentes interventions du BRGM, les informations récupérées ont été 
mations Géographiques (SIG), puis mises à jour 

autant que de besoin et selon les informations découvertes. Ces informations 
constituent . 

De ces données, on peut distinguer la typologie suivante pour les structures 
souterraines : puits, chambres, galeries et descenderies, excavations à ciel ouvert. Une 
description de ces différentes structures est donnée ci-dessous. 

 

174 certain nombre 
 été repérés sur le terrain (17) au travers de différentes investigations. 

être détectés en surface, car ils 
ont été partiellement rebouchés ou masqués par des aménagements et la végétation. 

Les informations collectées dans les archives sont notamment : 

 Leur localisation (coordonnées X et Y) ; 
 Leur nom ; 
 s peuvent être rattachés ; 
 Leur profondeur ; 
 Leur forme ; 
 Leur visibilité ; 
 Leur remblaiement potentiel (complet ou partiel) ; 
 Des désordres éventuellement observés en tête de puits. 

contient les champs 
suivants : 

 
Puits 

Nom du Champ Descriptif 
ID_PUITS Référence du puits 
NOM_PUITS Nom du puits de l'exploitation 
NOM_EXPLOIT Nom de l'exploitation 
COTE_MIN Cote du fond de puits 
COTE_MAX Cote du puits la plus proche de la surface 
JOUR Puits débouchant au jour: "OUI" ou "NON" 
PROF Profondeur du puits 
REMBLAI Etat du remblai 
COTE_REMB Cote du remblai 
PLAN_SOURCE Référence du plan utilisé pour la digitalisation 

Illustration 1  Descriptif de la table des puits utilisée par le SIG 
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Les champs de la table attributaire relative aux galeries et descenderies sont résumés 
ci-dessous. 

Nom du Champ Descriptif 
ID_GALERIE Référence de galerie 
NOM_GALERIE Nom (si précisé sur plan) 
NOM_EXPLOIT Nom de l'exploitation 

TYPE_GAL Typologie de la galerie: "Passage ou communication", 
"galerie de recherche", "collectrice ou TB" 

NIVEAU Niveau de galerie (si exploitation en montant) 
COTE Cote semelle de la galerie 
PROF Profondeur si précisée 
DATE_OUV Date d'ouverture de la galerie 
PLAN_SOURCE Référence du plan utilisé pour la digitalisation 

Illustration 4 - - Descriptif de la table attributaire des galeries renseignées sur le SIG Source 

 

Les excavations à ciel ouvert (nommées Fonds) sont renseignées dans le SIG à travers 
les champs de la table attributaire présentée ci-dessous. 

Fonds 
Nom du Champ Descriptif 
ID_FOND Référence du fond 
NOM_FOND Nom du fond de l'exploitation 
NOM_EXPLOIT Nom de l'exploitation 
NIVEAU "Base du fond" ou "emprise en surface" 
COTE_FOND Cote du fond 
PROF Profondeur du fond 
REMBLAI Etat du remblai sous l'emprise du fond 
PLAN_SOURCE Référence du plan utilisé pour la digitalisation 

Illustration 5 - - Descriptif de la table attributaire des Fonds renseignées sur le SIG Source 

17 
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3 Les événements susceptibles de se produire 
en lien avec les structures souterraines 

 

Cette partie reprend globalement les éléments répertoriés dans le rapport RP-65660 
et extraits des définitions fournis dans le guide méthodologique PPRM de 2014 qui sont 
peu différentes de celles du guide PPRN. 

 

mètres à quelques dizaines de mètres de diamètre. La profondeur du cratère dépend 
principalement de la profondeur et des dimensions des travaux souterrains. Si, dans la 
majorité des cas, cette profondeur se limite à quelques mètres, dans certaines 
configurations particulières, elle peut atteindre voire dépasser une dizaine de mètres 
(effondrements de tête de puits par exemple). 

si le diamètre est inférieur à 3 m, une intensité moyenne pour un diamètre de 5 m et 
 

En fonction du mécanisme initiateur du désordre et de la nature des terrains de sub-
surface, les parois du cratère peuvent être sub-verticales ou inclinées, donnant ainsi 

 

Les dimensions du désordre et le caractère brutal de sa manifestation en surface font 
des effondrements localisés des phénomènes potentiellement dangereux, notamment 

 

Cependant le caractère brutal en surface peut être aussi associé à un déroulement 
plus ou moins progressif en profondeur et un fontis peut être la manifestati

 

Ce type de phénomène est potentiel à partir de toute cavité naturelle et anthropique 
laissée ouverte dans le sous-sol (chambres, galeries et puits laissés non totalement 
remblayés). 

Les chambres des ardoisières pouvant avoir des superficies élevées des 
effondrements localisés de grande dimensions pourraient être susceptibles 
développer. 

L réalisée précédemment (phase 3) a mis en évidence le caractère assez 
unique 
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ustion ou de la dissolution du minerai / 

matériaux granulaires) ou affecté par les travaux souterrains (terrains foudroyés). 

ications de surcharge en surface, 

être amenés à se tasser et donner naissance à des mouvements de faible ampleur en 
 

Les conséquences redoutées résultent principalement du fait que la surface peut être 
affectée par des tassements différentiels qui sont susceptibles 
sur les bâtiments et les infrastructures. Ce sont des phénomènes qui peuvent se 

exploitation mais a
matériaux. 

 

ravinements), constituent le type de désordres le plus couramment observé le long des 
flancs des ouvrages de dépôts ou des versants de découvertes creusées en roche 
meuble. 

3.1.5.1 Mouvements superficiels 

restreints (quelques dizaines de m3). Ils prennent principalement la forme de 
glissements pelliculaires ou de rigoles de ravinement, parfois profondes, avec pour 

Toutefois la constitution des haldes 
constituées de shistes, ne se prêtent pas vraiment à des phénomènes 

 / ravinements. Si les éboulis ne sont pas remaniés, la configuration redevient 
 

La constitution et la géométrie des haldes de stériles sur les différents sites des 
ardoisières, généralement de faible hauteur, ne se prêtent pas à ce type de 
phénomène.  

3.1.5.2 Mouvements profonds 

zone de rupture en profondeur, définie par une surface continue (dont la forme peut 
être circulaire, plane ou quelconque) et dont la vitesse de déplacement, en phase 
critique, varie fréquemment de quelques millimètres à quelques mètres par heure. Ce 

les flancs de découvertes creusées en massif de roche tendre. 

Dans le cadre des ardoisières et de leurs épontes, nous avons affaire à une roche 
relativement compétente où les instabilités sont le plus souvent gouvernées par la 

Ar  
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qui semblent être un phénomène intermédiaire entre effondrement localisé de grande 
dimensions et affaissement. 

 

Les effondrements généralisés, également appelés effondrements en masse, se 
manifestent par , souvent dynamique (quelques secondes), de tout ou 

 par rupture brutale du soutènement naturel (piliers) ou 
anthropique. Ce phénomène affectant  des terrains et aménagement de 
surface sur des étendues pouvant atteindre plusieurs hectares. La hauteur 

plusieurs dizaines de mètres. Cette zone centrale est bordée par des fractures 
ouvertes, sub-

situés en surface. 

Les effondrements généralisés ne partie de 

phénomènes heureusement très rares mais dont les conséquences sont 

ains
centaines de kilomètres du secteur concerné.  

Les effondrements généralisés peuvent affecter des exploitations profondes 
comparativement aux effondrements localisés. Leur développement exige également 
une extension horizontale des travaux suffisante au regard de leur profondeur. 

Ardoisières du pourtour 
 

 

tement des terrains de surface induit par 

(dissolution, combustion) de minerai. Les désordres, dont le caractère est 
généralement lent, progressif et souple, prennent la fo
topographique, sans rupture cassante importante, présentant une allure de cuvette.  

Ce type de manifestation concerne aussi bien les exploitations en plateure menées à 
grande profondeur (plusieurs centaines de mètres) et présentant des extensions 
horizontales importantes, que les exploitations filoniennes ayant laissé des vides 
résiduels importants après extraction. 

souterrains. Le coefficient de proportionnalité dépend notamment de la profondeur des 

Les amplitudes maximales observées au centre de la 
 

Ardoisières du pourtour 
.  
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présence de défauts structuraux dans la matrice (plans de schistosité, failles, fractures, 
joints, diaclases ervation de cette géologie structurale, sur les flancs des anciens 
Fonds notamment, montre une variabilité importante, qui demanderait une étude 

a priori. 

De plus, ifficile par les conditions 
 

 

La constitution et la faible hauteur des haldes de stériles constatées sur les différents 
sites des ardoisières ne se prêtent pas à ce type de phénomène. 

 

Les désordres rencontrés dans le cours du XIXe et XXe siècles sont assez nombreux, 
plusieurs sont décrits dans le rapport précédent (BRGM/RP-65660-FR). Il est 
cependant important de noter que pour la plupart : 
 

  ; 
 C gers et 

de  ; 
 A priori les plus gros effondrements impliquaient la vidange de remblais 

disposés dans des excavations de surface ou proche de la surface vers 
 ; 

 La plupart de ces gros effondrements se sont produits avant 1950 ; 
 Les deux derniers :  

 « La Poueze , date de 1990 ; 
 « La Paperie Ouest » date de 2003 ; 

 La connaissance 
ne semblait pas complètement documentée ; 

 À 
pas recensés, sont traités localement, et ne laissent pas de trace dans les 
archives. 

 Aucun événement relatif à des glissements (superficiels ou profond
documenté 
 

 
 

21 

 : cartographie des aléas MVT 

BRGM/RP-69108-FR  Rapport final 

4  

 

Les travaux réalisés pour la clô Ardoisières 
2015 se limite au traitement de 6 puits. 

La DREAL Pays-de-la-Loire a adressé au BRGM en mai 2019, les fiches de réalisation 
pour cinq puits. 

 

Dénomination 
X 

(Lambert 93) 
Y 

(Lambert93) 
Commentaire 

Puits 25 436742 6711540 Fiche en Annexe A2 

Puits 26 436153 6712410 Fiche en Annexe A2 

Puits 8bis Hermitage 437776 6710800 Fiche en Annexe A2 

Puits 6 Hermitage 437899 6711140 Fiche en Annexe A2 

Puits 3 Monthibert 438281 6710560 Fiche en Annexe A2 

Puits 7 Monthibert 438425 6710420  

Les tables attributaires du SIG pour les puits ont été modifiées ces puits 
évalués en conséquence. 

 

À la demande de la DDT, le BRGM est intervenu sur le terrain le 29 mai 2019 pour 
confirmer les informations concernant : 
 

 Un effondrement de faible intensité survenu en 2017 ; 
 La stabilité apparemment précaire tre un ancien fonds rempli 

 

 

 
lieu il y a deux ans, en 2017, et se situe le long du chemin de promenade du parc. 

Les coordonnées de cet emplacement sont : N 47.459398 ; O -0.508179 (WGS84). 
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 de 
matériau tout-venant. 
 

 
Illustration 6  en 2017. 

 

La stabilité de la paroi entre deux fonds du site des Petits Carreaux ne semble pas 
 (situé sur la carte du « Clip 6 » Annexe 1). 

Cependant du fait de la végétation, il est très difficile de se rendre sur cette paroi pour 
en faire une auscultation rapprochée. 
 

23 
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Illustration 7- Paroi entre deux anciens fonds du site des petits Carreaux. 

. l 
alors pas vraiment  

conviendrait de réaliser une analyse 
à partir de la topographie de cette zone ainsi que de la géologie structurale de la paroi. 
Ces investigations sont envisageables à travers drone. 
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5 Evaluation des aléas 

 

A
e sur une période donnée. Pour une période 

indique une pr  

produire cette courbe en chaque point de la zone à étudier. 

t 
une structure anthr
définit  
structures basculées en surface qui est considéré. 

difficile à appréhender. Quelle que soit la nature des événements redoutés, la 
complexité des mécanismes, la nature hétérogène du milieu naturel, le caractère très 
partiel des informations disponibles et le fait que de nombreux désordres, séquelles ou 
nuisances, impossible de 
raisonner sur la base de probabilités quantitatives (x % de risque de développement 

prédisposition du site à subir tel ou tel type de désordres ou nuisances

 
et au développement des mécanismes pressentis dont la principale connue est la 
profondeur supposée des vides résiduels. 

est défini par un 
qualificatif du genre faible, moyen ou fort qui est lui-même le croisement entre la 

 
Cette méthode de hiérarchisation, déjà proposée dans le cadre du rapport BRGM/RP-
65660-FR, est présentée en illustration 8. 

Ar  
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Illustration 8   

 

 scénarios et mécanismes de 

conjugaison de paramètres favorables à cette survenue contribuera naturellement à 
épaisseur de 

recouvrement importante, des dimensions limitées de galeries et la présence de bancs 

n peu profond 
situé sous un recouvrement exclusivement marneux. 
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mécanique général du massif : l  structurel du massif (inhomogénéité et 
discontinuité), les potentielles excavations non connues, l des excavations (toit, 
parois) es interactions entre les vides en cas de désordre (état des 
structures qui les séparent).   

- 
désordres associés à ces critères. Ils peuvent générer une propagation 
atypique de fontis (direction de propagation en partie déviée de ) 

- Désordres cumulés (« effet domino  

Ces critères et les types de désordres associés concernant les chambres sont 
présentés en partie 5.3.1.4  

27 
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Une cavité située en profondeur induit en surface des effets qui ne sont pas 
 

 
En général on définit  
(distance horizontale qui définit la distance entre les bords de la cavité et ses 
effets attribués les plus lointains) qui est fonction de :  

 ntre la position de la 
cavité et sa représentation sur le plan ou le SIG ; 

 Une distance qui est fonction de la profondeur  est calculée 
, fonction, entre autre, de la nature 

des matériaux sus-jacents. 
 

 
Illustration 9  Marge ou zone d'influence et angle d'influence 

 (ZI) autour de de la cavité est donc 

 distZI  = Ep  

ionnement (Ep) comme 
et de ses 

caractéristiques a été choisi entre 15° et 22,5°. Cet angle permet de prendre en compte 
associée à la connaissance actuellement partielle sur le comportement 
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Pour chacun des types de vides souterrains (c
les recherches effectuées ont conduit à relever des caractéristiques, géométriques qui, 
pour la plupart, uer la stabilité. À partir de 

aléa qui est la combinaison 
du classement. 

Chaque type de vide souterrain se verr
des caractéristiques qui peuvent influencer la stabilité des vides. Si plusieurs indices 
sont définis, leur somme définira un indice global qui permettra de définir une classe 

Pour les chambres, nous avons choisi trois paramètres qui semblent être les plus 
clivants . 

5.3.1.1 Profondeur 

La profondeur du toit de la chambre est calculée par la différence entre la côte du MNT 
au droit de la chambre (centroïde de la plus grande section digitalisée) et la côte du toit 
de cette chambre, retrouvée a priori sur les sections analysées. Pour pouvoir attribuer 
une note à des classes de profondeur nous avons évalué avec des formules théoriques 

-comblement. 

10  les hauteurs maximales 
de remontées de fontis.  

Pour les chambres les paramètres géométriques suivants ont été retenus : 

 Hauteur des chambres, une fois remblayées, 

« en 
montant » ; 

 Diamètre du fontis (à sa base, soit au toit équivalent à deux 
rayons de 5 m ); 

 Angle de repos des éboulis = 35 ° 
 Coefficient de foisonnement des éboulis varie entre 1,3 et 1,4. 

Ar

30 BRGM/RP-69108-FR  Rapport final  

Illustration 10  - Formules théoriques utilisées pour évaluer les remontées de fontis (hauteur) 
DRS-05-55102/R02) 

Les coefficients de foisonnement relativement faibles prennent en compte la présence 
éventuelle de remblai sur les chemins de remontée des fontis. 

-
dessus, on obtient les résultats suivants (cf Illustration 11) : 

Illustration 11  Résultat des calculs théoriques 

Au vu des résultats des hauteurs potentielles de remontée de fontis, nous choisissons 
de créer quatre classes présentées 12. Une hauteur de 100 m, nous 
semblant être un ordre de grandeur approprié. 
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Profondeur indiquée du toit 
de la chambre Indice (Aléa_Prof) Commentaire 

Entre 0 et 100 m 3 Hauteur potentielle de 
remontée de fontis 

Entre 100 et 200 m 2 
Hauteur possible au titre 
des incertitudes sur les 
paramètres 

Supérieure à 200 et 300 m 1 Probabilité faible 

Supérieure à 300 m 0 

Illustration 12 - Evaluation de l'indice d'aléa lié à la profondeur du toit des chambres 

5.3.1.2 Surface horizontale des cavités 

nous trouvons des surfaces qui varie entre 0 et 4 500 m2 environ pour les 1 135
digitalisations réalisées. 

à peu près carrées, 
cela nous permet de calculer 

Illustration 13  Répartion en nombre de la superficie horizontale des chambres digitalisées 

-1 
à +1 selon le tableau 14. 

Classe de superficie max 
(m2 ) 

Indice  
(Aléa_Superf.) 

De 0 à 400 m2 -1 

De 400 à 900 m2 -0.5 

De 900 à 1600 m2 0 

De 1600 à 2500 m2 +0.5 

Supérieure à 2500 m2 +1

Illustration 14

Ar
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5.3.1.3 Remblayage des cavités 

La proportion du vide créé qui a été remblayé a aussi une influence sur une propension 
à permettre le développement À partir des travaux 

e champs 
« remblais » qui décrit le degré de remblaiement des chambres, combiné avec la 

 (illustration 15). 

cha
négatif puisque le remblayage partiel est une caractéristique indissociable de la 
méthode. 

Description du remblayage 
des chambres 

Code Méthode Indice 

Inconnu 0 En descendant +1

Inconnu 0 En Montant 0 

Non Remblayé 1 En descendant +1

Non Remblayé 1 En Montant 0 

Remblayé partiellement 2 En descendant 0 

Remblayé partiellement 2 En Montant 0 

Remblayé pendant les 
travaux 

3 En descendant 0 

Remblayé pendant les 
travaux 

3 En Montant 0 

Remblayé après les travaux 4 En descendant -1 

Remblayé après les travaux 4 En Montant -1 

Illustration 15

Le fait que les remblayages « après travaux » soient mieux notés réside dans le fait 

5.3.1.4 Indice Globa

 par rapport aux 
classes 

Niveau Aléa 
Indice global 

aléa  
max 

Indice global 
aléa  
min 

Angle 

Fort (A4) 4.5 3.5 15

Moyen (A3) 3 2.5 17.5 

Faible (A2) 2 1.5 20

Très Faible (A1) 1 0 22.5 

Illustration 16
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En pratique l -1 
(aucune chambre ne se voit affectée . Cependant seuls 
les indices supérieurs à 0 se voient adresser un 
les structures souterraines  à 0 est qualifié de 

 

Au vu des caractéristiques du massif et de la compétence des roches constituant le 
gisement et les épontes des ardoisières, bien que confirmée par la stabilité des toits 
des 
15 degrés peut être retenu pour les événements a priori les plus probables (aléa fort). 

Le fait que les a en
plus faibles est normal. Des phénomènes a priori moins probables que des remontées 
quasi verticale (aléa fort) peuvent se produire dû à des phénomènes, dont pas tenu 
compte la classi (géologie structurale, 
rupture de piliers latéraux, etc.). 

associés à la profondeur, à la surface de la cavité et à e remblaiement (5.3.1). 

-jacent (aléa faible : profondeur importante, incertitude sur le 
massif sus-jacent importante). Cette incertitude est associée à la connaissance 
actuellement incomplète ou partielle sur plusieurs critères rappelés ici (cf 5.2 Influence 
Spatiale potentielle des désordres) : 

-  :  
L homogénéité 
du massif ou encore les singularités structurales telles que fissures, fractures, 
structure du massif localement dégradée. 

- Les excavations :  

informations disponibles peuvent être actuellement incomplètes (cavités 
ste donc une incertitude 

s

peut pas être exclu que des excavations soient encore non 
connues/répertoriées.  

- des excavations :  
Les informations disponibles et bancarisées 

, des parois, du toit ou des voûtes. 
- Les interactions entre les cavités   

Il existe des incertitudes concernant les interactions produites par un désordre 
dans une chambre profonde avec les structures souterraines voisines ou sus 
jacentes (rupture de solette ou bardeau entre deux chambres et propagation 
atypique du fontis en partie déviée de la verticale).  

associé à ces critères. Ils peuvent générer : 

- Propagation atypique de fontis : la direction de propagation peut être en 
partie déviée  

Ar  
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- Désordres cumulés 

seront elles aussi impactées et vont propager le désordre (« effet domino »). 

 pour une 
 

 
Illustration 17 : représentation schématique des différents critères qui contribuent à associer 

 

-jacent important 
aur
cumulées. Un massif important présente une probabilité plus forte de présence de 
singularités.  

 

 

Pour les galeries, les caractéristiques renseignées dans les tables sont moins 
nombreuses et surtout moins clivantes que celles pour les chambres. Si 
informations on peut considérer, en appliquant le principe de précaution, que la 
dimension maximale des galeries est de quatre mètres de large par 3 mètres de haut, 
s  

la dimension 
inférieure ou égale à 4 mètre peut être qualifiée 
que de moyenne au maximum. 
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Illustration 20  Tablea fluence associés 

 

80 anciens Fonds 
précédentes. layage, leur mise 

remblayage indiqué, les anciens fonds présentaient un aléa faible au tassement sur 
toute leur surface, et un aléa très faible sur une bande de quinze mètres de large à leur 
pourtour. 

Pour ces fonds, é 
raisons explicitées au le paragraphe 3.1.5.2. 

 

 

e la zone 
cartographiée sur une seule représentation qui soit manipulable. Nous avons donc 
défini 11 zones rectangulaires sur le secteur. Nous avons appelé ces zones « clip1 » à 
« clip11 ». Elles sont représentées 21. 

À s pages suivantes présentent 
structures souterraines évoquées dans ce chapitre (les chambres, les galeries, les 
puits et les anciens fonds) pour la zone de la Paperie qui est représentée dans le 
clip 4. 
 
Il faut noter 
combinaison de la contribution de plusieurs entités de type divers. 
 

illustration 20 présente la légende des couches représentant les niveaux . 
 

35 
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Nous avons donc évalué les remontées maximales pour des fontis de 4 m de diamètre, 
à partir des formules présentée 10. Les résultats sont présentés à 
Illustration 18. 

 
Illustration 18 - Résultats des calculs pour la remontée de fontis à partir de galeries 

Comme dans le cas des chambres, nous avons traité les profondeurs par classe, mais 
la largeur de classe a été fixée à 25 m au vu des résultats indiqués ci-avant. 

 

Illustration 19 - Niveau d'Aléa et angle d'influence en fonction des classes de profondeurs 
pour les galeries 

pour chaque classe soit 12,5 m., 37,5 m. et 75 m. 

 

Pour les puits, la seule in  
lié est leur état de remblayage. 

Le tableau présenté à Illustration 20 
ns ce cas pas dépendante de la profondeur). 
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Illustration 21   

Il faut noter également que ces couches sont transparentes pour permettre de repérer 
la symbologie associée au fond de plan (Scan25 ©IGN en niveau de gris).

39 
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Illustration 22  Localisation des « clip » sur le territoire (Fond de Plan Scan100 © IGN) 
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Illustration 23  C  : clip N°4 (Fond de Plan Scan25 © IGN) 

  

41 
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Illustration 24   : clip N°4 (Fond de Plan Scan25 © IGN)
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Illustration 25   : clip N°4 (Fond de Plan Scan25 © IGN)
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Illustration 26   : clip N°4 (Fond de Plan Scan25 © IGN) 
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Illustration 27   : clip N°4 (Fond de 

Plan Scan25 © IGN)
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Il découle des paragraphes précédents que seuls deux types de phénomènes peuvent au travers 
des données disponibles se voir déterminer cartographiquement un 
événements de type : 

 Effondrement localisé dû à la présence de vides résiduels laissés par les travaux 
souterrains au niveau des chambres, des puits et des galeries. 

 Le tassement causé par le remblayage des anciens fonds. Du fa
remblayages
prédisposition faible. 

 

Chambres Puits Galeries Anciens 
Fonds 

Aléa 
combiné Commentaire 

A4 A3   Fort  

A3 A2 A4  Moyen 

Les galeries produisant des 
effondrements de moindre 
intensité, elles 

 

A2  A3 A2 Faible  

A1 A1 A2 A1 Très Faible  

Illustration 28   

 

-comble en toute proximité de la 

tassement. 
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Les aléas engendrés par les vides souterrains des anciennes mines de fer ont été établis par 
Géodéris (rapport GEODERIS W2015/007DE-  

La superposition des aléas liés aux ardoisières et aux mines de fer ne concerne a priori que la 
zone du clip3. Les autres aléas liés aux mines de fer se retrouvent sur les clip10 et 11 qui ne 

. 

a été combinée à leurs équivalents 
pour les ardoisières. Les zones de même classes aléa ont ainsi été unies. Cette union a eu lieu 
uniquement pour le clip 3. 

 

ips et chacune des 
 

 

 
Illustration 29  Table définissant les superficies [ha] concernées  

 

présentée en annexe 1. Elle est constituée de : 

- Annexe 1a : 
1 carte de localisation générale des différents secteurs (dit « clips ») concernés par un 
aléa mouvement de terrain (Annexe 1a). 

- 3 jeux de cartes distincts (Annexe 1b, 1c et 1d). Chaque jeu de carte est constitué de 11 
secteurs dit « Clips ». Ils correspondent aux secteurs concernés par un aléa mouvement 

5.5.1) et les Mines de fer (5.5.2) :  
 Annexe 1b :  

 du pourtour 
 : l

47 
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levé (5.5.1). Ce jeu de 11 
Clips constitue 
terrain. 

 Annexe 1c :  
Une cartographie complémentaire, qui 
mouvement de terrain où  est cartographié. Il correspond à 

anciens fonds. Cette carte est fournie à titre 
indicatif et ne constitue  

 Annexe 1d :  
Une cartographie complémentaire, qui est 
mouvement de terrain où  est représenté. Il 

puits, chambres et galeries. 
Cette carte est fournie à titre indicatif et ne constitue pa . 

 

 actuelle. Il ne peut pas être 
exclu que des désordres surviennent en dehors des zones cartographiées en lien avec 

présentées dans le rapport.  

ème. 
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6 Conclusions et Recommandations 

La cartographie des aléas liés à la présence de vides souterrains 
ardoisières a donc pu être réalisée dans cette étude à partir des informations découvertes et 
cartographiées depuis 2010 dans les études qui ont précédé et suivant les guides PPRM et 
PPRN. Ainsi les indications concernant la profondeur du toit des chambres, leur superficie 
maximale état du remblayage, combiné avec la m  de qualifier 

utilisée, alors que pour les puits débouchant  remblayage a été utilisé. 

Cette cartographie est présentée s au 
format A3. 

Les zones couvertes par les aléas représentent environ 450 ha. Elles sont réparties dans les 
différentes classes dans le tablea  

 
Illustration 31  Superficie [ha] des  

Par contre la cartographie des aléas 
être réalisée car : 

 La stabilité des haldes est fonction, entre autres, de leur pente, et le MNT au pas de 5 m 
existant ne permet pas, a priori, de quantifier ces pentes 
glissement de terrain ; 

 La stabilité des parois des excavations à ciel ouvert (anciens fonds) est a priori gouvernée 
par la géologie structurale, qui pas été étudiée de manière détaillée ni dans le cadre 

 

peut cependant être confrontée à deux cas de 
événements, mais cela ne semble pas suffisant pour valider complètement la méthodologie. 

Il est donc recommandé de mettre en place un suivi objectif et régulier de la topographie de la 
zone. Celui-ci pourrait être constitué, par exemple, par un suivi photogrammétrique ou LIDAR 
(light detection and ranging) drone 

 Ce suivi réalisé à différentes dates et selon une périodicité déterminée (annuelle 
ou pluriannuelle) pourrait permettre de détecter des événements de faible intensité et, par 

, de la valider ou 
de proposer des modifications.  

e structurale 
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Comme indiqué dans le paragraphe 3.2, le recensement des événements antérieurs est 
lacunaire. Toutefois pour les cas de la Paperie, et celui de 2017, il est possible 
de localiser, de manière approximative, 
réalisée. 

 
Illustration 30  Zone de désordres de la paperie en 2003 

-65660-FR) 

 

nt bien corrélées avec les zones 
e  

De la même manière, le désordre rapporté en 2017 semble être corrélé avec la zone de classe 
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Annexe 1a 
 

Carte de localisation générale des différents secteurs 
(Clips) concernés par un aléa mouvement de terrain 
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Annexe 1b 

C
 : aléa tassement et aléa 

effondrement localisé combinés 
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Annexe 1c 

Cartographie complémentaire : aléa 
tassement (représentation incomplète 

mouvement de terrain)  
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Annexe 1d 

Cartographie complémentaire : aléa effondrement 

mouvement de terrain)  
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Annexe 2 

ention sur les puits 
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Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur produite de façon centralisée, permettant de desservir plusieurs 
usagers. Il comprend une ou plusieurs unités de production de chaleur, un réseau de distribution primaire dans lequel la chaleur 

desservis par un réseau de distribution secondaire. 

Un schéma directeur des réseaux de chaleur a été adopté le 11 décembre 2017 par Angers Loire Métropole. Celui-ci comprend 
les éléments suivants : 

- Diagnostic des réseaux existants ; 
- Analyse du potentiel de développement ; 
- Perspectives de développement des réseaux sur le territoire ;
- Analyse économique et plan d’actions.

Ce schéma vise à doubler les capacités de production et de raccordement aux réseaux sur le territoire à l’horizon 2032, en 
 :

- ,
- Développer de nouveaux réseaux de chaleurs sur le territoire,
- Maitriser et harmoniser les prix de la chaleur pour les abonnés d’ici 2032
- en mutualisant les 

moyens de production sur le territoire.
- Viser une mixité biomasse de l’ordre de 76%

L’impact de la réduction des GES est estimé à 63 000 Tep CO2 évités par an.

l’ensemble est dans un état de fonctionnement très opérationnel : 
- Le réseau de chaleur de la Roseraie (réseau public en service depuis 1970) ;
- Le réseau de chaleur d’Orgemont (réseau privé en service depuis 2012) ;
- Le réseau de chaleur de Nozay (réseau privé en service depuis 1981) ;
- Le réseau Union Parc Montaigne (réseau privé en service depuis 1978) ;
- Le réseau de chaleur Deux Croix (réseau privé en service depuis 2015) ;
- Le réseau de chaleur Schumann (réseau privé en service depuis 1967) ; 
- Le réseau de chaleur du CHU (réseau privé en service depuis 1980) ;
- Le réseau de chaleur des Hauts de Saint-Aubin (réseau public en service depuis 2010) ;
- Le réseau de Belle Beille (réseau public en service depuis 2017).

L’ensemble de ces équipements en service représentent sur la ville : 
- 240 points de livraison (bâtiments), 
- 185 MW de puissance en chaufferies, 
- 15 300 logements pour une consommation globale de 215 000 MWh/an. 
- 59 kilomètres de réseaux. 

77 500 MWh/an d’électricité. Cette production représente la consommation annuelle électrique de 35 000 logements. Ces 
productions énergétiques sont assurées actuellement pour 73% par de la biomasse, le reste étant produit à partir du gaz 
naturel. 

D’autres communes de l’agglomération possèdent des réseaux de chaleur : 

- Trélazé avec le réseau des Plaines (mis en service en 1975)

quartier Monplaisir à Angers. 

L’ensemble de ces potentiels pourraient représenter 200 nouvelles sous-stations, 32 MW de puissance supplémentaire 

pourraient induire la création de 60 kilomètres de nouveaux réseaux. 

énergétique de son territoire
la Collectivité, la compétitivité du prix des énergies en créant des moyens de production (EnR) supplémentaires et ainsi 
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182 HÉLISTATION DU CHU

CHU d'Angers
Surfaces de dégagement de l'hélistation d'Angers

Date de création : 15/01/2015

Format : A3

Echelle : 1/25 000

Réference du document :

075-CHUA-TECH_Dégagements1-25000_v2-0

31670 LABEGE

142, Rue du Village
Bâtiment 1 Entrée A

CGX AERO

d'Entreprises
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Le présent plan indique la zone d’impact principale du cône d’envol depuis la future hélistation du CHU (côtes NGF à ne pas dépasser)

Source : CHU Angers / DTLT  21/08/2015
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11TRANCHÉE COUVERTE DE L’A11

Le Plan des Informations complémentaires indique le périmètre de la tranchée couverte pour laquelle a été établie 
la convention de superposition de gestion ci-dessous, ainsi qu’un périmètre de 300 mètres de part et d’autre de cet 
ouvrage (bande de 600 m) qui renvoie à l’annexe 3 de la présente convention («Cahier des charges»).
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Sur plusieurs des communes d’Angers Loire Métropole sont implantées des bornes géodésiques, pour 
lesquelles les mairies et gendarmeries ont reçu une déclaration de servitude de droit public lors de la 
pose.

Ces bornes sont repérées sur le plan des informations complémentaires. 

REPÈRES GÉODÉSIQUES
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Ce règlement, annexé au PLUi, complète les dispositions du code de l’environnement, pour encadrer 

intercommunal. 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
INTERCOMMUNAL
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Le règlement de voirie départementale (cf. extrait ci-après) s’applique en complément des dispositions 
du règlement du PLUi. 

RÈGLEMENT DE VOIRIE 
DÉPARTEMENTALE RELATIF AUX 

MARGES DE RECUL

33

ANNEXE 5  MARGES DE RECUL MINIMALES (ARTICLE 18)  

ROUTES EXPRESS ET ROUTES À GRANDES CIRCULATION (1)

Les marges de recul sur ces routes sont règlementées par les articles L 111-6 à L 111-10 du Code de l’urba-
nisme.

L’article L 111-6 du code de l’urbanisme prévoit, en dehors des espaces urbanisés des communes : 
- un retrait de 100 mètres de l’axe pour les routes express et les déviations au sens du code de la voirie rou-
tière
- un retrait de 75 mètres de l’axe pour les routes à grande circulation

Toutefois, le retrait de 100 mètres et de 75 mètres ne s’applique pas (L111-7 du code de l’urbanisme) :
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,
- aux réseaux d’intérêt public,
- aux bâtiments d’exploitation agricole.
- à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes.

Pour ces cinq cas, le Conseil départemental du Maine-et-Loire préconise néanmoins un recul minimal de 25 
mètres par rapport à l’alignement.

Par ailleurs, le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d’implantation différentes de celles prévues par l’article L111-6 du code de l’urbanisme lorsqu’il comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et 
des paysages (art. L 111-8 du code de l’urbanisme).
Lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d’implanter les installations ou les constructions 
au-delà de la marge de recul prévue à l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, pour des motifs tenant à 
l’intérêt, pour la commune, de l’installation ou la construction projetée, il peut être dérogé aux dispositions 
de l’article 111-6 du code de l’urbanisme avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’État (art. L 
111-10 du code de l’urbanisme). 

(1) Voir liste des routes à grande circulation et routes express sur le site internet du Département.

AUTRES ROUTES DÉPARTEMENTALES

Hors agglomération :

Zone Réseau 2x2 Réseau structurant Autres voies

Zone U 15 m de l’alignement Ligne de bâti existant et en l’ab-
sence, 5 m de l’alignement

Ligne de bâti existant et en 
l’absence, 5 m de l’aligne-
ment

Zone AU 15 m de l’alignement 15 m de l’alignement 10 m de l’alignement

Zone N 15 m de l’alignement 15 m de l’alignement 10 m de l’alignement

Zone A 15 m de l’alignement 15 m de l’alignement 10 m de l’alignement

      
Ces marges de recul par rapport aux voies départementales recommandées par le Département devront 
être intégrées aux documents d’urbanisme.
Elles ne s’appliquent pas aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières, ni aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ni aux 
réseaux d’intérêt publics. Elles peuvent faire l’objet d’adaptations si les circonstances locales le justifient, 
notamment en cas de constructions existantes.

En agglomération :

Les marges de reculs sont laissées à l’appréciation de la collectivité compétente en matière d’aménagement 
du territoire (commune ou établissement public de coopération intercommunale), notamment si 
l’implantation de la construction est de nature à porter atteinte à la sécurité publique du fait de sa situation 
(visibilité, …).  
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Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, un travail important sur la prise en compte et la préservation des 
zones humides a été réalisé. Dans ce cadre, un inventaire des connaissances actuelles a été effectué et a 
permis de regrouper l’ensemble des éléments d’information disponibles relatifs à la présence potentielle 
ou avérée des zones et espaces humides sur le territoire de la communauté urbaine.

complémentaires, effectuées par Angers Loire Métropole dans le cadre de l’élaboration du PLUi et de la 

Pour une meilleure compréhension de ces données, celles-ci sont décrites ci-dessous : (extrait de l’Etat 
Initial de l’Environnement) 

- Les zones humides d’importances majeures (RAMSAR et ONZH)

ont été choisies pour leur caractère représentatif des différents types d’écosystèmes présents sur 
le territoire métropolitain et des services socio-économiques rendus. Elles présentent des habitats 
humides et alluviaux inclus dans des sites naturels remarquables (ZNIEFF de type 1, Natura 2000, 
Convention de RAMSAR, etc.), ou accueillant une biodiversité hors du commun. L’Observatoire 
National des Zones Humides (ONZH) permet de suivre leurs évolutions. Sur le territoire d’Angers Loire 

o La Loire (entre Maine et Nantes / entre Vienne et Maine)
o Les Basses Vallées Angevines et les prairies de la Baumette (périmètre Natura 2000)

- La pré-localisation des zones humides probables établie par la DREAL des Pays de la Loire
 Ce travail réalisé par les services de l’Etat en 2012 correspond à une étape dans la démarche d’inventaire 

des zones humides sur le territoire. Réalisée à partir de la photo-interprétation de la BD ortho, elle 

 Ainsi, sur le territoire, différents types de zones humides probables sont repérées : 
o Les marais,
o Les prairies humides,
o Les bois, 
o Les peupleraies,
o Les cultures,
o Les plans d’eaux,
o Les friches et mégaphorbiaies.

les vallées qui structurent le paysage de l’agglomération angevine et au sein d’espaces de bocage bien 
conservés.

 Globalement, l’Ouest du territoire, en limite du massif armoricain, présente une densité potentielle de 
zones humides plus importantes que l’Est (bassin parisien).

- Les données issues des SAGE (Schéma de Gestion et d’Aménagement des Eaux) en vigueur sur le 
territoire

 Dans le cadre de leur élaboration et mise en œuvre, ces schémas ont procédé à un recueil d’informations 
pour compléter leur niveau de connaissance sur la localisation des zones humides de leur territoire 
d’application. Ces données, principalement issues d’une démarche de photo-interprétation, ont été 
collectées et intégrées à la cartographie ci-après. 

 La plupart des SAGE ne disposent pas d’éléments supplémentaires aux données de pré-localisation 
de la DREAL. Les investigations et inventaires pouvant être réalisés par les communes iront alimenter 

potentielles de zones humides. Ces enveloppes permettent d’indiquer les secteurs les plus à même 

ces espaces.

- Les données issues des études communales
 Préalablement à leurs opérations d’aménagement, les communes ont élaboré des études (d’impact) 

humides. Certains secteurs de développement inscrits en zone à urbaniser au plan de zonage ont 

aménagement compatible avec leur maintien, soit une compensation pour leur destruction. Ces 

 Les informations disponibles sur la localisation de zones humides au sein de ces secteurs viennent 
compléter la connaissance actuelle de la collectivité.

- Les données collectées par l’analyse complémentaire du territoire
 Pour l’élaboration du PLUI de 2017, une analyse des secteurs pressentis pour le développement urbain 

touchées de façon notable par le plan » (Évaluation Environnementale du PLUi). Cette analyse a porté 

de développement, au regard des critères d’analyse choisis. Cette analyse a été également menée 
pour la présente révision sur les communes de Loire-Authion et Pruillé. 

 Ce premier travail de terrain a permis d’alerter sur des espaces qui pouvaient présenter un potentiel 
de zone humide et nécessiter d’être maintenu en espace agricole ou naturel.

 Dans un deuxième temps, des inventaires ont eu lieu sur les zones de développement pressenties pour 
chacune des communes. Une étude « zone humide » a été menée entre décembre 2014 et février 2015 
sur plus de 60 sites potentiels de développement sur les communes historiques du PLUi (communes 
actuelles sans Loire-Authion et Pruillé). Un second inventaire des zones humides a été réalisé sur 
Loire-Authion et Pruillé entre mai et août 2018 sur des zones de développement pressenties sur ces 

zones humides et d’orienter les choix de développement dans une optique d’une réduction de l’impact 

l’urbanisation.

ha) sur l’ensemble du territoire communautaire.

ZONES HUMIDES
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Direction Aménagement et Développement des Territoires - Atelier cartes et données - Décembre 2019 - Sources : Scan 25® IGN, BD TOPO® IGN
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Les atlas des zones inondables s’inscrivent dans la démarche menée par l’Etat en terme de prévention du 
risque inondation qui repose sur :

- L’information des populations

- La maîtrise de l’urbanisation

- La prévention des zones naturelles d’expansion des crues

Ces atlas n’ont pas de valeur règlementaire, ils sont réalisés à titre informatif. Néanmoins, les aménagements 

biens et des personnes ainsi que de préserver les zones naturelles d’expansion des crues.  

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

MURS-ERIGNE : 
- atlas des zones inondables de l’Aubance

SOULAINES-SUR-AUBANCE : 
- atlas des zones inondables de l’Aubance

AVRILLE : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

BEAUCOUZE : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

LONGUENEE-EN-ANJOU : 
- atlas des zones inondables du Brionneau

Les cartes détaillées des atlas des zones inondables peuvent être consultées en ligne au lien suivant : 
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1331/SD_AZI.map

ATLAS DES ZONES INONDABLES ATLAS DES ZONES INONDABLES DE L’AUBANCE

ATLAS DES ZONES INONDABLES DU BRIONNEAU
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